
1953 

- .. 
•.." 

~'-' f 

.:' ,"'"' .. ~ ,S;-"""~ 

... if. • ' 
' .... 

OCTOBRE 

DU TERR1TOJRE DU TOGO 
... 

D E CHA 0 U E MOI S A L 0 M ~ . :'i;LE 16LE 1" ET 

722 

723 ,,; 

723 , 

726 

726 

", 

. ':. ' 
• "!'lBONNEMEN'fS ABONNEMENTS BT ANNONCES 

IHt 4. 

Togo. Fr.lD~ et Colollill'l& • • 900 ft'. 
Errat:lgcr .. ~', • ;, ' ••.t2flOft. 

$00 fr. 
mi{) fr. 

Pour 1" .boon.ment, dt :llo_ace.;, é.dren~r 
IlU Directeur de l'Eeoia PtulonionDeUe de la 
Mission C.uimliq"'. de LOM..E. TOGO. 

lb: commen~t par le !n'cmier lUUIIÇro d'Ull 
mois et Je tMminent pltr Îe ci...iw oam_"" d'nn 
de. 4 tnlllaHnn. 

Les rtbopnor:uoflU et auueneoJ: .'Sout payables 
d'uva!.u::e. 

ANNONCESBT AVIS DIVERS 

IaJigne •••••••• , ••••.• '•.•••..• SOt 
IItinirolim ., ••.••••••• , ........ , 200 {; 
CÎJJI.~\1IC Rllao.-ce r.pêtée: moitié pm, minimum ZOO"( 

, 
Ce tarif Ile .'aDllliIlIlO '1):". tlllll: IBbleau::r: tti AliX l"'Iertlo:na 
f.iull eu lIa.rie~èi.. pius ptocita ~U. ethlX du te.ta du 
JournaL 

gérie. (Arrêté de 'promulgation n°.; : SOMMAIRE 

PARTIE OFFICIELLE 


ACTES· DU POUVOIR CENTRAL 

195;2 

7 janvier". ~ 

17 aOllt 

17 aollt 

9 septembre 

9 QJeptembre 

. ,. 
;"' . 

~tf" _J\~;"~i"~ .:_~~~ ~~f~::~,.,:~~~~"~·'" ' 

Loi ua 52-33 instituant dans les terri ­
toires d'outre-mer, au Togo et au 
Cameroun, un système de perception 
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médiate d'amendes forfaitaires pour 
certaines eontraveutiom de simplo 
police. (Auêté de promulgation nt> 
719-53/C. du 6 oetobre 1953). 

Décret n'" 53-'l5'l rendant obligatoire la 
"publieatÏon au 4; Journal officiel :. 
du territoire sous tutene du Togo 

. des déolaratiom devant être effectuées 
,au registre du commerce. (Arrêt' ·de 
promulgâtion n\! 118-53/C. du 3 octo­
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d'honneur, aides et secOUrS soolaÎres 
accordés par les territoires d'outre­
mer aux étudiants et élèves en cours 
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partements" "d'outre-mer ou l'Algérie. 
(Arrêté de promulgation 0<) 121-531 
Co. du 6 .<t.bre 1953). 

Arrêté ministériel fixant le' taux annuel 
des bo'urses et déS div-er-ses alioeations 
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Déeret ug 53~862 complétant les dispo­

sitions du décret nO 52~1050 du 10 

septembre 1952 portant attribution 

d'une' indemnité temporaire aux per­

sonnels retraités tributaires dn code 

des pensions civiles et militaires et 

de la caisse de retraites de la France 

d'outre-mer en résidenee dans les ter~ 


ritoires relevant du ministère de la 

France d'outre-mer ou dana le 


Dép.utement de la Rénnion. (Arrèté 

n l'
de promulgation 679-53jC. du 

26 septembre 1953) 72t 

Décret lld 53A866 fixant le taux d'in­
demnités susceptibles d'être aHouées 
ù certains personnels des trésorerte5 
des territoires d'o.utrc-mer. (Al'l'êtli 
de promulgation nl> 684-53/C. du 29 
septembre 1953). _ .' • • 

Décret approu,,~mt la délibération n" 
25 du (i mai 1953 de l'assemblée 
territoriale du Togo modifiant le 
tnrif fiseal d'entrée. (Arrêté de pro­
mulgation 0" 'l12-53/C. du 2 oeto­
br. 1953). . • • _ • • 

Arrêté roinistériel fixant, A titre provi­
,80ire, l'organisation et le pr.ogrnm":' 
me du concours pour l'emploi "d'ins;­
pecteur priucipal des trésoreries. des 
territoires d'outre-mer. (Arrêté de 
promulgation n\! 722-53/C. ~ 6 oeto­
br. :1953). • • '. 0 00 • 0 • 

Spée. J.O.T. du 2 septeu,bre 1953 (Loi 
UO 53-681 ru. fi septembre 1953 por­
"tant amnistie) ~ .. • .". 

N' ·681-53/ITLS. - Atrêté podant fixa" 
tion de mesures traru;itoircs ponr 
t>att,d,bùtiop ,du' cOngé èt de fxais de 
d~pI8J;lcme;nt aux. ~Tavnmeurs en ser­
'vice" aû ,Togo. /;. • • • .' • 
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rABTIE OFFI()IELI.E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N" 719-53/C. - Par. arrêté du Commissaire de la 
Répul,>lique au Togo en date du : 

6 o~tobre 1953. - Est promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret n" 53-755 du 17 aoftt 1953 
fixant les conditions d'application de la loi du 7 jau­
vier 1952 instituant dans les territoires d'outré-nier, 
au Togo et au Cameroun un système de .perception 
immédiate ,d'amendes forfaitaires pour. certaines cou­
traventions de simple police. 

"DECRET No 53-755 duaoilt 1953 fixant les con­
ditions d'application de la loi du 7 janvier 1952 
instituant dans les territoi:res d'outre-mer, âu To­
go etau Cameroun un (système de perceptwn 
immédiate d'amendes forfaitaires pour certaines 
contraventions de simPle police. ., 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et du 

garde des sceaux, ministre de ln justice, 

Vu la loi du 7 janvier 1952 instituant dans les territoires 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun un système de perception 
immédiate d'amendea forfaitaires .pour certaines contravf!ntions 
de police; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires d'outre-' 
mer, s'u Togo et au Cameroun, les contraventions 
de police oo,mmises par infraction aux lois, décrets 
ou arrêtés locaux dans, les . conditions l'révues 'par 
les articles 1er et 2 de la loi du 7 janvier 1952 peu". 
vent donner lieu àu ,paYement immédiat d'une amen­
de forfaitaire dans les conditions définies aux ru'n­
cles ci-après. 

ART. 2. -:- Pourront seuls procéder li l'encaisse­
'.IIlent ·,de J'amende forfaitaire les fonctionnaires in­
vestis des pouvoirs d'officier de '.police judiciaire. 
ou les fonctionnaires }ll!sermenté. chargés spéciale­
ment des attributions d'agent verbalisateur, appar­
tenant aux catégories suivantes et désignés dans les 
conditions prévues à l'article 3 ci-après: 

1. Fonctionnaires chargés de l'administration d'une 

circonscription territoriale ou leurs adjoints; 


20 Commissaires, inspecteurs Ou .agents .de .police; 

30 .Militaires de la gendarmerie en service" outre­


mer; 

.40 _Agents Jlssermenres, d" service. des travaux QU­


blics; 

50 Agents assermentés des services de l'agricultu­


re, de l'élevage ef des eauX ct forêts et chasses; 

60 Agents asser.mentés des services sanitaires; 

70 Agents assermentés pour la police des chemins 

de fer. 


'Dans chacunc' de ces catégories, des arrêtés des 
chefs de territoire procéderont à la. désignation no­
)1Iinative des agents vcrbalisateurs qui seront habi­
lités ,.à ])crcevoir les. amendes forfaitaires .et préci­
seront, pour chacun d'eux, celles des ,matières pré­
vues Il l'alinéa 2 de l'article 1er de la loi du 7 jan­
viel; 1952 ponr lesquelles ils reçoivent cctte habili­
tation. . . , 

,ART. 3....,:.. Le versement opéré .entre les mains 
de J'officier de Jlolice judiciaire' ou de ,l'agent ver­
balisateur donnera lieu dans tous les cas, confo_é­
ment à l'article 3 de la loi précitée ,du 7 janvier 
1952, à la délÎ\Tance par cet ofncier de police ju­
diciaire ou .agent d'une quittance extraite d'un carnet 
à souches conforme au modèle annexé au présent 
décret. ­

ART. 4. - Le paiement de l'amende forfaitaire 
entre les ;mains de l'officier de police judiciaire 'ou de 
l'agent verbalisateur est facultatif. II a pour effet 
d'éviter toutes poursuites pénales',en raison de la con­
travention sanctionnée~ 

ART. 5. - L'officier de police judiciaire ou l'agent 
verbalisateur mentionne sur le procès-verbal prévu il 
l'article 3 de la loi du 7 janvier 1952 si l'amende 
forfaitaire fi été ou non versée entre ses mains. 

ART. 6. -' Dans les territ<Jires d'outre-mer, il 
l'exception des Etablissements français dans l'Inde, 
au Tog.. et ,atl Cameroun, la somme forfaitaire à 
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verser en représentation du montant de .J'amende est 

. fixée comme suit: 


A 30 F' pour .les contraventions passibles .d'une, 

amende dont le montant maximum n'excèdeJ!a8 60 F;I 


A 90 F pour les contraventions _passibles d'une, 

amende dont le montant maximum, supérieur à 60 FI 

n'excède aas,120 F; 


A 150 F pour les contraventions ,passibles d'une. 

amende dont le montant maximum, supérieur: à 120 F~ 


n'excède .pas 200 F; 

. A 300 F pour les .contraventions passibles d'une 


amende dont le montant maximum, supérieur à 200 F, 

n'excède pas 600 F; 


A 600 F pour les contraventions passibles d'une 

amende dont Je montant .maximum, supérieur li. GOt) 

F, n'excède pas 1.200 F. ' 


ART. 7. - Dans les Etablissements fran,.ais dan~ !
l'Inde; cette somme forfaitaire est fixée comme suit : • 

A ·3 F pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum n'excède pas 5 F; 

Ai 8 F pour les contraventions passibles d'une ",men­

de ,dont' le montant maximum, supérieur li. 5 FI 

n'excède pas 10 F; 


A 12 F pour les .contraventions ,passibles d'une 

amende dorit le montant maximum, supérieur, li. ,10 

F, n'excède pas 15 F. , 


ART. 8. - Daris le cas où les textes en vigueu~ 
prévoient une répartition du produit des .amendes 
infligées li. la suite de contraventions dans les ma­
tières ,énumérées à l'alinéa 2 de l'article 1er de.la ,,loi du 7 janvier 1952, il sera procédé il une répartition: 

identique du .produit 'des sommes forfaitaires perçues 

par application de ladite loi et du présent décret. 
. . . 

ART. ,9. - Les arrêtés des chefs de .terri.toire 

prévus Il l'article 2, 2e alinéa ci-dessus, fixeront 

les modalités de versement au Trésor public des 

amendes forfaitaires payéc~ aux officiers de police 

judiciaire ou aux agents verbalisateurs et, en parti ­


. eulier, les délais dans lesquels ceux-ci seront tcnu~ 
d'cffcctoer les versements. 

ART. 10. Le ministre de la France d'outre-mer 
et le garde des séeaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce ,qui le eOn<lerne;de l'exécution . ,
du présent déCl'et, qui sera publié au Journal officiel 
de la .République française, ainsi qu'aux Journaux 
officiels des territoires intéressés, et inséré au Bulletiri 
officiel du ministère de la .France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 17 aottt 1953. 

Joseph L~L. 


Par Jt .l'résident du conseil ,des ministres: 


Le Ministre de la France d'Outre-Alel'.. 
L9uiS JAOQtJINOT.. 


" Le p,arde des sceaux, ministre de la justice; 

Paul R11lEYRE. 
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ANNEXE 
au décret n" 53-755 du 17/8/53 portant ~pplication de la loi dù 7/1/52 

(Modèle du carnet de quittances il souche prévu il l'article 4 du décret) 

SOUCHE 

Çommune ou circonscription adminis­

trative de 

COr'ltravenUon de simple police. 
rAme";tles forfaitaires.) 

Date de la constatation: 

Lieu: 

Identité du contrevenant: 

M.............. 


né -à _............................ __................................... . 


demeurant à _H_ 


Natu"te de l'infraction: 


Nom el qualité de l'agenl verbalisa leur: 

Montant de l'amende forfaitaire payée 

PREMIER VOLANT 

Territoire ........, .."....." .... ___ .............__..__ 

Commune ou circonscription admi­

nistratÎve de .............._______......... ,:, ..........___ 

Procès-verbal. 

.Le ....................... t9..~, à ............ heures. 


Nous. 

nous trouvant à ... 

avons constaté que M. 

né il .......................... le .... 


demeurant à 

avait commis l'infraction ciMa près. ! 

(Signatuf'e do rllgellt verbalisateur.) 

Le Contrevenant reconnaît ici avoir 
commis t"infraction constatée et avoir 
été prévenu que le payement de 
ramende forfaitaire n'arrêtait les 
poursuites que sous les r~serves sti· 
pulées à l'artôcle 2 de la ·loi du 7 jan­
vier 1952. 

, (Signnture du c-ontrevenam.) 

.~ 

1 

i 

,!-01 No 52-33 idu 7 ianvie~ ..1952 instituant dans les 
territoires d'outre-mer, lau Togo et au,Cameroun, 
un système de perception immédiate d'amendes 
forfaitaires pour cerlaines contraventions de sim­
ple police. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
déli1>éd, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de ln Répuhlif{ue promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

DEUXIEME VOLANT. 

Territoire 

Commune. ou circonscriptio9 admi­

nistrative de 

Reçu 

deM.. 

la somme de ............................................. . 


montant de ramende forfaitaire per­
çueà raison de l'infraction suivante: 

constatée le 

à 

Nom et qualité de l'agent verbali ­

sateur: 


(Stgqaturo d. l'agent verbal ilmtcall>.) 

Le payement de l'amende forfaitaire 
nJarrête toutes poul'suites que si I~În­
fraction constatée n'expose pas son 

.' !'auteur à une autre sanctIon qu une 
:sanctÎon pécuniai rel ou à la répara­
tion des dommages causés aux per­
sonnes ou aux biens, ou aUX peines 
qui s'attachent à lâ récidive. Le pa­
yement n'arrête pas. non plus, les 
poursuites si l'infraction constatée se 
cunlule avec un délit ou un crime 
(art. 2 de la loi du 7 Janvier 1952.) 

.. . 
ARTICLE PR_IllR. - Dans les territoires d'outre­

mer, au Togo et au Cameroun, si une infraotion 
aux dispositions d'une loi, d'un décret ou d'un arrê­
té local, relatives aux ·matières énumérées auX alinéas 
10 à 50 du "présent article, et passible seulement d'une 
peine d'amende de simple police, . est constatée pa~ 
un agent verbalisateur spécialement désigné et pour­
vu à cet effet d'un carnet de quittances .Îl souches; 
le .contrevenant aura la faculté d'effectuer, entre 
les mains de cet agent, le payement d'une somme 
forfaitaire déterminée dans les conditions pl'évue~ 

. c. 

1
.' 
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,1\ l'article 3 ci-après. Ce versement aura pour' effet 
id'arrêtel' .toute lloursuite. 

Les 'dispositions de l'~linéa ci-dessus s'appliquent 
,dans les' ~natièrcs suivantes, 

10 La police de la circulation; 

20 La protection de, l'hygiène et, notamment, la 
,lutte .an~palustre, ,la destruction,des larves de 11I0US­

;tiques et le mauvais entretien des maisons d'hahita­
:tion:; 

30 La protection de l'agriculture et, n:otamment, 
lIa lutre contre les ennemis des plantes; 

40 La fahrication des hoisson:s fer,mentées; 

,50 La police des chemins de fer. 

ART. 2. - Les dispositions qui précèdent ne s'ap­
:pliquent pas: 

10 Si l'infractiQn expose son auteur soit à Ulle 
autre sanction qu'une sanction pécuniah:e, soit il la 
;réparation ,des dommages causés auX personneS ou 
au" hiens, soit aux pernes qui s'attacbent à la ré­
oeidive'; , 

20 Si l'infraction cons(atée se cumule avec un 
délit ou un 'crime. 

ART, 3.' - L'agent verbalisateur rédige ,un proœs­
,',verbal 9ui est transmis au juge de paix du lieu de 
l'mfractÏon ou ail magistrat ou fonètionnaire qui 
",n remplit les !fonctions. 

TI .fait signer par le contrevenant la reconnais­
sance de la contravention. Si celili-ci déclare ue 
:savoir ou ne pouvoir le faire; men tion en est ,por­
tée "auprocès-verbal. 

Le versement opéré entre les mains de l'agent 
-verbalisatenr donne 'lieu, dans tous les cas, iI.Ia déli­
"rance p~r cet al!:ent d'une quittance extraite d'un 
<carnet à sonéhes. 

ART. 4. - Un décret en conseH d'Etat fixera 
les conditions d~",pplication de la ,présente loi ct 
-détermine~a notamment les catégories d'agents ver­
'h.alisateurs. assermentés, seuls ,babilités il, recevoir les 
sommes l'orlaitaires prévues li l'article 1.r ci-dessus 
<et le ,mode 'de calcul de ces sommes forfaitaires. ' . - ~ - ,~ 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

F,a:it à Paris, le 7 janvier 1952. 

Vincent, AURIOr:. 

Pal' le Présiden t de la République, 

(Le présiilent ilu conseil des ministres, 
R. PLEVEN. 

Le (!,arile des sceau",; ministre de la justice; 
Edgar FAURE. 

Le ,ministre Ile 'la FTance d'outre-mer; 
Louis JkCQUINO'r. 

No 718-53/C. - Pal' arrêté du C~missairc de la 
République au Togo en date du: 

3 octobre 1953 - Est promulgué dans le Tern­
toir,e du Togo le décret no 53-757 du 17 aoftt 1953 
rendant obligatoire' la publication au < Journal offi ­
ciel. du territoire sous tutelle du Togo des déclara_ 
#ons devant être effeetuées.auJegistre du co,;,meree. 

DECRET No .53-757 du 17 août 1953 rendant obli­
gatoire la publwation au «Journal offieiel. du 
territoire sous tutelle du Togo des déclarations 
devant être effectuées au registre du commerce. 

Le Président de la République; ,i 

Sur le rapport du président du conseil des minJstresf tlll' 
ministre de la France d'outre-mer et' du garde dC$ sceaux, 
ministre de la justi~, 

Vu l'article 12, aJînéa 3, de Itt Constitution de la RépubUque 
française; 

Vu la loi du 18 mars 1919 instituant dans la métropole Un 
registre du commerce; 

. Vu le décret du 26 jumet 1928 portant règlement d'adminis­
tration publique pour la détermination des conditions d'application 
dans le territoire du Togo de la loi. du 18 mars 1919; 

Vu le décret du 20 juillet 1939 modifiant le ptécédent; 

Vu la loi n" 49-483 du 9 avril 1949 relative au Bulletin 
"ifidel du registre du commerce et du registre des mEtierS; 

Après avis de ilAssemblée d~ l'Union frùnçaisc; -.. 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRI"UER. - A compter de .la date ,de la ,
pro,muIgation .du présent décret dans le territoire 
~ous .tutelle ,du Top;o, toute déclaration ,aux fins d'im­
matriculation ou radiation qui doit, aux termes du 
décret du 26 juillet 1928, modifié par le décret du 
2Q juillet, 1939, être effectuéc au registre du com­
merce, sera publiée pat· extrait au Journal 'officiel .~ 

du territoire. ' " 

ART. 2. L'avis concernant une déclaration por­
tant sur· la création d'un nouvel établisse/nent doit .' 
contenir, nota:nlment, les indications suivantes: '.;.,.', l 

10 Le .nom et les prénoms du commerçant et, s'il 
y 'al )ieu,~,son pseudonyme; 

20 Sa nationalité d'orip;lne et, 
autre nationalité, le 'mode et la 
de celle-ci; , , 

3° L'objet du commerce; . 
40 L'enseigne ou la raison de 

blissemen:t; 

50 Le cas échéant, les lieux 

". 
s'i! a acquis une 

date d'acquisition 


commerce de l'éta­

où sont exploitées 
les succursales ou agences de l'établissement dam< 
l'Union Fran..;aise ou il l'étrangèr; 
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60 Eventuellement, les noms, prénoms et adresses 
,des fondés ,de Jlouvoir ainsi que l'indication. de leur 
nationalité d'origine et, s'ils ont acquis .une autre 
nationalité, le mode et la date d'aequisition de cel­
le-ci. 

. S'il s'agit d'une société, cet avis indiquera.: 
:a) La forllie de la société, Sa raison sociale ou 

sa dénomination, son objet; 
b) Son siège social et les lieux où sont exploitées. 

des succursales ou des agences, dans l'Union fran­
çaise ou à l'étranger; 

" c) Le lliontant du capital social et, si eUe est à 
capital variable, la somme au-dessous de laquelle, 
le càpital ne peut être réduit; 

d) Les no.ms, prénoms, adresses ,et qualité des 
gérants ou président du conseil d'administration et, 
éventuellement, directew' général, ainsi ,que l'indicac 
tion de leur, nationalité d'origine et, s'ils ,ont acquis 
une autre nationalité, le JOod" et la date d'acquisition 
,de ,celle-ci. 

ART, 3. - L'avis concernant une déclaration af­
férente à la vente; à la cession, à l'apport en société, 
à l'attribntion par partage ou par licitation d'un 
fonds de commerce doit contenir les indièations sui­
vantes: 

10 Le nom de l'ancien propriétaire et son numéro 
·analytique ;d'immatriculation au registre du ,com­
~erce;' 1. 

20 En ce qui concerne Ile nOUVeau propriétaire, 
les indications exigées à l'article 2 ci-dessus; 


30 ,La nature et.le siège du.fonds de,commerce; 


<in Le titre du journal d'annonce§ légales dans 
leqnel la première insertion a été effectuée, ainsi 
que la darede cette insertion; 

50 Une élection de do.micHe dans le ressort du 
,trmunal où se trouve l'établissement. ' 

ART. 4. - L'avis afférent à la nouvelle imma­
triculation du ..donataire, du légataire ou de l'héri ­
tier unique du titulaire d'un fonds de commerce 
comporte les indications ,prévues à l'article 2 du pré­
sent décret et, en outre, le nom de l'ancien exploi­
tant et SOD numéro analytique d'immatriculation au 
registre du commerce. 

AnT. '5. - L'avis afférent à la nouvdle imma­
triculation faisant suite à' la mise d'un londs de 
commerce en location-gérance comporte les mêmes 
indications .concernant respectiv~ment' l'ancien et le 
nouvel exploitant.' 

ART. 6. - Dans le caS où l'immatriculation au­
rait lieu pour toute autre cause que la cI'éation de 
l'établissement ou le changement de l'exploitant, men­
tion . devra en être faite.dans .l'avis <lui indiquera la 
raison de la nouvelle immatriculation .ail!si que le 
'numéro analytique .antérieur. 

ART. 7. - L'àvis· concernant une déclaration de 
radiation indiquera les nom et prénoms du commer­

çant, l'objet ,du commerce ainsi .que l'enseigIle OIf, 
la raison de commerce et, le cas échéant, leS .lieux:. 
où étaient exploitées les .succursales .ou Jes ,agences;, ' 
s'il s'agit d'une société, il ,indiqne.ra. sa for,me, sa._ 
raison sociale ou sa dénqmination,. ,son, ,objet, son 
siège social, ainsi que les lieux où étaient exploitées., 
des succursales ou ,des agences dans l'Union française, 
,ou à l'étranger. , 

Dans tous les cas, il indiquera .Je numéro d'imma­
triculation radié. 

Dans les cas prévus aux articles 3, 4 .et.5 ci"dessu51., 
il pourra n'être publié qu'nu seul avi~ ,pour la radia­
tion du Précédent ,exploitant et l'immatriculation da., 
nouveau. 

ART. 8. - Les déclarations aux fins d'inscription"., 
modificatives sont également publiées au Journal.offi..,., 
ciel dans la mesure oil elles modifient l'une des, 
énonciations des déclarations aux ,fins ,d'immatricula-· 
tion, publiécs dans les conditions prévues ,ci-dessus .. 
Toutefois, .les, déclarations aux fins d'inscriptions .mo--, 
dilicatives concernant les jugCJI1ents de faillite.ou de. 
liquidation iudiciaire devront être pnbliées dans tons. 
les cas. 

ART. 9. - Les insertions prévues pal' les ,disposi-­
tions qui précèdent sont effectuées, à la diligence et 
sousJarcsl!.onsabilité du greffier qui reçoit .les décla-· 
rations, aux J'rais du nouvel exploitant du fonds .. 

Toutefois" lorsque les deniers appartenant à une' 
faillite ne peuvent suffire immédiatement aux .frais. 

. d'insertion du i!!gement la concernant, J'avance en est, 
faite .par le Trésor public, conÎonmément à l'article" 
461 du code de commerce. 

AaT. 10. - Les )llodalités d'application du présent. 
décret, notamment les tarifs .d'insertion et .les émo­
lumen!"s des grefJ'iers, seront fixés .par arrêté du, 
commissaire de .la République française au ,Togo •. 

ART. 11. - Le président du conseil des ministres, 
le garde des scea"", iministre de la ,jnstice, et le­
JOinistre de la France d'outre-mer ,sont chargés, eha­
cUn .en ce qui le concerne, de l'exécution du présent, 
décret. _ qui 'sera publié au Journal officiel de la. 
République française et au Journal officiel du T9{I;0i. 
et inséré au Bulletin officiel du ministère de là. 
France d'outre-mer. 

IMt, à Paris, le 17 août 1953. 

Vincent AURIOL. 

PlU' le Président de la République, • 
Le président du conseil deS' ministres, 

, Joseph LUUEL. 

Le ministre de la' France, d'outre-mer; .. 

Louis JACQUlNOT. 

Le garde deS, sceaux, ministre de la. iuStice; .. 
Paul RlllEYRE. 
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No 721-53/<::. - Par anêté du Commissaire de la 
mêlpublique au Togo en date du : 

6 octobre 1953 Sont promulgué!> dans le Terri ­
,toire ,du T cigo : 

10 j l'Arrêté' ministériel du 9 septembre 1953 fi­
'xant les mod"li~ d'application du décret nO 52-344 
>'dn 22 mars ,1952 portant règlementation générale 
,des bourses, prêts d'honneur, aides et secours sco­
laires aceordés par les' territoires d'outrc-mer aux 

. étudiants et élèves en cours d'études dans la métro­
:pole, les départements d'outre-mer ou l'Algérie; 

20 ) l'Arrêté ministériel du 9 septembre 1953 fixant 
,le taux annuel 'des bourses et des diverses allocations 
,accordées aux étudiants ou élèves en enurs d'études 
,dans la métropole, les départements d'outre-mer ou 
'l'Algérie, 

,~BRETE ministériel du 9 .""'tembre 1953 ,fixant 
'les moiilalitb d'application du décret ,no 52-344 du 

, 22 mars 1952 portant règlementation générale des 
bourses, pr§ts d'honneur, 'aides et secours scolaires 
:tU:coIiMs par les territoires d'outre-mer aux étu­

,'wliànts et élèves en cours d'études dans la métropole, 
les départements d'outre_mer, ou l'Algérie, 

Lc-seerétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

Vu le décret n" 52-3-14 du 22 mars 1952 refondant et COID­

":'plétllnt les dispositions du décret n° 49-867 du 26 juin 1949 
. portant règlerucntation générale des bourses, prêts dl honneur, 
; aides et secours scolaires, accordés par les territQÎres relevant du 
; ministèr~ de ln France dJoutre~mer, aUI( étudiants ou élèves, eh 
"vue d'études dans ln métropole, les Ùép..'H'tements d'Qt:ttre-mer 
'<.lU L'Algérie; 

Vu l~àrrêté du 20 septembre 1951 concernant les modalitéil 
,d'application du décret n" "Î9~B61 tIn 28 juin 19-19 relatif aux: 
:llourses, prêts d'honneur et $écours scolaires; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 1951 Uxant l'indemni.té de séjour 
; au port des boursiers; 

Vu l'.a'rêté du 26 décembre 1951 relatif nu rapatriement des 
:Ùoursiers) 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
DES ALLOCA:'l'IOriS SCOLAlRES EN GÉNÉRAL 

ÀRTICLE PREMiER. - Les bourses ,sont accordées 
'en vue d'un cycle d'études déterminé, Elles sont 
assorties des ,alIocaJions et droits aceessoires énumé,'és 
,dans l'artiele 6 du déel'et du 22 mars 1952. FIlles 
eomportent l'administration universitaire et Jinan­
,eière des intéressés du départ du territoire d'origine 
jusqu'au ,retour dans ce territoire. 

Les prêts d'honneur sont accordés en, vue d'études 
··supérieures ou .spécialisées, par périodes annuelles, 
jusqu'à l'aehèvement de t'eS études. Ils sont égaux 
'il un, deux ,ou ,trois quarts, ou à la totalité d'une bom'­
:1Ie ,de ',la : catégorie ,.0; toute1ois l'allocation de trous­

- .. 
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seau ne subit .Ras de ,réduction. En ..outre les titulail'e~ ,,.
de prêts d'honneur, sauf déeision exeresse ,contraire 
du territoire, bénéficient ,COmme leS' boursiers, .mais 
sous réserve de remboursement dans les mêmes con­
ditions que les prêts, du transport et de l'indelilllité 
de séjour au port, Ils comportent l'administration 
universitaire .et financière des intéressés. 

Les aides ,scolaires ne sont accordées en 1'rincip~ 
qu'anx jeunes gens ori@;inaires de la métropole on 
aux jeunes gens autochtones qui se trouvent déjà 
dans la métropole, Elles ne peuvent se eumuler ni 
aven une bourse ui avec un prêt d'bonnem', Une fois 
donnée, par exereice scolaire, elles comportent ~e 
contrôle de .leur affectation aux études ,qui les ont 
m~tivés. 

Les secours scolaires sont aceordés exceptionnellement 

aux titulaires de boul'ses ou de prêts d'onneul' pour 

leur permettre de faire face 11 certaines situations' 

anormales où les place la poursuite de leurs études, 


ART, 2. - Les allocations seolaires Sont accordées, 

modifiées ou supprimées par arrêtés de l'autol'iti 

locale publiés ,au Journal officiel du terl'Ïtoire on 

du groupe de territoires, Ampliation en est immédia­

tement ,adrèssée à la direction de l'enseignement aU 


,winistère .de la Franee d'outre-mer, en tril'le exem-, 

plaire, et avant le 15 août, Les intéressés sont direc­

tement informés pal' l'autorité qui leur attribue l'al. 

location, 


Le texte des ar~êtés comprend obli@;atOÎrement : 
10 L'identité dubénéficiaire; 

2- La nature de l'allocation: 

- Sans indication de montant ni de catégorie s'il ' 
s'agit d'une bourse; 

- Par référence aux bourses de ,la catégoI'ie D 
pour un, deux ou trois quarts, ou ,la tQtalité, s'il 
s'agit d'un prêt d'honneur; 

,Avec indication du montant s'il s'agit d'une 
aide s"èolaire ou d7un secours scolaire; 

- Et dans tous les cas sans mèntion d'établisse­
ment ou de lieu d'affectation; 

3" La nature précise et la dUl'ée normale' des étu­
des prescrites à l'intéressé, le type d'établissement 
scolaire, la section, la classe ou l'année, le diplôme 
constituant le but des études, et, chaque fois quI' 
c'est possible, et oblip;atoirement pour les études te­
chniques et professionnelles, l'indication de l'emploi / 
auquel il donne accès; le cas écbéant, la région pré­
férée. 

Il est établi des arrêtés distincts pOUl' : 
a) L'attribution d'allocations nouvelles;, 

b) Le renouvellement d'allocations avec modifi­

cations portant SUI' les études prescl'Îtes ou sur le 


"montant ou la nature de l'allocation; 


c) j:,a suppression d'allocations, 


ART. 3. - L'autorité qui a ,attribué l'allocation 

fait parvenir au ministère de .la ,France d'outre-mer 

(direction de l'enseignement), avant le le! septem~ 


:.' 

" 

" 

1 
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bre, un dossier par Intéressé comprenant les pièces 
suivantes : 

10 Extrait de l'arrêté attribuant l'allocation; 
2- Extrait de l'acte de naissance ou toute ,pièce 

authentique en .tenant lieu; 
39 ,Dossier, médical établi par un médecin diplômé 

d'Etat, désigné ,par la direction de la santé publique 
du .territoire, comprenant la ,fiche médicale régle­
mentaire et, en cas de cuti-réaction positive, uu cli­
ché pulmonaire,' 

Ce dossier devra conclure' à l';tbsence de toute 
maladie contagieuse et à l'aptitude de l'intéressé, 
à poursuivre une scolarité no"male dans la métro­
pole; 

40 Certificat de vaccination antivariolique, ou ,de 
revaceination .; 

50 Certificat de vacelnation antidiphtérique; 
60 Certificat de vaccination antitétanique; 
70 Certificat du chef du dernier i!tablissement sco­

laire fréquenté, attesta.Jit ,q;'e l'élève' avait une bonne 
conduite et comportant un relevé de ses notes et les 
appr~iations de ,ses professeurs; 

80 S'il s'agit .d'une bourse, certificat du ,directeur 
,de J'enseignement attestant,que l'élève a,été reçu 
à l'examen d'aptitude"imx hourses prévu ,li l'article 
12 du d*ret du 22 :mars 1952 et comprenant le 
relevé des notes attrihuées à cet examen. 

TITRE TI 
Dm BOURSES PROPl\EMENT .DITES 

a) Catégorie des bourses; classement et 
,affectation des bOursiers. 

ART. -4. - Les hourses accordées .par les groupes 
de territoires ou les territoires pour petmettre à 
certains de ,leurs étudiants et élèves de faire des 
études ,dans la métropole; les départeme!,ts d'outre­
mer ou l'Algérie comportent des taux différents selon 
que !'étudiant ou ,l'élève appar~ent li l'une des quatre 
catégories ci-dessous: 

Catégorie A, - Elèvcs Internes ou extornes d'une 
classe dn premier eycle d'un lycée, d'un collège ou 
d'uu étahlissement ,d'enseignement technique ou pro­
fessionnel. 

Catégorie B. - ,E1èves Internes ou ,externes d'une' 
classe du second cycle d'un lycée, d'un collègé 00 

d'un étahlissemnt technique ou llrofessionneI. 
Caté!\,orie .C. - E1èves internes ou externes des 

classes préparatoires aux grandes écoles ,et aux fa­
cultés ,et classes de ,fio d'études des ,écoles nor;males. 

',Catégorie D. - Etudiants des ,facultés ou des 
grandes écoles, élèves ,d'un Institut d'enseignement 
supérieur ou d'une' école technique supérieure pour 
lesquels le haccalàuréat ou un concours d'un niveau 
équivalent est' exigé à l'entrée. Boursiers relevant' 

,d'un stage de perfectionnement ou de ,spécialisation 
.fi l'issne, de )eurs.études normales. 

Le directeur de l'enseignement pr~nonce le ,elas­
silmeut des étudiants ou élèves hoursiers" les .bourses. ' 
~tant ,attribuées Rour un, cycle d!études, eonformé-' 
ment aux dispositions de l'article 5 du décret du 22 
mars 1952, ainsi ,que leur affectation dans un éta­
blissemeut en aceord avec le mioistère de l'éduca~ 
tion nationale. . 

II décide également le renouvellemeut de la bour­

se de tout, élève qui, poursuivant, normalement son, c.y- , 

cie d'études, a réussi aux eXamens de la premièr,ec 

session. Toutes décisions .sont c~muniquées au, ter­
ritoire. . 


ART. 5. Les boursiers, s'ils, ne ,se trouvent dejà<. 
dans la métropole au moment où la. hourse leur est; 
aecordée, ne s(Jnt mis en route qu'après autorisation. 
de la direction de l'enseignement. 

Ils se présentent li. ce service, dès leur arrivée~ 
pour l'étahlissement' de leurs dossiers dé départ de, 
hourse et pour recevoir notification de leur classe­
ment dans l'une des catégories A, B; C, oU P de' 
!,article ,4 ainsi que. de leur .étahlissement d'aflee-, 
tation sur lequel ils sont aussitôt .dirigés. ' 

b) Versement, des, bourses. 

ART. 6. - Le service administratif central man­

date les hourses aux taux fixés par l'arrêté annuel!" 

prévu par l'article ,4 du décret du 22 mars 1952, 


Leur point de départ est : 
1Q La 'date du déharqu$nent, pour les élèves ,qui; , 

résident dans les territoires au, moment où la ,hour5é' " 
est, attrihuée; 

20 La date de la rentrée scolaire, pour ceux qUL 
résident dans la ,!pétropole à la même ,époque, 

Elles sont ,payahles d'avance sur, ,des , crédits Jlré-, 
vus à cet effet par les territoires pour un cycle d'é-' 
tudes déterminé. 

ART. 7. - Les hourses des élèves des catégories. 
A, B et C sont mandatées annuellement par, virement 
au compte de chèques postaux, ou' hancaire de J'éta­
hlissement d'affectation. 

Par exception à cette règle, elles peuvent être man­
datées par mensualités ou annuités: 

1° Sur l'acquit du tuteur:'léglll, si: ,celui~ci. réside 

dans la ville où l'élève fait Ses études; 


26 Sur l'acquit d'un .correspondant agréé pal' le: ;:J 

directeur de l'enseignement et de la jeunesse, si l'éta­
hlissement d'affectation n'il pas d'économe. 

Dans les deux cas, les pel!Sonnes habilitées ,à ,per,~ 
cevoir les allocations seront désignées par décisions, 
du directeur de l'enseignement et ,dë la, jeunesse ,qui 
fixeront également le mode de payement. 

Les allocations des étudiantS',de .la ,catégorie D: 
l'ont ,mandatées ,par ,mensualités .sur' leur ,propre' 
acquit. " 

En cas de mandatement pal!' mensualités; les a1lo-, 
cations de juillet, ~oftt et septemhre peuvent :fàire 
.l'ohjet d'un pumdatement "unique le, l·r ' juillet. Su~' '1 
instructions du directeur de' l'enseignement, ,ces allo-, 

';, 
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<cation. peuvent être également versées globalement 
entre les mains ,d'un .correspondant ,par la personne 
,ou l'organisme qui les reçoit. 

. ART.' 8.' - Le mandatement ~est suspendu sur, 
. instructions .de.Ia direetion de l'enseigne,ment et de la 
jeunesse: 

À partir du 1er .octobre pour les allocataires n'ayant 
:pas transmis leurs résultats scolaires ni leur demande 
·.de .renouvellement .d'allocations après la .première 
:session d'examens; 

A partir du 1er novembre ou du l'" décembre; 
.-selon .la nature.des études, pour les allocataires n'ayant 
:.pas .fourni des 'résultats scolaires après la ,deuxiè,me 
:session d'examens;. . 

A partir du 1er décembre pour ceux qui n'ont pas 
;transmis au début de la nouvelle année universitaire 
,11n certificat, d'inscription; 

A partir du premier jour du mois suivant la cons­
:tatation des manquem!,nts, pour les allocataires' qui 
.ont modifié de leur:. seule initiative leur situation 
telle .qu'elle.résulte des arrêtés des chefs des territoires 

.et des ,décisions ,ministérielles de ,classement ou d'af­
:fectation, ou qui exercent sans autorisation préalable 
-du ministre une activité personnelle rémunérée. 

ART., 9. - l,es arrêtés portant suppression ou 
oréduction d'allocations .n'auront d'effet que du pre­
mier jour ,du mois ,suivant l'envoi ~aux ,intéressés" 

,par la direction de l'enseignement et de la jeunesse 
.tle ..la lettre leur annonçant ceS modifications, sauf 
àPplication des dispositions: de l'article 20 du dêcret 
.du .22 mars 1952. 

,el 'Voyage des boursiers. 

ART. 10. - Le bénéficiaire d'une bourse n'a droit 
:au cours de ,ses ,études, aux f"ais de l'administration, 
,qu'à deux voy~s entre le .territoire et la métropole, 
~'un ~E:out: ve]lir dans ,la ,métropole, l'autre en fin 
•d'études pour regagner le ,territoire. , , 

'Dans les conditions prévues par les règlements p1'O­
l'l'es à chaque territoire, il .peut cependant obtenir 
l'autorisation de se rendre, aux frais de l'adminis­
tration, dans :son pays d'origine pendant la période 
.des grandes vacances. 

.ART. 11. - Les .frais de voyage comprennent dans 
:Je sens territoire-métropole: 

'a) Les .fraisae transport de l'intéressé de sa "ési­
,dence qans le territoire jusqu'à Sa localité d'affecta­
tion dans la métropole (en 3e ,classe .pour les jeunes 
~ens, en'3e elasse par chemin de fer et en 2- classe 
..,n mer. pour les jeunes filles). 

Ces :frais ~ont directement réglés .par l'adminis­
tration aux entreprises ae transport ou ,exceptionnel- ' 
lement.remboursés,à l'intéressé qui aurait dÜ'en faire 
:"avance. 

b) Un ,viatique au, départ,consistant en une, som­
'me d'lll'W'nt de poChe 'remise par 'es soins du terri­
toire à l'intéressé pour couvrir ses menus frais, de sa 
:réside.nce ;au :pod ·.d" :déharquement; 

, 

.~"._" .. _-~~--'--._:.. __. 

c\ Une indemnité forfaitaire de séjour au lieu 
de 'débarqnement au taux fhé ..par l'arrêté annuel 
prévu à l'article 4 du déeret ~u 22 mars 1952, 
mandàtéc par le service administratif de .Paris, Mar­
seille ou Bordeaux, selon les caS. 

Le boursier a droit, en outre, 'à la gratuité' du 
transport de ses bagages dont le poids maximum est 
fixé par arrêté ministédel. 

ART. 12. Dans le sens métropole-territoire, les li 
dépenses de voyage comprennent: 

a) Les frais .de transfort de -l'intéressé et de ses 
bagages dans la limite du poids maximum fixé par: 
l'arrêté ministériel susvisé de l'aéroport ou du ,port' 
d'embarquement jusqu'à Sa résidence dans le ,terri­
toire; 

b) Celles qui sont couvertes pal' l'allocation fodai­
taire définie aux articles 19 et 20 du present arrêté. 

ART. 13.. Sauf dans le cas d'inaptitude, cons­
tatée par nn médecin d'établissement universitaire 0'0 
scolaire· la voie aérienne sera employéc chaque rois 
gue le voyage !lar:,voie. maritime, . compto tenu des 
délais d'attenté ,et de la résidence des ,intéressés, se 
révèlera plus onéreux ,pour les finances locales. 

ART. 14, - En eas de changcment du ,lieu des 
études dans la métropole, les boursiers auront droit 
au ,payement du transport en 30 plasse si ce change­
ment a ,été motivé par un avis médical ou une néces­
sité scolaire. ' • 

d) Hospitalisation et frais médicaux.' 

ART. 15. - L'hospitalisation des boursiers d'outre­
mer donne lieu à la délivraJ;tce par le service ad,mi-' 
nistratif central de certificats de prise en charge des 
frais occasionnés par le sé.iour dans les établissements 
hospitaliers. , 

Sauf dans le cas d'urgence ou de force majeure, 
ces certificats doivent être demandés au service admi• 
nistratif central préalablement à l'hospitalisation. 
, ,Ils sont en principe délivrés pour les ,établissements 
agréés pal' la sécurité sociale et pratiquant les tarifs 
prévus pal' cet organisme. 

Les frais d'hospit'",lisation des boursiers non assUl'é" 
sociaux sont couverts par les budgets locaux. ' 

Les frais d'hospitalisation des boursiers assurés so­
ciaux sont couverts pour la part. n.on prise en charge­
par la sécmité sociale pal' les budgets locaux .. 

Toute demande de remboursement .de frais d'hos­
pitalisation doit faire référence au certificat. de prise 
en eharge susvisé . 

ART. 16:. - Les frais médicaux des boursiers nOn 
hospitalisés sont remboursés dans les mêmes formes 
sur p"oduction de factures et de certificats médicaux 
délivrés par les médecins des établissements scolaires 
ou des services unÎversita,ires. 

ART. 17. ~ En cas d'hospitalisation, le bonrsièr 
pert le bénéfice de son allocation mensuelle un mois 
franc après la date .de cette hospitalisation, sa bourse, 
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étant à}ors rCJ:\lplaeée pal' une h.demnité journalière, 
dite «argent de poche» uniforme .pour tontes les 
eatéj1;ories. Nonobstant son hospitalisation, il peut pré­
tendre également à l'allocation annuelle de trousseau. 

ART. 18. - A l'exelusion de l'allocation annuelle 
de trousseau, les frais d'hospitalisation et l'indemnité 
journalière c<!.ntinuent d'êti~ payés dans les conditions 
fixées .par l'article 15, si la suppression de la b9urse. 
intervient pendant la durée de l'hospitalisation. 

e) Rapatriement des boursiers. 

ART. 19. - Sauf décision contraire du ministre de 
la .France. d'outre·mer, tout allocataire. dont la b9urse 
est supprimée se trouve, de ce ,fait, ,dans la position 
d'instance de rapatriement. 

A .ce titre,. il ,ai droit à une allocation forfaitaire' 
payable le premier jour du 'mois suivant l'envoi 
par la direction de l'enseignement et .de la jeunes.se 
de. la lettre lui notifiant la suppression de sa bourse. 

ART. 20. - Cette allocation qui est .exclusive. de 
toute autre indemnité est destinée à couvrir: 

a) Les frais de séjour de l'ex-boursier jusqu'à son 
départ; 

b) Les frais de voyage .ct .de transport de ses 
.bagages, de sa résidence dans)a ,métropole jusqu'à 
.l'aéroport et le port d'embarquement: 

c) .Ses frais de vaccination. 
Le taux de cette alli:ication est fix~ par arrêté an- . 

nuel du ministre dc .la France d'out~e"mer, étant 
précisé que l'allocatioll de séjour au port prévue 
{laI' l'article 6; 20 paragraphe du décret du 22 mars 
1~52 est incluse dans la présente .allocation forfaitaire. 

. ART..21. .Après liquidation de l'allocation for­
faitaire de. départ prévue aux articles ,19 et 20, l'ex­
boursier est définitivement rayé des ,contrôles de la 
direction de l'enseignement et de la jeunesse et du 
,servi.ce administratif central. 

TITRE III 
DES PR:ÊTs n 

1
1IoNNEUR 

'ART. 22. - Le mandatement des prêts d'honneur 
est fait comme en matière de bourses, suivant les 
modalités prévues à . l'article 7 ci-dessus, sur justifie 
cation de la scolarité. ' 

TITRE Iv: 
DES AIDEs SCOLÂIRES 

ART. 23. - Les aides scolaires ne sont assorties 
d'aucun accessoire en argent ou "fi' nature. Elles; 
sont mandatées comme en matière de bourses suivant 
les modalités prévues pal' l'article 7 ci-dessus, sauf 
indication contraire de la décision d'allocation, .et 
sur justification dc la scolarité. 

ART. 24. - Le présent arrêté abroge et remplace 
en ce qui concerne les territoires relevant du ministère 
.de la France d'outre-mer' .toutes dispositions anté-
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rieures .sur 1'; même .objet .et ,notamment. eelles de;., 
-l'arrêté du 20 septembre 1951 .et. des deux .arrêtés. du. 

26 déeembr.e 1951. . . 

ART. 25: - Le direçteur de l'euseignement .et· de. 

la jeunesse et le chef .du serviee administratif eentraL 

sont ,chargés, chacun eu cc ..qui le .concerne, .de l'oxé-. 

cudon du présent .arrêté, .qui prendra. effet au jour' 
de sa publicàtion au :Journal officiel de la République:' 
française set qui sera,en outre inséré au .Bulletin;, 
officiel du ministère de la France d'outrc.mer. 

Fait A~ .l'aris, le ,9scl!tembre 1953. 

François. SCULEITER. 


:ARRETE .ministériel du 9 septembre 1953. fixant lec' 
t.au.• annuel des bourses et des diverses "alloco#ons, 
accomées aux étudiants ou élèves en co"urs ,·d'études 
dam la métropole, les départements d'outre-mer' 
ou l'A.lgérie. 

. Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Vu le décret n° 52-344 du 22 mars "1952 portant régleme~t;t... "_ 

tÎon générale des bourses, prêts d'honneurs, aid~ et secours, 
scola.ires . accordés par les territoires relevant 'du ministère de la 
France d'outre-mer aux étudiants ou élèves en. vue d'études·. 
dans la métropole, les départements d'outre-t:ner ou' l'Algérie;~ 

Vu Parr~té du 9' septembre 1953 pottant application dudit: 
décret; 

Vu l'l!.rr~té du 10 octobre 1951 fixant le taux 'des bou~'" 
et de diverses allocations accordées aux boursiers· d'outre:mer,., 

ARRETE, , 

ARTICLE PREMIER. - Le taux annuel dès bourses'. 
prévu aux articles 4 .et .5 du déeret du 22 n:ars, ,. 
1952 est fixé comme suit: 

Catégorie A 223:500 F . 
Catégorie B 237.000 
Catégorie C 264:000 
Catégorie 0 292.000 

ART. 2. - Les bourses sont man.datées confay-· 
mément .à Partiele 7 de l'arrêté du 9,s"l!tembre 195i:h 
et sur la hase dcs taux indiqués au tableau ci -après: 

10 O'octobr~ inclus .à juin inclus: 
10.500 F Catégorie A:. 
12.000 F Catégorie B •. 
15.000 ]l' . • Catégorie C. 
21.000 F Catégorie,D • 

. 2" Supplément en vue des vacances de Noël poux;,. '. 
les ,catégories A, B et C seulemeut: .12.000 F. . 

30 Supplément en vue des vucanceS .de Pâques·. 
pour les éatégories A, B e(C seulement: 14.000 F. ~ 

40 Mois de .îuillet, août et septembre;: toutes c·a-· 
tégories: trois mensualités de, 21.000 F. 

50 Supplément pour renouvellement et entre tin dol' 
trousseau, achat ,de livres, fournitures scolaires, .frais. >. 

de .scolarité: 40.000 F. ", 
Ce .supplément est aecordé à tout boursier d'outre-· :~ 

mer 'résidant dans la métropole à la dàte de l'arrêté'.: 
po,,:tant attribution ou rènouvellement: de, la, bourse:. 
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ART. 3. - ,Le.'boursier de:Ia ~catégorie D a droit 
"endant la période des ,!,;randes vàcances à un sup­
;-plément.:de,200 F, par jour, destiné au payement de sa 
',-chambre. , ', 

Tout boursier peut ,prétendre, en cas d'hospitali ­
;,'satiOIi et li .compter, .de la ,date ,de suspension de ,sa 
.bourse, à une indemnité dite «argent' ,de poche» 
,de JOO Fpar,jour. 

. ART. 4. - .Tout nOuveau boursier résidant dans 
,le ,territoire ,à la, date de .l'arrêté qui lui attribue la 
:bourse ,.perçoit une indemnité de l1remière mise d'é­
"quipement' au taux uniforme de ,60.000 F quelle 
~.que ,soit .sa cat~gorie, cette indemni~é ~ne .pouvant 
,en aucun' cas se cumuler, avec l'allocation défini~ 
~à l'article 2 (§ 5) du présent arrêté. 

ART. :5. - Le taux de l'indemnité forfaitaire de 
,séjour au lieu de débarquement prévu li l'article 
,14 ,(§ G) ,de l'arrêté du 9 septembre 1953' est de 
.11.000 F. 

'ART. 6. La gratùité du transport des bagages 
,:pu ,boursier, est. assurée pour 100 .k~ au maximum 
-en ,yites~e, uni'l.ue, du lieu de débarquement à l'éta­
:blissement d'affectation où d'un établissement à un 
.autre établissement ~i ce change~ent est intervenu 
';pour les raisons indiqué,es ,à )'article 4 de l'arrêté 
.!du 9'septembre 1953. 

ART. 7. - Dans le sens métropole-territoire d'ou­
'tre-mer, les dépenses de voyage qui sont couvertes 
;',par l'administration comprennent les frais de trans­
'port de l'intéressé et de 100 k~ de ba!';ages au ma­
'ximulli de l'aéroport et du ,port d'embarquement 
jusqu'à sa"résidence dans le territoire.-, 

A ces .'frais s'ajoute l'allocation forfaitaire de dé­
'l'art définie à l'article 11 de l'arrêté du 9 septembre 
:,1953 et correspondant à trois mensualités de bourse 
•catégorie D, soit 21.000 .x 3 = ,63.000 F. 

ART. 8. - Les dispositions du préscnt arrêté, qui 
:abro~e l'arrêté susvisé du 10 octobre 1951, prendront 
'effet du 1er octobre 1953. 

ART. 9: - Lc directeur de l'ensei!';nement et i:le la 
jeunesse ,et le chef du service' administratif centl'al 
:"50nt char~és chacun en ce qui le concerne, de l'exécu­
:tion 'du présent anêté, qui sera publié au .7ournal 
•officie1 de la République française et aux Journaux 
. ,officiels des territoires relevant du ministère de la 
~rarice "d'outre..,mer. 

.Fait à Paris, le 9 septembre 1953. 


1\'rançois SCHLE1TER. 


ladcmRni 

,'No ,,679-53/C. - P~r arrêté du CommissaÜ'e de la 
:République au Togo en date du: 

26 septembre 1953. - Est promulgué dans le Teni­
\toire ,du Tqgo le décret nO 53-862 du ,11 septembre 
:.19.53,coII/p!étant .1es.dispositions du décret n~ 52-1050 

du 10 septembrc ,1952 portant ~ttribution d'une in­
demnité ,temporaire aux personnels retraités trihu­
tair.es du code des ~ei:tsions civiles, et ,militaires et de 
la caisse de retraites de la France d'outre-mer eri 
résidence dans les territoires relevant du ministère 
de la France d'outre-mcr ou dans le département 
de la Réunion . 

DECRET No 53-862 ,du 11 septembre 1953- com­
plétant les dispositions du décret nO 52-10..50 .du ," 
10 septembre 1952, portant attribution d'une indem­
nité temporaire cif!.x personnels retraités tributaires 
dIL code des pensions civiles 'et militaires et de la 
caisse de retraites' ·de la France d' outre-mer en 

"' résmence dans les territoires relevant du min.istère 
de la France d'outre-mer ou dans.le département 
de la Réunion. 

Le président du conseil des ministres, 

Vu le décret nD 52-1050 du 10 septembre 1952 portanf; 
attribution d'une indemnité temporalrc aux personnels' retrai.tés 
tributaires du code des pensions eiviles et militaires et de la 
cnisse de retraites de la France ,d'outre-mer en résidcnee .dans 
les territoires relevant du ministère de .la France d'outre-mer 
ou dans le 4épartement de la Réunion; . 

Vu la loi du 9 mai 1946 tendant ù ·aceorder l'autonomie 
administrative et financière li l'orchipel des Comores; _ 

Vu .le décret n° 46-2058 du 24 septembre 1946 portant 
réorganisation administrative de l'nrchipel des Comores; 

Vu le décret du"· 25 octobre 1946 'portant création d'un con­
seil général dan~ l'arehipel des Comores; 

Sur le rapport du ministre de la France d'out.re-mer, du 
secrétaire d'Etat au budget et du sccrétnire d'Etat à la prési­
dence du conseil,' . 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER. - L'artiele 1er du décret nO 
52-1050 du 10 septembre 1952 est modifié comme 
suit: 

« Art. 1er. - A compter du 1cr janvier-1952, il est 
accordé aux retraités titulaires des pensions .concédées 
aù titre du code ,des pensions civiles et militaires de 
retraite et de la caissc de retraites de la France 
d'outre-mer justifiant de conditions de résidence ef­
fective dans un territoire relevant du ministère de la 
France d'outre-mer ou dans le département de la 
Réuniop au moins équivalentes il celles imposées aux 
fonctionnaires en activité de service, une .indemnité 
temporaire é!';ale à un pourcentage du montant en 
prinCipal de la pension fixé suivant les disposition.s 
GU tableau ci-dessous: 

TERRITOIRE DE RÉSIDENCE 

Madagascar, Réunion, CoIDores. 

(Le' reste sans chan!,;em,ent.') 

INDEMNITÉ 
temporaire 

-;?, 
35 p. 100. 

.;~

" 
.~ 
,1 ., 
'/ 
.~ 

. ---_..~---- ......_- -- ._---_.- -_ ...~~- .......:..'.__..- :...-..~ ..- . 
_ ~-_._- ·····-1 

http:uni'l.ue


- .. 


JOURNAL OFFICIEL DU TBRRITOIRE DU TOGO 16 octobre 1953,722 

ART. 2. - Le ministre des finanees et des affaires 
économiques, le ministre de la France d'outre-mer; 
le secrétaire d'Etat aU budget et le secrétaiie d'Etat 
il la présidenee du conseil, sont cbargés, cbacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du .présent décret, 
qui Sera puhlié au Journal offk;el de la République 
française, 

Fait 11 Palis, le 11 septembre 1953. 
Joseph I,ANIEl.. 

Par le président du conseil des ministrés , 
Le ministre de la France d'outre-m.er, 

Louis JACQUINOT. 
:f,e ministre des fin11Ilces et des affaires économiques; 

Edgar F...ùRB • 

Le secrétaire'. d'Etat au bwdget; 
Henri Ul.VER. 

Le secrétaire d'Etat à la :présOdonce .du conseil 
Pierre JUl.Y. 

No 684-53/C. - Par arrêté du Commissaire de 
,la Répuhlique au, Togo. en date du , 

29 .septembre 1953. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le ,décret nO .53-866 ,du 11 septemhre 
1953 fixant le taux', d'indemnités ~usceptihles d'être 
allouées 11 certains personnels des trésoreries des ter­
ritoires d'outre-mer, 

DECRET No 53-866 du 11 septembre 1953 fixant 
le taux d'indemnités susceptibles d'Mre ,al/ouées 
à certains personnels des trésoreries des territoires 
d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires éco­

nomiques, du ministre de la France d'outre~mer, du sc.crétaire 
d'Etat ~u budget et du secrétaire d'Etat il la présidence du 
conseil, . 

Vu le drScret du 2 mars 1910 SUl' la solde et les, accessoires de 
solde du personnel colonial et les textes modificatifs; 

~ Vu le décret n ll 53-235 du 24 lUars ·1953 portant règlement 
d'adrninistration pubIlqne relntif au statut particulier du per­
sonnel des trésoreries des territoires d'outre-mer; 

Vu le décret n" 5O-134~ du 21 octobre 1950, notamment 'son 
~rticle 9, portant règlement d1administration publique pour 
l'application de ln loi n° 46-2294 du 19 oetobre 1946 aux 
-fonctionnaires de certains cadres civils exerçant normalem.ent 
leur activité dans les territoÎres relevant du ministère de la 
F~ance d'outl'e-mer; 

~ Vu le décret n" 51-509 du 5 mat 1951 portant règlement 
d~administratioit publique pour l'application de l'article 6 de la 
loi n'" 50-112 du 30 juin 1950 relatif ù la répartition des cadres 
de fonctionna,ires civils et relevant de l'autorité du ministre de 
la Fran«; d'outre-mer~ en <mdres généraux: supérieurs et locaux; 

Vu le~décret n'" 51~510 du 5 mai 1951 relatif à l'application 
du rè-.glement d'administration publique nt> 51-509 du 5 DJai 1951; 

Vu le décret n'" 48-1108 du 10 juilleJ 19~8 portant classe­
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels civils 

·.ct militaires de l'Etat relevant du régime général des retraites; , 

Vu les décrets n" 49-52& et n'" 49-529 du. 15 avril 1949,... 
n' 49·1257 du 27 80Q' 1949, n' 50-295 et. n' 50'296 du' m, 
m:ars 1950 relatifs aux soldes des fonctionnaires des cadres-. 
régis par décret relevant du ministère de la Franee d'ou·tr"e----· 
mer, 

Le eonsei1 des ministres entendu, 

DECRETE: 

AnTICLE PREMlER. - Vindemnité de caisse et. de;­
responsabilité allouée aux préposés du ·Trésor dans:' 
les .territoires d'outre-mer est . fixée aux taux ci-après, 
11 compter des lor juillet 1949 et 1er juillet 1951. 

A COMPTER 1 A COMPTER 
du 1" jllillet i94~ du t.·jum~t i9St . 

. 

Franc.. Frau". 

. Titulaire de paierie hors 
classe • . . . . . . 108.000., , 
Titulaire de .paierie de 1re 
classe. • .•.. 

72.000 

62.400 93.6.00; 

Titulaire de paierie de 2· 

classe . . . . . 
 51.000, 76.500. 

Titulaire de paierie de 3· 

elasse . . . . • . 
 39.600: 59.4Oil 

AnT. 2. - Les agents du ca.dxe général des tréso­
reries" des. territoires d'outre-mer qui, par leur affec­
tation dans les bureaux des trésoreries générales ou. 
des trésoreries-paieries des territoires d'outre-mer,. 
sont astreints à des ,sujétions spéciales.et 11 l'exécution. 
de ,travaux supplémentaires . .l!euvent bénéficier à ce' 
titre d'indemnités forfaitaires dont le montant n", 
peut dépasser les taux fixés ci-après sans pouvoir, en. 
outre, excéder les erédits budgétaires ,prévus à cet: 
effet dans cbaque territoire et calculés parapplica-­
tion dès taux moyens suivants: -

TAUX MAXIMUM TAUX MOYENS 

Fr.lluc:s Franc.Francs 
Fondé de 'pouvoir, 
inspecte urs prin ci­
paux et paye,urs 72,500 46~OOO:92,000 36:250 

44,000 28.000:Payeurs adjoints 56~OOO 22.000 
1 

AnT~. 3. - Les indemnités" visées aux' ar,ticles '1er' 
et 2 du présent décret ne peuvl\Ilt. se cumuler et sont 
exclusives de ,toutes rémunérations ,forfaitaires .ou lio-· 
raires pour travaux supplémenta;'.'e ••, Leurs montants. 
fixés en francs ,métropolitains' sont payés mensuelIe-· 

,ment aux hénéficiaires poadeur:contre-valeur.en mOn-· 

1 
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[{laie .locale d'après la l1arité en vigueur pendant 'la 
la période de liquidation multipliée par l'inde" de 

,correction applicable aux traitements. ' .. 

ART. 4. - Les personnels visés aux articles 1er et 
2 ne perçoiveut.pas .les indemnités· fixées par ces 

. articles lorsqu'ils' sont en position de congé ..' 

Toutefois, les préposés du Tréso,' peuvent prétend"e 
.à Yindemnité de caisse et. de rcsl'onsabilité s'ils con­
'servent, pendant leur congé, la responsabilité de la 
,gestion .de leur,,[!oste, , 

ART. 5. - Le présent décret ,abroge ,toutes disposi­
:tions antérieures contraires· et notalnmcut l'al'rêté 
interministériel du 22 aoÜt 1946. 

En conséquence, .les indemnités prévues par les 
,.dispositions ,des articles précédents se sllbstiluent, le 
,{las ,échéant, aUX indemnités de même nature pré­
,cédemment .fixées. 

Pour la. période comprise .entr~ ,leur date dé créa­
.tion et celle de publication du :,présent décret" ces 
indemnités .seront payées aux bénéficiaires, déduc­
,tion ,faite ,des iudemnités perçues, éventuellement; 
.au titre de l'arrêté interministériel. du 22 août 1946 
,.ou au titre ,de, la L'églementation' pOUL' tL'avaux supplé­
,mcntaires. . 

ART. 6. - Le ministre '.des finances et des affaÏres 
,économiques,. "le ,ministre de la France d'outre-lnCl'~' 
-le secrétairè d'Etat au budget .et ,le secrétaire d'Etat 
:à la présiâenee du ,conseil sont chargés, chacun en cc 
qui le, concerne, de l'application du ,présent décret, qui 

:sera publié au Journal officiel de la République rran­
çaise et inséré aU Bulletin officiel du ministère de 
la ,France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 11 septembre 1953. 

Joseph LAIILEL. 

Par le présiâent dn conseil des ministL'e., 
Le 'ministre des finances et des affaires économiques, 

Edgar FAURE. 

Le Ministre de la France d'Olltre_Mer' 
Louis JACQ'GI"OT. 

;Le secrétaire 'd'Etat au builget, 
Henri ULVER. 

:Le secrétaire 'd'Etat à la présW1ence du conseil 
.Pierre J'GLY. 

D()ua_e:s 

No 712-53/C. Par arl'êtédù Commissai re de la 
ltél!ublique au Togo en aate du: 

2 octobre 1953. - Est promulgùé dans le TcrL'itoire 
,dn Togo le décret au ,22 septembre 1953 apl1L'ouvant , 
'la délibération 'nQ 25 du· 6 mai 1953 de l'assemblée 
ttarritoriale .,au Togo modifiant le tarif fiscal d'entrée. 

DEORET du 22 septembre 1953 'approuvant.,la déli­
bération nO 25 du 6 mai 1953 de l' /L'8embllie te"i­
torilIle du Togo modifiant le tarif fiscal d'entrée • 

Le président du conseil des ,ministres;, 

Sur le r:apport dn ministre de ta France d'outre-mer, 

Vu le décret do 25 octobre 194(1 portant création de l'assem~ 
blée représentative du Togo; ~ 

" Vu la loi du 6 fénÎer 1952 relative à 1& forl~ation des assem­
blées locales; 

Vu la délibératton nO 25 du 6 mai 1953 de l'assemblée 
territclrialc du Togo moditiant le tarit fiscal d'entrée;

•
Le conseil d'Etat (section des Hnances) entendu, 

DECRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvée, en ce qui 
concerne les règles de perception, la, délibération 
susvisée nO 25 du 6 Ulal 1953 de l'assemblée ter­
ritoriale du Togo modifia"t le tarif fiscal d'entrée. 

ART, 2. -.: Le ministre de la France ,d'outre-mer. 
est chargé de l'exécution dU'présent décret, qui Sera 
publié au Journal offieiel de la République f"ançaise, 
aù Journal officiel du Togo ct ,inséré au Bulletin offi­
ciel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 22 septembre 1953. 

Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre des travaux publics, des transport 

et Illu tourisme, 


minÛitrt;,de la France d'outre-mer par intérim; 
Jacques CHASTELLAIN 

Cb~aours 

N) 722-53/C, - Par an'êté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

6 octobre 1953. - Est promull!,1lé daus le 'rcrritoire 
du TOIliO l'Arrêté ministériel du 24 aoih 1953 
fixant, à titre provisoire, l'organisation et le program­
me du concours pour l'emploi d'inspecteur pl'incipal' 
des trésol'eries des territoires d'outte-ll1er. 

'ARRETE ministériel du 24 août 1953 porttint orga­
nisalion à titre provisoire et programme du con­
cours pour, l'emploi d'inspecleur princiPal ,des 
trésoreries des territoires d:outre-mer. : 

Le ministre des' finances et des affaires écono­
miques,' 

Vu le décret n" 53~235 du .24 mars 1953 portant règlement 
d~odministration publique relatif au statut partieuHer du per... 
sonnel des trésoreries des territoires Il' ou tre-mer; 

Vu tes propositions du directeur de là oowptnbmté publique; 

Sur\ le ~apport du directeur du personnel et du matériel, 
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ARRETE" 

"ARTICLE PREMIER. - Le concours prévù 'par l'article 
,57 du' décrét du 24 mars 1~53 est annoncé quatre mois 

#:- 'au moin's, à Pavanee par voie .. d'instructiOIl;s a~ressées 
aux' trésoriers j!;énéraux et trç,soriers-payeurs "des 
territoires d'outre-mer, au ,payeur général de France 
en .Indochine, au receveur centra) des finances de la 
Sciné, au, payeur p;énéral ,de ..la Seine, aux trésoriers­
payeurs j!;énéraux de la métropole et des départements 
d'outre-mer, et au trésorier j!;én,éral de l'Algérie, qui 

,doivent immédiatement cri donner connaissance au 
, 'personneÎ intéressé placé sous leurs ordres, ou soumis 

'à leur surveillance ou leur contrôle. 
" 

À.ltT, 2. - Les canditatures émanant des payeul's 
des trésoreries 'des territoires 'd'dutre-mer satisfaisant 
aux conditions précisées à l'article 57 du dérl'et du 

, 24 mars 1953 doivent être adressées aU directeur de 
la comptabilité publique sous ,couvert des ,trésoriers 
~énéraux ..et trésoriers-payeurs intéressés ainsi que du 
payeur général,de ,France en Indochine. 
, Celles qui sont présentées par les percepteurs et 

cbefs de service du, Trésor de sexe masculin visés à 
l'article 89 du décret du 24 mars 1953 doivent être 
adressées au directeur de là comptabilité publique 
sous couvert du receveur central des finances de la 
Seine, du payeur j!;énéral de C la Seine, des tréaoriers 
'payeurs j!;énéraux ou du trésorier j!;énéral de l'Al!1iérie., 

À.ltT. 3. - Dès réception de leur demande, les 
candidats se présentant au titre d~s dispositions de 
l'artièle 89 du décret du 24 mars 1953 ,sont convoqués 
Il,!r les soins de l'administration pour subÎl' les visites 
et contre-visites médicales en vue de la reconuaissancc 
de leu~ aptitude à servir dans .les régious intertropica­
·les. ' 

Les visites et con"'tre-visites visées, ci-dessus ont 
lieu' dans les conditions indiquées dans l'arrêté du 

,'ministre de la France d'outre-mer nO 85 du.13 juillet 
1951. 

Le directeur de la coptabilité publique arrête la 
liste des candidats autorisés il subir les épreuves. 

ART. 4'. - Le concours comporte des épreuves
" écrites et des épreuves orales. 

Les épreuves écrites comprennent: 

10 Une composition sur une question j!;énéralc re­
lative aux ;finances publiques ou à la politique finan­
eiè;,e, économique ou monétaire de la métropole ou 
de 'l'Union française (durée' de l'épreuve: quatre 
heures),; 

2~ La rédaction de ,deux 'notes portant' Sur la 
deuxième partie du proj!;ramme des épreuves orales 
et 'relatives à l'organisàtion générale du service dans 
les, trésoreries ,générales, trésoreries-paieries.et .paierics 
des territoires d'outre-mer '(durée de l'épreuve: qua­
tre heures). ' 

ART, 5. 	- Les épreuves orales, au nombre de six; 
• 1!ortent 	sur les matières ci-après: 


Première partie (quatre interrogations.) 


10 	'Notions j!;énérales sur l'organisation .adminis~­ ,
tr.ative de la France et de .l'Union francaise. " 

'cOlleetivité$ administratives: l'Etat, les groupes d<\'- " 
j:elTitoireset les terr,itoires d'outre-mer, les ,communes,' ' 
d'outre-mer, les établissements puhlics nationaux et.. 
locaux. ­

Juridictions administratives, conseil d'Etàt;, conseilil, , ~ 
du contentieux administratif, tribm;lal des conflits;, ,< 

20 Rèj!;les j!;énéraJes de la cornptabili~é puhliqu",,' 

Idécrets du 31 mai 1862 et du 30 décembre'.1912 'et, 

textes modificatifs). ' . 


Buclp;ets de 'l'Etat, des groupes de territoires,. des, 
territoires et des communes, préparation;' exécution, . 
règlement, contrôle. 

La cour des comptes. 
30 Législation financière. 
ImpÔts et revenus publies: impÔts directs, ',et taxes. 

assùnilées (assiette, recouvrement; contentienx). No-· 
tions sommaires sur les impôtS et droits perçus par' 
les régies ,financières. 

Dette publique de l'Etat, ses différents:éléments., 
Organismes, de crédit public: Banque ,de France;, 

caisse centrale de la France, d'outre-mer,' caisse des; 
dépôts 	 et consi!l:llations, caisse autonome, d'am:ortis~­
sement., banques d'émission d'outre-mer. 

40 	 Notions sommaires: ' 
a) De 	 droit civil: 'capacité des personnes, biens,. 

l'égilnes 	,.matrimoniaux, succesions; donations, testa...·­
ments, mandat, cautionnemeut, privilèges et hypothè-­
ques, expropriations; prescriptions; 

bl' De 	droit commercial: commerçauts;' ,livres de­
commerce, lettre de chanj!;e; billet à ordre, chèque" 
forme de sociétés, faillite et liquidation judiciaire; 

cl De 	 procédure civile: voies' de recours contre' 
les jugements, appel, opposition, tierte opposition•. 
pourvoi 	en cassation. Exéeution des jugements. 
p'roeédùres . diverses. 

Deuxième partie (deux interroj!;ations); 
Connaissance des principales instrUctions et cir- ­

culaires 	de la direction de la comptabilité publique, 
et d!, la 	direction du Trésor. - Notions approfondies' 
sur la réglementation et l'exécution du ,service dans, 
les 	trésorerie. générales, trésoreries-paieries et paieries;, 

AR",. 6. - Il est attribué pour chaque composition, 
et pour chacune des ,interrogations, orales" nue note, '; 
exprimée par l'un des chiffres suivants; 

o nuT. 
1'-2 très maL 

3-4-\i 	 maL 
6-7-8 	 médiocre. 

9-10-11 passable.' 
12-13-14 aSsez bien" 
15-16-17 bien: 

18-19 	 très bien;, 
20 pariait., 

Il est tenu compte du fond et dé,' la' forme' dans" 
J'appréciation ,numérique des éprctlves. écrites., _ c 

http:tr�soreries-paieries.et
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Nul ne peut être admis li subir les épreuves orales' 
"s'il n'a obtenu, pour ebacune des _épreuves écrites, 
Un(, note ép;aIe ou supérieure li 8, 

Les u'o,tes ,itiférieures' Il 8 dans les épreuves écrites 
''et li 5' dans les épreuves orales sont éliminatoires. 

Pour ,la détermination du nombre des 
'tenm par le eandidat, chaque note est 
'l.'un,dcs ,coèfficients ci-après: 

Epreuves écrites, 
-Première épreuve " _ . .' . 

, . Deuxième épreuve 

Epreuves orales, 

Première partie : 
':première 'épreuve . 
,Deuxième épreuve " " 
Troisième épreuve . 
Quatrième épreuve 

Deuxième partie : 
Première épreuve . 
Deuxième épreuve . 

points ob­
affectée de 

10 
,5 

1il 

2 
3 

'3 
2 

3 
3 

ART, 7. - Le comité d'examen, prevu à l'article 
'9 ci-après, arrête, d'après le nomnre des poiols ,ob­
:tenus, la liste des candidats admis à subir, les épreu­
',yes orales. 

ART. 8. Une majoration de il p, 100 des points' 
'obtenu~ est accordée aux candidats possédant un di­
:plôme de licencié et de 10 p, 100 li ceux possédant 
;un diplÔme de docteur. 

Ce$ deux majorations ne peuvent, _ en aucun cas, 
, se ,cumuler. 

, ART. 9. Le comité d'examen chargé ,de l'organi­
:sation et de la notation des épreuves est composé 
· comme suit: 

Le directeur de la comptabilité publique, présideut; 
Un io.peeteur des fioances délégué par le chef dù 

'service de l'iospection générale' des finances; 
Un directeur-ad.ioint ou Un sous-directeur de .la 

,direction de la eomptabilité publique; 
L'admioistrateur civil chef du bureau chargé de 

la gestion du personnel des trésoreries des territoires 
id'outrè-mer; 

Deux trésoriers généraux ou trésoriers-payeurs des 
tterritoires ,~'outre-mer; 

Un ,payeur, ..J)rioeipal des, trésoreries deS territoires 
rd'ou4"e-mer; 

Un fondé de pouvoir des trésorcries Ac" territoires 
•d'outre-mer. 

'Un .admioistrateur' civil ou .un ',attaché d'adminis­
:tration remplit les -fonctions de secrétaire. 

· ART. 10. - Lès épreuves écrites du concours ont 
'lieu simult;tnément dans les centres désignés par le 
·airecteur de la comptabilité, publique. 

Les épreuves .orales ont lieu Ji l'aris. 

"RT. 11. --Les,.!liJjets de <!oml'ositions choisis ,par 
Ue coniité, a?examen ,sont plaeés séparémeut sous, pli 

,-: 
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cacbeté; ils 'sont transmis', par ,les,soios de la direc'­
!;ion de la comptahi~té .publique, sous ,une secqp,de, 
enveloppe cacbetée, Ji cbacun des presidents des com­
missions'Rrévues à l'article 12 ci;après, Les plis ne 
devront, être ouverts qu'en présenc'e, des candidats é:,' 

au début de cbacune des, épreuves. 

ART.' 12. - Dans chaque ecntre d'examen, il eSt 
procédé aux épreuves sous la surveillance d'une com-
InissiolJ composée .comme suit z . 

a) Dans les groupes de territoires: 
Le trésorier général, préside;'t, ou, s'il est absent 

du groupe de ten'itoires, le trésorier-payeur le plus 
aneien dans la catégorie la plus ,élevée, présent il son 
poste. ' 

Le trésorier-payeur le plus ancien dans la 'caté~' 
gorie la plus élevée, présent dans le 'Jl;roupe de terri­
10ires ou, le second dans l'ordre d'ancienneté quand 
ily a lieu de pourvoir au remplacement du trésoriel: 
g,énéral. 

Le .fon!!é de Jlouvoir ,de la trésorerie génél'ale, se~ 
erétaire 

b) Dans les territoires autouomes : 
Le· trésorier du territoire ou s'ii esl absent, le pa~, 

yeur prioeipal le plus aneien présent dans le territoire 
ou ,à défaut le payeur principal suivant immédiate­ ,1 
ment ce dernier dans l'ordre d'ancienneté. 
, 'Lorsque la trésorerie nc comprend pas d'emploi 
de payeur principal, il sera fait appel aux plus anciens 
des payeurs en ronctions dans la dasse la plus élevée. 
, Le payeur priocipal le plus aneien présent' dans le 
territoire ou le second dans l'ordre d'ancienneté s'i! ., 
y a lieu de pourvoir. au remplacement du trésorier. 

Lorsque les eadres de la Irésorerie ne ,comprennent 
pas d'emploi de payeur principal, il sera fait appel 
au payeur le plus ancien dans la classe la plus élevée 
,et aU sécond, dans ,l'ordre d'aneieunèté, parmi les ' 
payeurs présents lorsqu'il y aura lieu de pourvoir au 
remplacement du trésorier. 

Le fondé de pouvoir ou l'inspecteur principal chef 
des bureaux de la' trésorerie" secrétaire., 

Cl Dans les centres d'examen ouverts ,dans la mé­
tropole", la composition de_ ,la commission sera celle 
qui Il été déterminée par arrêté du 5 février l~·n 
(art. 11) relatif il l'organisation du concours .pour 
l'emploi d'inspecteur des services du Trésor. 

ART, 13. - A l'ouverturc' de la première' séance,' 
il est donné leeture aux candidats du texte 'de la loi 
du 23 déeembre 1901 réprimant les D'audes dans les 
e>;amens et concours publies . 

Toute commimication des candidats entre eux ou 
avec l'extérieur est formellement ioterdite. 

ART.' 14, - Les uoms des • candidats ne .sont pas 
" 

inscrits sur les copies. Des instructions spéciales sont 
données .le jQur ,des épreuves sur.le ,mode d'identifica­
tion dont il sera fait usage. 

Le candidat reconnu coupable d'une fraude ou " 

tentative de fraude est élimioé d'office de tous con­
oours ou examens ultérieurs, s~ préjudi~ des peine .. ' 

~.~,_.~._-- "~,-~,-~~-,~,, 
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prévues à ,l'article 2 de la loi du 23 déœmbre 1901 et 
à l'article 55 du décret du 9 juin 1939, 

Si ,cette fraude est constatée pendant,la séance, il 
est fait' mention de l'incident au .procès-verbal et le 
candidat qui s'en est rendu coupable doit ,quitter 
immédiatement,la salle du .conco.urs. . ' 

A ,l'expira!ion du ,te,mps fixe pour ,chaque épreuve, 
les compositions, terminées Ou non, sont remises au 
président qui les place sous enveloppe après que 
les membres de la commission y ont ,apposé leur 
paraphe, L'enveloppe est immédiatement cachetée 
en présence des ,membres <:le la éommissIon. 

Dès la clôture des épreuves, éerites, les compositions 
sont' adressées au, directeur de .la comptahilité l!uhli­
que par pU chargé, accompagnées du procès-verbal 
constatant les conditions dans lesqnelles se sont pour­
suivies les .opérations et relatant les incidents qui ont 
pu survenir. ' 

ART. 15. - Le président du comité d'examen 
rend compte, dès la clÔture des épreuves, des résultats 
du concours au ministre qui arrête la liste' des can­
didats admis. 

ART. 16. - Le présent arrêté sera, .puhlié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 24 aoÜt 1953. 

Pour le ministl'e e! par délégation:' 
Le chef de cabinet, 

Pierre DEUAYE. 

Amnistie 

RECTIFICATIF au No Spécial J.O.T. du ~septem­
bre 1953 (Loi nO 53-681 ,du 6 <aoàt 1953 portant 

'amnistie) . 

P~ 1, 20 colonne, 330 IÎ!!;ne; au lieu de: amènde 
inférieure ou égale à 2 ,millions de francs », lirc: 
«amende inférieure ou .égale à 200.000' frs. ». 

P"Il:e 5, 10 colonne, 210 ligne" au lieu de: «à la 
date du 6 juin 1946.; lire: ' «à Ja date du 6 juin 
1944.,', . 

ACTES DU POuvOtR LOCAL 

Coagê 

'ARRETE No 681-53{ITLS. du 26 septembre 1953 
:portant f~xation de mesures transitoires pour l'at­
trwution du congé et des frais de déplacement 
,.aux travailleurs en, service au Togo. 

LE, GOUVERNEOR IlE LA FRANCE DlOUTltE-MER, 

OFFICrEa nE LA. LimON n'nONNl1.m:o., 


COhmlsskiRE DE LA R;iPITBLIQvE AV TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
;.et les pouvoir,;) du Commissaire de la RépublicJue au'. Togo; 

Vu le décret du 3' janvier 1946 portant réorganisatioD) 
administrntive du Territoire du Togo et creation d'aS/iemblées­
représentatives; 

Vu la loi n'" 52-1322 du 15 décembre 1952, instituant un, 
code du Travail dans les territoÎres d'outre-:mer et territoires, 
associés. relc:yant du Ministère de ln France d'outrc-mèr, spé­
ciareme~t son article 132; • 

nDVu l'arrêté 326-53/IT. du 16 mai 1953 instituant une· 
Commission Consultative du Travail auprès de l'Inspecteur du:. 
Travail et des lois soçiales au Togo; 

Vu l'a'\'is émis par la Commission Consultative du Travail elh 
sn séance du 21 juin 1953; 

Après l'autorisation ~ni5tériel1e; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - L'attribution 'du 'congé et: 
des frais cdc déplacement aux ,travailleurs en"scrvice' 
au Togo à la date de promulgation au Territoire" 
de la ,loi du ,15 décembre ,1952, instituant un code, 
du travail dans les Territoires relevant du .Ministère,_ 
de la France d'Outre-Mer, est regie par les stipula-, 
tions des articles 121 à 131 ,de ladite loi,complé­
tée, ,par les dispositions transitoires ci-après: 

ART. 2. - Sauf stipulations plus favorables des, 
conventions collectives ,ou des contrats individuels,. 
le droit au congé payé s'acquiert à raison: 

a) - d'un minimum de 5 jours pal' mois de ser~ 
vice ,effectif 1I0ur ,les travailleUl's~dont le lieu de, leur' 
résidence habituelle se trouve hors de l'ensemble, 
des tcrritoÎl'es suivants: Togo Français et Britanni-­
,'lue ,- Afri'lue Occidentale .Française Cameroun 
l'Afrique équatoriale française - Afrique Occiden-' 
tale Britannique - Possessions espagnoles et pot'tu-­
guaises 'de la Côte occidentale de l'Afrique, 

bl - d'un minimum ,d'un jour ouvrable par mois. 
de scrvice effectif pour les autres travailleurs, sauf CIt_ 

ee _qui' eoncerne les jeunes gens' âgés de dix-huit ans 
et de moins de vingt et un ans qui allront droit à 
'un jour- et demi ouvt'ahle, et eeux ,âgés de _moins. 
de 18 ans qui ,auront droit à 2 jours ouvrables. " 

Pour la détermination de la durée du congé, sont, 
assimilées à uu mois de service effectif les pério­
des équivalentes ù 4 semanlCs ou à 24 jours de tra-' 
vail. 

ART. 3. - Sauf stipulations plus favorables des con':' 
ventions collectives ou des contrats individuels, le' 
droit de jOllissance au congé payé est acquis après. 
une, durée de scrvice effectif. 

10 ) ,- égale à deux ans, lIoui ,les travailleurs, 
.visée à l'article 2 - alinéa al.' - 't,outdois les tra­
vailleurs servant pour la pt'Cmière fois ,au Togo pour­
ront être astreints II une' durée de service effectif 
de 30 mois, lorsqu'il est ainsi stipulé par une eOI)-' 
velition collective ou un contrat indivi,duel; 

20 ) - égale ù un an pOUl' les travaillètirs visés il, 
l'article 2 - alinéa b). 

Lorsque le travailleur a bénéficié (J'un congé payé: 
'pendant cette période, .la durée en. est déduite du: 

, - , 
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'temps de c01)j1;é accordé en vertu de l'article 2 ci­
!:dessus.." . ..:. 

Ail.T. '4. ~,La période de service antérieure â la 
,date, de promulgation du .présent arrêté ,n'ouvre droit 
-'lU congé que dans la limite de la durée du serviée 
;prévue à l'article 3. ., 

ART. 5. - La-jouissance du eongé acquis, dans les 
.conditions indiquées, d-dessus, à lu date de promul­
"gation du présent arrêté, peut ,être retardée .dans la 
.mesure où l'exige la bonne marche de l'entreprise, 
,compte tenu de la situation de famille et de J'an­
cienneté âles bénéficiaires. Ce retard ne peut, toute­
tfilis, ,excéder 6 mois. 

La jouissance du .congé aequis, dans les conditions 
-ci-dessus, postérieurement à la' date de promulgation 
,du présent arrêté; peut être retardée ou anticipée pour 
.les/mêmes motifs d'une période qui, sauf ,accord de 
il'intéresSé, ne ~ut dépasser 3 .mois. ' 

En .aucun cas la durée totale du service sanS jouis-' 
,sance ,de ,COl1.l!é 1)e polLt'ra excéder 30 mois; avec 
.aceord de l'employeur,·le congé pourra 

~ 

en ce qui 
'.couc"rnc les travailleurs visés à l'article 2 - alinéa 
"b) - êtr" pris après deux, ans de service. 

" 

'ART. 6. - ,Sauf stip,ulations plus favorables des 
,eonventions collectives ou des contrats individuels, 
J'employeur ,doit verser aU travailleur, pendant toute 
:la durée du confl;é, une allocation qui sera an mpins 
'égale .au .salaire et indemnités, "dont il ,bénéficiait au 
mlomcnt de son d~part en .congé li l'exclusion des 
'primes de, rendement et de l'alloeation, qu'il percevait 
'p,endant son ,service pour dédommagement des dépen­
~'ses et .risg,ye5 sU.!l!llémentaires .. auxquels l'ont eX.;Qosé 
'sa venue et son séjour au lieu d'emploi, quelle que 
'soit la, dénomination de cette allocation (ind.mmité 
lde .ser'Viee ,outre-mer ~ avantal!:es coloniaux - in­
,demriités de dépaysement, ete ...l, qu'elle soit ou nOn 
]hcluse' dans la rémunération globale. 

ART.' 7. - Les 'frais de voyage et de transport; 
,du .lieu ,d'emploi au lieu de résidence habituelle du 
·travàilleur, ne sa :femme et de SeS enfants mineurs, 
'vivant 'habituellement avec lui et qui sont li sa charge, 
,sont li la charge de l'employeur, lorsque le droit au 
;eonj1;é' est acquis au titre des précédentes dispositions. 

, ' 

" AIl.T. 8. - f:orsque le droit de jouissance au eonfl;é 
'n'aura pas 'été acquis à la date d'entrée en vigueur des 
'ilispositions définitives prévues par..Je code du travail 
en matière de congés" ces dernières ,dispositions set'ont 
"seules applicablcs,,'à 'l'exclusion des dispositions du 
présent arrêté. 

ART. 9. --:- An sens du présent arrêté, le lieu de 
.résidence habitnelle du travailleur' s'entend de celui 

. où le, travailleur 'li 'librement choisi de s'établir Dour 
'y louer ses serVices. ­

'Le travailleur, venu ,dans Je Territoire ou au lieu 
·il'emploi pour satisfaire aux obligations d'un contrat 
'ile :travàil, est considéré comme n'y ayant pas, sa 
,résidence' habituelle, .. la condition qu'à la date .de 
lPublieation Au .présen't .:arrêt{\ .i1, soit encore lié, à son 

'! 

employeur pal' le contrat en question ou, à défaut; 
~ la condition q,u'ilsoit ou qu'il entre en service a.!!rès ' 
expiration ,d'nn délai de deux mois à compter de 
ladite date, 'quels .que soient ,alors SOn employeur et 
les conditions de son engagement, 

EH vue de l'application des dispositions ci-dessus, 
le déplacement pour satisfaire' aux obligations d'un 
contrat est attesté Pal' le contrat, la preuve pouvant, 
à défaut, en . être apportée par tous les moyens. 

ART. 10. - En . aucun, cas le régime 'transitoire 
aetuel ,ue devra avoir pour effet de diminuer, les 
avantaf.(Cs assurés au travailleur par le régime -ffi'tté­
rieur. 

AIl.T. 11. - L'Inspecteur du Travail et ,des Lois 
Sociales du Togo ,est chargé ,de l'exécution du, présent 
arrêté qui sera enregistré, publié ,et communiqué 
partout .où besoin sera. 

Lomé, le 26 septembre '1953. 

p~ Le Commissaire de" la République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON, 

ARRETE No 682-53/AE. du 26 'septembre 1953 modi­
fiant l'arrêté nO 648-53 AE/PLAN du 10 septlffmbre 
1953 prescrivant la déelaraCion des stocks de cacao. 

LE GoUVEIl.NEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MEil., 
OliTlClER DE U LtG10N o'nONNEU1\, 

COMMISSA1RE DE lu\. RÉPlJBl.tQUE AU TOGO 
\ ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions­
et les pouvoirs du ICommissaire de la République au Togo; 

Vu le dét.ret du 3 janvier 1946 pOl:'tant I:'éol:'ganiaation 
administra-Uve du Territoil:'c du Togo et cl:'éation d}asseQlhlées 
représentatives; 

Vu le décl:'et du 16 nvdi 1924 SUl:' le···modc de promulgation 
et de publie'atlon des textes réglementaires au" terdtoÎNl; 

Vu PUl:'rêté ng, 648 AEfPlan. du 10 scptembl:'e 1953 pres­
crivant la déclarlltion des stocks de cacao; 

Après consultation des E-lI.pQl:'tateurs intémsés; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 1er, 2 et 3 de 
l'arrêté ho 648 AEfPLAN du ,10 septembre 1953 
susvisé sont ainsi modifiés: ' 

1" ", l'article premier, au lieu de: «Les commer­
çants exportateurs de cacao seront tenus. de sous­
crire \ le 1er octobre 1953 une déclaration de leurs 
stocks» ... lire: < Les commerçants exportateurs de 
cacao seront tenus de souscrire le 7 octobre une dé: 
elaration » , •• Le reste sans changement. 

20 11 l'article 2, aU lieu de: «Cette déclaration 
sera adressée dans la journée même. , . » lire: «Cette 
déclaration sera adressé" dans la journée du 7 oéto~ 
,bre " ..h. Le reste sanS' changement. 

._~._._--- ·.. _---­" 
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3. li l'arricle 3, au lieu de: « ••• -li .Agou-Gare, 
Badou et Tomegbé ... li lire:. «à Agou-Gar-e, Ra­

. dou. Tomegbé et Kpéle-Elé ..• >. Le reste sans chan­
gement: 

ART. 2. - Vu l'urgence, le ·présent .arrêté sera 
rendn . applicable par voie d'affichage dans les bu­
reaüx des Cercles de PaUmé et d'Atakpamé, dans 
les bureaux des P.T.T. de ces deux localités, ainsi qu'à 
la Chambre de Commerce du Togo. ,

\ 
Lomé, le 26 septembre 1953. 

,1'. Le Commissaire de la République en congé, 
Le Secrétaire Général, 

Y. GAYOlll. 

ARRE.TE N·683-53/AE. du 26 septembre 1953 modi­
fiant l'arrêté nO 645-53/AE/PLAN du 10 septembre 
1953 portant fermeture de la campagne d'achat du 
cacao de la récolte intermédiaire 1953 et ouver­
ture de la campagne d'achat du cacao de la récolte 
principale 1953-1954. 

Le: GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OJfJS'lCIER DE LA LtorON D'nON1'\l:to:a.;' 

CoiiMISSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU ITOGO 

VU le d,écret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de" la République nu Togo; 

Vu" le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
aamwistrntive d~ territoire du Togo et création d'aS$eooblée.s 
représl)Dtativeti; 

Vu le décret du 16 avril 1924 -j!iUr le mode de promulgation 
et 'de pubHO!ltÎon des textes réglementaires au territoire; 

Vu l'arrêté n' 645-53/AEfPlan. du 10 .eptembre 1953 portant 
fermeture et ouverture des campagnes d'achat du cacao;; 

Après eonsult&.tio'n des Exportateurs intéréssés; 

ARRETE: 

AlITICLE PlIEmElI. - L'article 2 de l'arrêté nO 
645-53/AE/pInn du 10 septembre 1953 est àbrogé et 
remplacé par les dispositions suivantes: 

L'ouverture de la campagne d'achat du cacao de la 
récolte ,princi]ale 1953-1954 ,est ..fixée aU ,7 octobre 
J953. . 

'A!tT, 2. - Vn -l'urgence, le présent arrêté Sera 
rendu applicable par voie d'affichage dans les bu­
realp: .des Cercles de .Palimé et d'Atakpamé, dans 
les bureaux· des P. T. T. de ces deux localités, ainsi 
~u'à la Chambre de Commerce du. Togo. 

Lomé, le 26 septembre 1953. 

p, Le Commissaire· de la Républiqul! en congé, 
Le Secrétaire Gbiél'al, 

y (;A;~N. . 

Cafa 

ARRETE No 688-53/AE. du 30 septembre 1953 mO-· 

difiant l'arr~té 646-53{AE/PLAN du 10 .septembre· 

1953 portant fermeture et ouverture des campfJl!,nes: . 

d'achat de café. 


LE GOUV.ERNEUR DE LA FRANCE ·D'OUTRE-MER,' 
OFFICIER DE LA. LtoIO~ D'HONNEUR,, 

COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO .. 

Vu le décret du -23 tl.u;rs 1921 déterminant les attributions,,, 

et les pouvoiœ du Commlssaire de la Rép'ublique au T'ogo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation.. 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées:,. 

représentatives; 


Vu Parrêté n" 646~53/AE/PJan. du 10 septembre 195~ portaut 

fermeture de la campagne d'achat des cafés de la récolte 1952 ..~-
1953 et ouverture de la campagne d'achat des· enfés de la. 

récolte, 1953M 1954; 


Après consultation des Exportateurs intér~; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. L'article·2 de l'arrêté nO' 
646-53/AE/PLAN du 10 septembre 1953 'susvisé est: 
abrogé et remplacé par les dispositions. suivantes,: 

\ 	 , 
L'ouverture de la campaf!;ne d'àchat dés cafés dé .. 


la récolte 1953-1954 est fixée aU 21 octobre 1953. 


ART.·2. - Le présent arrêté sera enregistré, èom.­

muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 30 septembre 1953. 
P. 	 Le Commissaire de la Répu~lique en congé, 


Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

ARRETE No 715-53/AÈ. du 3 octobre 1953 prescri~. 

vant la déclaration des stocks de café.· 


.LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA. LtmON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE 	DË l:..A RÉPtJ,BLIQUE AU TOGO 

VU le décret du' 23 mars 1921 d~termina~t les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIOn 
administrative du territoire du Togo et création d'ru;semblé.ea~ 
représentatives; ., 

Vu la loi validée du 14 mars 1942 et les textes modificatifs. 

subséquentSi 


Vu l'arrêté n° 646-53/AEfPlan. du 10 septembre 1953 modifié· 

par l'arreté n" 6SB-53JAE/Plan. du 30 septembre 1953 portant 

fermeture de la campagne d'achat des cafés de la récolte 1952-<, 

1953 et fixant au 21 octobre la date de l'ouverture de la cam-' 

pagne d'achat des cafés de la récolte 1953~1954; 


Vu l'arrêté n' 7l4-53/AE/PIan. du 3 octobre 1953 Ulodifiaot 
îe montant du versement effectué par les exportateurs de café­
au, profit du Compte de Sounen et d'EquÎpemen't de la. produc:.­
tion' locale; 

,.,', 

http:d'ru;sembl�.ea
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ARRETE: 

ARTICLB PRBMlER. - Les commerçants exporta­
;teurs de café serorit tenus de souserire le 21 octobre 
.1953 une déclaration de leurs stocks de café existant 

.... la date du .14.octobre 1953 au soir. 
ART. 2. ~ Cette déclaration sera adressée dans 

.la journée .du21 octobre au Service des AÏfaires 

. Economiques et du Plan pour les stocks détenus à 
: Lomé, aux Commandants d'e Cerclè intéressés pour 
,les stocks détenus dans les autres localités. 

ART..3. Seuls seront pris en compte .les stocks 
, effectivement. rendus dans les magasins des expor­
..tateurs à J,orné, dans les chefs-lieux deS Cercles 
: intéressés, à Badou et li Agou-Gare, ainsi que les 
,-stocks en'c.ours de déplacement de ces centres vers 
..Lomé. 

La vérification en sera effectùée s.ous la .respon­
',sabilité du Chef du Service du ContrÔle ,dù . Condi~ 
. 'Honnemont des Produits. 

ART. 4. - Il ne sera pasnécessail'c que la décla­
,ration' soit. faite par variétés et par types de café. 

ART.. ·5. - ,Toute infraction !lUX dis~ositions du 
'Jlrésent arrêté sera sanctionnée conformément li la 
Hoidu 14. mars 1942. 

ART.,.6. - Le présent arrêté sera "enregistré, COlll­

ununiqué, et publié partout où be~oin sera. 

Lomé, le 3 octobre 1953 . 
. P. Le' Commissaire de la République en congé, 

'Le Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

Paiement de som.e. ducs il des hiritier. 

,:ARRETE No 693-53/F. du 30 septembre 1953 relalif 
,-auJ,aiement à des héritiers des sommes n'excédant. 
, pas 25.000 C,F.A. 

LE GoUVERl'iEUR nE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER "D& LA, LWION n;JlOl'.aa:UR, 

COMMISSAIRE nE LA RÉPI!B:LIQUE AU, ·ToGO 

. Vu le décret du 23 mue 1921 déterminant les attributions 
q;:t les pouvoir!:! du Commissaire de la République au Togo; 

Vu lc_ décret du ..3 janvier \946 portant réorganisation 
,administrative du Territoire du Tog,? et création d'assemblées 
; représentatives ~ 

~u le .décret du 30 déeembre 1912 BUt' le régime finaneier des 
. Territoires d'Outre-mer et les actes modificatifs subséquents; 

Vu les instructions données pnr Je SeeJ:'étarlnt d'Etat nux 
î~inances le 24 no'Vembu 1952; 

Vu ln dépêche ministérielle n~ 1824/AE/FL en date du 16 
:J~évrier 1953; 

ARRETE: 

ARTICLE l'REMIÈR. - Est autorisé le paiement d~ 
,'sommes de Vinp;t-(.mq·.Mille Francs Afrieains (25.000 
cC.F.A.) et au .. dessous· .dues aax héritiers des eréan­
. eiers du. Territoire, des .Communes-Mixtes et des 
.IEtablissements publies "dn Togo, sm:: ,production d'un 
,certificat .d'hérédité .délivr.é par les Ailministnteurs, 

Chefs de Ci~conscription et énonçan t . que les pal'ties 
y dénommées ont seules le droit de toucher en· qua­
lité d'héritiers .. 

ART. 2. - Est autorisé le paiement entre les mains 
de celui des héritiers qui en fait la demande et sur 
son seul acquit, des sommes n'excédant. pas .25.000 
CFA représentant l'ensemble des parts de ses cohé­
ritiers sous la double condition: 

10 ) qu'il eonsente a en donner "acquit en se por­
tant fort pour ses cohéritiers. 

20 ) que les justifications .produites .au comptable 
établissent nettement. que la somme revenant à l'en­
semble des non-présents n'excède pas 25.000 Q:F.A . 

ART. 3. - Sous réserve que la part des héiiti~rs 
absents n'excède pas .25.000 C.F.A.,. est autorisé le 
paiement de cette pal·t entre les mains de l'officier' 
!,llinistériel . chargé de.Ia Iiq"uidation de la succession 
lorsque ce dernier consent à donner aequit en se por­
tant fort pour les héritiers n'intervenant pas au 
moment du paiement. 

ART. 4. - Le Trésorier-Payeur du Top;o est ehar" 
gé de l'exécution du présent anêté qui sera enregistré,' 
communiqué et publié partout où hesoin ser.a. 

Lomé, le 30 septembre 19~3. 
P. Le Commissaire de la République en congé, 


Le,Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

C~m ... u ...-Mi"le de PaU",. 

ARRETE No 695-53/F. du lOT octobre 1953 modifiant 
l':arrêté nO 457-53/F. du 25 juin 1953. 

LE GoUVERNEUR DE :LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIJm DFi LA. LimON n'nONNEUl\,' 

CoMMISSAlll.E DE LA RÉPUl'LIQUE AU TOGO 

VU le décret du' 23 mare 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoir; du Commissaire ::le la Républi.que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19;1.6 ~ortant r'é'organisation 
administrattn\ du Territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le dr,eret du 25 octobre 1946 portant eréation d'une 
. Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le ~eret du 30 décembre 1912 sur le régillle financier 
des Territoires d)outre-mer et les actes modifieatifs 'subséquents; 

Vu la ~libération na 6fART. ,du 1 fé'Yrtcr 1952 autorisant 
l'aval du Territoire au prêt de 1.500.000 franes' sollicité'. par 
la Commune--Mixte de PaUmé auprès de la Caisse Centrale de 
la Fronce d.'outre-mer~ 

Vu l'arrêté na 139-52/F. du 3 février 1952 rendant èx~ 
cutaire la dite délibération; ­

Vu l'arrill:6 nU 213-52/F. du 3. mars 1952 rapportant l'a~rC;té 
n° 138-52/F. préoité; 

Vu Parr~té nU -457-53/F. du 25 juin 1953 'rapl?orl:ant l'arrêté 
na 213~52/F. du 3 marS 1952 et autorisant l'aval du Territoir,e 
jusqu'à conçurrence de 5.500.000 au prat 'tIoUicité par la 
Commune-Mixte de PaUmé auprès de la Caisse Centrale de la 
France d'outre-mer; 

Vu 1~ dépêches miniatérielle3 n~ " 8564 AE/FI. du 12 aon!. 
1953 et 9535/AE/FI du 15 janvier 1953; 

Le conse,il privé entendu.; 
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ARRETE: 

'. ARTICLE PREMIER. -' Est rappôrté l'article 2 de 
lflll'rêté nO 457-53jF. du 25 juin 1953. 

ART.. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et commuuiqué partout où besoin sera; 

Lomé, le 1er octobre 1953. 
P. le Commissaire ,de la RéPublique en congé, 


Le Secrétaire Général, 

y GAYON. 

P.roo.acl 

Régime des déPlacements 

'ARRETE No 696-53jF. du 1er octobre 1953 limi­
tant la durée des tournées administratives. 
LE GOUVERNEUR oPE LA FRANCE n'OtrrRE-MER, 

• OFFICIER DE LA. LtGION l)'HONNEtlR, 

COMMISSAl'RE DE LA ,RÉPUBJ~lQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répub~ique au Togo; 

Vu le dépr~t a.u 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repré~eDtafives; - ­

-Vu l'arrêté na 643-51/F, . du 11 septembre 1951 portant 
'réglement sur le régime des déplacements des fonctionnaires, 
employés e_t agents civils en service au Togo; 

Vu l'approbation ministérielle cn datc du 28 aoftt 1953. 

Le conseil privé e,ntendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les déplacements temporaires 
effectués dans l'intérieur ~u Territoire par les fonc­
tionnaires, magistrats, employés, agents contractuels, 
agents_civils et militaires hors cadres .en ,service .au 
:Togo, . seront réduits au ,strict, minimum ~exigé par 
la marche normale des serviees et de l'Administra­

. tion .territoriale. 

ART. 2. - La durée des tournées administratives 
effectuées li l'intérieur, du TerritoÎl:e ouvrant droit 
aux frais de déplacement ne pourra. excéde~. 5 jours' 
par, mois. 

ART. ,3, - Les dispositions' de l'article 2 ci-dessus, 
ne ,,"ont 'pas ,applicables .aux ;fonctionnaires astreints 
à un certain rythme de tournées régulières, qui' 
bénéfieient à cette fin, d'uue' indemnité forfaitaire 
conformément aux articles 33 et 34 de l'arrêté nO 
643-51fF. du 11 septembre 195( 

AsT. 4: - Sont àutorisées à titre .exceptionnel et 
dans la limite maximum de 15 jours par mois, les 
t01ll'nées ·administratives;, préalablement soumises. à 
l'approbation du .Commissaire de III République. 

. ART. 5. - Le présent arrêté qui prenm:a effet 
~()ur, compter du 1er octobre 1953, sera enregistré, 
l'ublié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 1er .octobre 1953. 
P.' le Commissaire de .la République en congé, 

Le Secrétaire Général, ' 
y GAYON. 

,~
Prestations familiales 

ARRETE No 697-.53jF. du 1Cr octobr.e 1953 modi~· 

fiant l'arrêté nO 140-53LF. du.3 mars 1953, fixant. 

le régime des prestations .familiales, applicable' aux 

personnels civils des cadres généraux, supérieurs; 

et locaux en service au Togo. 


LE GOUVERNEUR DE LA. FRANCE D"OUTRE~MER, 
OFFICIER DE LA. LOOION, n'DONNEUR, 

COMl\HSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGo. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiona-, :~ 
et les pouvoirs du Com!lrissaire de la République au Togo;, j 

Vu le décret du 3 janvicr 1946 p.ortant réorgé!-nisation-~ ~ 
admini.strative du Territoire du TogQ et création. d'assemblées­ .-~ 

représentatives; . 
Vu le décret du 30 déeemhu 1912.: sur le régi,me financier: 


des Tcrritoires d'outre-mer et tous les actes modificatifs; 


Vu le décret du 2 mars 1910.- portant règl.ement sur la solde: 

ct les accessoires de soldes et les textes modificatifs; 


Vu l'arrêté na 87-51 du 31 janvier 1951 portant eréatioq. 

pour le personnel appartcnant à des cadres administratifs régu­

liers et pour les agents oontractuels assimilés un. nouveau régi_ 

me ~'alloc.ations familiales; 


Vu la loi na 50":772 du. 30 juin.·1950 fixant les .. modalités. 
. d'attribution ~des soldes J et indemnités des· foncJionnaires civils. 

et militaires relevant da ministèrc de la, France d'outx:.e~meri. 
les -conditions de recrutement, de mise ·en. congé ou il. la retraite. 
de ces mêmes personnels; , 

Vu le décret n° 51-509.. du. 5 mai 1951 portant règl.ement. 

~'administration publique pour l'ap'plication de l'artiàe 6 de la... 

loi na 50-772 du 30 iuin 1.950, relatif à la répartition, des ca­
 ;
dres de fonetionnaires civils et relevant de.- l'autorité du Minis":'" .,,
tère de la France d'outre-mer en_ cadres généraux, supérieurs. 

et locaux; 


Vu le dooret na 51-111 du. 5 mai 1951 fixant, cil applicatiolli 

de la loi na 50-772 dll 30 juin, 1950, les régimes de rémunéra... 

tion des prestations familiales, des cong~ administratifs de: 

termins cadres de fonctionnaires civils relevant de l'autorit6, 

du ministère de la France d'Outre-Mer; 


Vu l'arrêté na 146-52/p. du. 13 .. février 1952 ..portant répar,..· 

tition· et classement des cadres de fonctionnaires du Togo, cn, 


•cadres sùpérieur et locaux; , ­
-~ 

Vu l'arrêté n° 147-52/p. du 13. février 1952 fixant le statut: 
,général dcs fonctionnaires des cadres sllpérieurs et locaux du. 
Togo; 

Vll l'Avis émis par l'Assemblée Territor·Îalé du Togo dans sa.. 

séance du 26.novemb~ 195.2; 


Vu l'approbation ministériclle· n~ 6447." dur 12 féuier 1953; 

Vll la dépêche ;ninistérielle na 41.7J4/pel-BE. du 17. septcm,.­


bre 1953; 

Le conseil privé entendu-j. 


ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Est modifié comme· suit, l'ar."­
ticle 6 de l'arrêté nO 140.-53jF. du 3 mars 1953. 

Au lieu 'de : 
1 

Article 6 . .....; Allocation de salaire uuique 
1. - Une allocation de salaire unique est. attribuée' 

aux familles, ménages ou personne. qui ne bénéfi­
eient que d'uu seul ~evenu professionnel provenant .-, 
d'une activité sahuiéc·. .; 

.;- La dite allocation..est versée à partir du: pre­
mier enfant.à charge.. .­

" 

" 

__ ___ o}. 
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Le taux annuel de l'allocation de sal~ire .unique 
est fi:",,' à : 

-;- 4,800 frî!ncs pOUl' un enfant "nique .à char­
ge de moins de.5 ans. 

-,'2.400'frâncs pour ,un enfant unique ,à charge 
de; plus de .,Sans, ' 

4,800 francs pour un .enfant d'une famille de 
deux ou J)lusieurs ,enfants qui ,demeure seul à char­
ge. 

6.000 francs pour deux enfants à charge. 
- 7.250 (ranes pour trois .enfants à eharge et da, 

,vantage. 

2. - Les revenus professionnels du ou des en­
fants .de la famille qui ont çessé d'être à charge 
n'entrent' pas en ligne de compte pour l'allocation 
de salwre wîique. 

Lire: 

Art. 6, - Allocation de salaire unique. 
1 .-,Une, allocation dite de, salaire unique est at ­

trihuée aux fonctionnaires qui, pour l'entretien de 
leurs familles, de leurs ménages ou ,des personnes 
régulièrement à leurs charges, ne bénéficient qUt> 

d'un seul revenu professionnel. 
- Le reste sans changemcll t. 

i\RT. 2. :...- Le présent atTêté sera ènregistré, pu­
blié et communiqué partout où bésoili sera. 

Lomé, le 1er octobre 1953. 
P. le Cor.nmGsaire .de la République .en congé, 


Le Secrétaire Général, 

y GAYON. 

IMPUTATIONS ET NATURE DES DÉPENSES 


C1ip:p. VII, - SERVICES JUDICIAffiES (Personnel) 

Art. 2. - Cours et rribunaux. 
h) - Justices de Paix à compétence étendue. 

Parag. 4. - Personnel des cadres 

• 
ÇhatJ. VIII. _SERVICES JUDICIAIRES (.Matériel). 


'Art. 2. - Cours et Tribunllux. 


Prag.l - Tribunal de' 1" Instance. 

ai .;:... Dépenses de matéric1 

Parag. 2, - Justices de PaiX à compétence étendue 
bl - Dépenses de matériel 

Total, du ;chapitre VIII 

, ' 

'ARRETB No 6!}8-53/F. tdu 1er octobre 1953 port,an" , ' 
virements tdff crédits de chapitre à chaPitre au 'i' 
Bwdget Loca! - Exercice 1953. 

LE GOLVERNEUR DE LA FRA.."'CE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DEl LA LÉGION D'nONN:&VR, 

COM'USSAIRE DE LA RÉPuBJ.IQUE AIl TOGO 

Vu le décret du" 23. mars 1921 
et tes pouvoirs du Commissaire de 

. Vu le décret du 3· janvier 
administrative du territoire du 
représentatives; 

Vu la loi nI! 52-130 du 6 février 
tion de Groupe et des Assemblées locales; 

Vu le dooret du 30 décembre 1912 SUl; 
des. Territoires d'Outre-Mer et les nctes subséquents 
modifié; >', 

Vu l'arrêté n'" 920-52/F. du 18 décembre 1952, 
exécutoire ln délibération n" Sl/ATT. du 4 décembre 
arrêtant le Budget locul du Togo: 'Pour l'exereicc 1953; 

Vlt l'nvis favorable émis par la Commission Permanente 
l'ATT. dans sa séance dn 18 septembre 1953; , 

~OU5 réserve dé ratification ultérienre dé l'_A.T.T. en sa pro­
chtune session; . . . 

Le conseil prhé entendu; 

Sous r-éser\·c des dispositiollS dc l'article as du décret 'du 
~5 octobre 19i6; 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER. - Sont virés de chapitre li cha­
pitre les crédits ci-après du Budget Local -:Exercice 
1953 : 

MONTANT DES CRÉDITS 

Ouverts Apnulés 

1.000.0110' 

200.000 

800.000 

1.000.000 

déterminant les attributions 
la République .. au Togo; 

1946 portant réorganisation 
Togo et création d'as:semblé~. ' 

1952 relative à la forma ... 
, 

le régiQl~ finaDtHCr 
qui l'ont 

. . 

rendant 
1952)· 

de 

L 
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"'. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
,f· blié et communiqué partout où beSoin sera. 

Lomé, le l"r 	6ctobre 19.53. 
P. 	 Le Commissaire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général, 
Y. GAYON. 

!ARRETE N° 699-53/F. du 10r octobre 1953 por­
'tant ouverture de C1'édits supplémentaire., et an­
nulation' ,ae crédits au, Budget Local - Exercice 
1953. 

LJ<~ GOGVERNEUIt DE LA FRANCE ))'Ot1TRE-MER~ 
OfTIClER DF. LA.' LÉJJ,lOJII n'UONNEUR, 

COMMlSSAIRE 	DE LA .R:ÉPtJBLIQIJE AU TOGO 

VU Ù décret du 23 mars 1921 déterminâllt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ,Togo; 

Vu, le décret du 3 janvier 19-.1:6 portant réorgani.siltion 
administrative du territoire du Togo et créntion d'assemblées 
représentative,s; 

Vu ln loi n" 52-130 du 6 février 1952 relative à la formation 
de Groupe et 'des Assemblées locales; 

Vu le décret du 30' décembre 1912) sur le régimè fimmeier 
des Tcrdtoh:es d'outre~lllcr ct les Actes subséquents (ltÜ Pont 
modifié; 

Vu l'nrrê:té n" 920-52./F. du 18 déeembre 1952, rendant exé­
,cutoire ln délibération n" 51-ATT. du -1 déeembre 1952. nrrê­

. "j·tant le Budget local du 'rogo~ pour l'exercice 1953; . 

Vu l'nvis favorable émis par la Commission Permanente de 
l'A.T.T. daus Si1 séance du 18 septembre 1953; 

Sous réserve de ratificatio.n ultérieure de l'ATT. en sa pro~ 
chaine ·session; 

Le conseil privé entendu; 
Sous réserve des dispositions de Partide 38 du décret du 25 

octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au Budget Lo­
cal - Exorcic", 1953, ,les crédits supplémentaires ci-
après : 

II Budget de fonctionnement. 
Cbap., II - Représentation parlemen­

taire ,et ATT. (Personnél). 
Art. 1 Assemblée Territoriale.' 
Parag. l Personnel journalier 
:A.rt: 2.' Représentation 

parlementaire. ' 

Parag. 1 Indemnités aux 
Députés: ..,.. 120.000,-

Parag. 2 ~ Indemnités aux 
Sénateurs . . . .. . 240.000,-

Parag. 3 - Indemnités au 
Conseiller de U.F. . .'. . . 120.000,­

Total du chapitre III 

,508.000,­

480.000,­

988.000,­

TERRITOIRE' DU TOGO ,, 
ChaPitre IV , Représentation Parle-· 

menlaire et ATT. (Matériel). " . 
'Art. le, - Assemblée Territoriale.' 

Dépenses du matérieL,: 

21 Budget d' EquiPement et d'Inves­
tissement. 

B. -
butions 

Dépenses 
au Fonds 

Titre l, - Contri­
d'investissemenj pour 

ledéveloppeme'nt économique et ,ocial 
des Territoires d'Outre-Mer, 

~1 

j 
330.000'-1 

Section l - Contribution du Territoire ~ 
au F.I.D.E.S. 50.000.000,- . 

J
ART. 2, - L'ouverture de ces cr~dits supplémen­

taires, soit 1.318.000 francs, scra gagée :, 

1. - cu cc qui COllcernc le', Budget de Ïonctionn'e­
ment, par une annulation d'une somme, de 1.318.000 
au Chapitre 29 du même Budg~t COlm'ne suit: 

Chapitre xxix' - Entretien et RéPara­
tion de,,; Bâtiments. 

Art. let Entretien des Biltiments. 
Parag. 2. - Bâtiment ù usage d'h"bi­

tation : 1.318.000,­
2. - en ce qui concerne le Budget d'E­

quipement par une a~mcntntion, comme 
)l.uit: d'une somme de 50.000.000 de francs, 
des prévisions des recettes inscrites au 
titre II du même Budget. 

Titre JI. - Avonces de la ,C,C.F.O.M. 
pour contribution du Territoire :au F.l. 
D.E.S, 

Section 2. Avance., ,de la C.C.F. ,
a.M. 	 50.000.000,­

ART. 3. - Le p"ésent arrêté, sera enregistré, pu­

blié et communiqué partout où besoin scra. 


Lomé, le 1 octobre .1953.
er 

P. Le Commissaire de la RéPublique en congé, 

Le Secrétaire Général, 


Y. GAYON. 

Savon 

ARRETE No 700-531ÂE. du 10 1' octohre 1953 fixan~ 
une valeur mercuri~le pour le savon de' fabrication 
locale à l'exportation, 

LE G~UVERNEER DE J~A FRANCB n:au"TRE-MER; 

OFFICIER Dll LA. L~GlON D'UONNEUR, 

C03nnSSAII\E. DE LA RF..PUULIQUE At: TOGO 

VU le. décret du 23 mars 1921 détermimmt les attributions 
et [es pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

VI) le décret du 3 janvier 
nistratlve du' Territoire. du 
repl'ésentatiycs; 

Vu l'arre.té nU 665-49/D du 
déliooration n° .8-49/ART. du 
imposable pour la perception 
sortie et SC$ modificatifs; 

1946 portant réorganiBation ad(Di~ 
Togo et création d'assemblées 

20 'aoftt 19~9' rendant exécutoire la 
11 avril 1949 fixant la yateur 
des taxes fis~ates d'entrée et de. 

http:l'arre.t�
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. Vu l'arrêté 	u- 494-bis-53/AEfPJan du It>' juillet 1953 -fixant. 
les valeurs mercuriales pour le ooleul des droits ad-valorem 
pendant le ~. semestre 1953; , 

Vu l'arrêté n" 313. du 6 juin 1942 portant réorganisation de la 
Commisaion -des Mer(l~riales du Togo; 

. Vu Ja' décision n" 408'DfAE. du 2- juÎ.Jï 1949 désignant les 
membres de la Commission des Mercuriales, et ses modificatifs; 
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Après avis de la Commission dés M~ria1es.; .~~ 

Le conseil privé entendu; .\~ .. 
ARRETE: 

ARTICLE l'ru:MIER. - Le tobleau des valeurs mer-' 
,~~ 

curiales li l'importotion ct à l'exportation fixé par. 
l'arrêté nO 494 bis-53/AE/PLAN .du 1er juillet 1953 
susvisé· est complété de la manière suivante: 

N' d,la nom",l.l." X, du.làlil 
gén§/al. Il du taril 

'mélrapolilaindu Togo 


07 


07 - 6 


) 631 
07 - 62 632 

II - A L'EXPORTATION. 

.....==zs, 

ValeurUnité de
DÉSIGNATION DU PRODUIT mercuriaJevaloration . 

. 

VII. - FR01>tll1:S DES .INDlJSTRP;S PAllACHIMIQUES 

•
60. - Dérivés rie corp's gras naturels ou syntM­ -

tiques; s,avons; cires artificielles, bougies .lessives; 
matières albuminoVdes et colles diverses. 

Savons . ; . 

~RT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin .sera. 

Lomé, le 10. 	octobre 1953. 

P. le. COlTfmtssaire :de la République en congé; 

Le Secrét4ire Généra!; 


Y. GAYON. 

Domaiacs 

'ARRETE No 704-53/DOM. lIlu 1er octobre .1953 ren­
ldant exécuwire la .délibération no 4/ATI. portant 
mOlditication au projet d'acte d'échange ayant fait 
1.'objet de la délibération ne 96/DOM autoritant 
un échange de l'errain. 

LE··GocVERNEUR DE 'LA FRANCE D'OUTlIE-ME", 

, OFnctim DE LA LÉGION n'1I0NNlroBj 

COMMIsSAIRE .DE LA. RÉPUBLIQIoCE AU TOGO 

VU lé décret du 28 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jarivier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu -Je décret du 25 octobre 19<t6 portant création d'une 
Assemblée Représentative nu Togo; 

Vu la délibération nO 4/ATT~ du 16 avril 1953 de 1'Assem­
, hlée Territoriale du Togo; . 

~'L'e coriscil priv6 entendu; 
~..{ 
<;~' 

, ,. 
13.700 f:. . . la T. nette 

ARRETE: 

ARTICLE PRllMlElt. Est rendue exécutoire au 
Togo, la Délibération No 4/ATr du 16 avril 1953 
par laquelle J'Assemblée Territoriale du Togo main­
tient dans leur intégralité les dispositions du projet 
d'acte d'échange approuvé par délibération' nO 96/ 
Dom. du 12 novembre 1949 tendne . exécutoire par, 
arrêté nO 92-50/Dom du 31 janvier 1950 intervenu 
entre le Territoire du Togo et le sieur Clavers Johns9ri; 
sauf en ce qui Concerne les tenants et lès aboutis~ 
sants. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqné et publié partout où besoin sera. . . 


,Lomé,.Ie 10 ' octobre 1953. ' 
P. 	 Le Commissaire Ille la République .en congé. 

L~ Secrétaire Général, . 
Y. GAYON. 	 ., 

DELIBERATION No 4/ATI. lIlu 16 avril 1953 por­

tant mOldificationau projet d'acte .d'échm'ge "yant 

fait l'objet Ille la .délibération ,no 96/DOM. du· 12 

novembre 1949 -autorisant un échange Ille terrain 

entre le Territoire du Togo et le sieur Clflvers 

Johnson. 


L'Assemblée Territoriale du Togo. 

~ Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi.. 

nistrative du Territoire du TOGO; 


VU le d)ieret du 25- octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentatiye au Togo; . 


Vu Je rapport n' 3#AD/DOM. du 23 avril 1952; 


A adopté dans sa séance du 16 avril 1953, les <!isp<ls~tions­

dont le texte st:Jit : 

http:Lom�,.Ie
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'."',' ARTICl:.E PREMIER. - Sont mailitenues dans leu~ 
;1, 	inMgralité les dispositions du projet d'acte d'échan-, 

'ge approuvé par délibération nO 96/DOM du.12 no­
,vembre' 1949 rendue exécutoire par arrêté nO 92­
60/DOM. du 31 janvier 1950 intervenu entre' le 
.Territoire du Togo et le sieur Clavers ,Johnson, s,auf 
en ,ce . qui concerne )es tenants èt abontissants du 
terrain cédé par le Territoire qui sont ,à nouveau 
définis comme suit: 

ART; 2. - Ce terrain qui a la forme d'un poly­
gone concave est limité au nord.par le surplus du 
,titre foncier nO, 511 du Cercle ,de Lomé, à l'est par 
les titres fonciers nO 1147 TT. à la dame ~ès 
~koueson de Souza et nO 1527 TT. aux consortS 

", Hundt et la rue, Gbadago; a,u sud ,par le nouveau 
.boulevard circulaire et Il l'ouest par une rue non 
dénommée. • 

Fait et délibéré en séance publique, ,à Lomé; le 16 
.!lvr~l 1953. 

Le Prblldenl de l'ATT. 
Del'malln AYEvA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON'. 

'ARRETE No 705-53/DOM. du 1er octobre 1953 ren­
.' dant exécutoire la délibération nO 32/ATT. por­

,>:', tant rétrocession d'une superficie de 1.600 has. 
environ de terr,ain ,déPeridant de la Plantation d'A­
gou. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFn~JBa DE LA. Li.ot01'l n'nO!iNEUll, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPllBLIQUIl AU TOGO 

Vu le'déoret du 23 Mars,1921 déterminant les attributions 
et leS pouvoirs du Commissaire de la Républiqu.e au Togo; 

Vu le dooret du 3 J~nvîer 1946 p6r:tant réorgnnisatîon 
administrative du. Territoire du Togo et oreation d'Aesemblées 
Représentatives; 

Vu le décret n" 46-2318 du 25 octobre 1946 portant crt-ation 
d'une' Assemblée Représentati'\'e au Togo; . 

Vu 1. délibération n' 32/ATr. du 31 juillet 1953 d. l'A.scrn­
blée Territoriale du Togo; 

Le conseil priv6 	 entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
,Togo la délibération nO 32/ATT. du 31 juillet 1953 
par laquelle l'Assemblée ,TerritU1:iale . du "Togo au­
torise le Territoire: 

10' - à accepter le retour d'une superficie de 
1.600 Has. environ de terres ,à prendre sur les diffé­
rents domaines dont la Compà~ie Générale du To­
~ li la jouissance et qui seront délimités ultérieure­
ment par le Service de l'Agriculture. 

'2~[ - à renoncer, li poursuivre l'wstance engRj!;ée 
~onti;e la ,Coml!agnie J:;éné~ale .du TOgQ s!liY811t t!,é­

libération nO l/DOM{ART. do 19 ianvier ,1949 ren­
,due ,exécutoire .'ear arrêté ,no 152-49m0M; du 22 fé-, 
,vrier 1949. " " 

\ 

ART. 2. Les terres ainsi rétrocédécs au Terri ­
toire feront retour aux âutoehtones par les soins de 
l'Administration sous la condition e:>''Presse' de mise 
en valeur par' les bénéficiaires. -	 . 

ART. 3. - Rien dans Jes articles qui précèdent 
ne sera considéré comme tacite reconduction du pré- , 
sent bail de la plantation d'Agou. 

ART. 4. - Le présent arrêtê sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où ,besoin sera. _ 

Lomé, le 1er 	octobre ,1953., 
P. 	,Le Commissaire de la RéPubliq'le enco;'gé; 

Le Secrét,aire Général, 
Y.,GAYOl)l, 

DELIBERATION No 32{ATT, du 31 juillet 1953 porc 
tant' rétrocession d'une ,superficie ,de 1.600 hase 
environ ,de ~terrain ,dépendant de la ,:I!lantat~on d'A.! 
gou. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganie~tion adminis­
trative du Territoire du Togo; 

Vu le dooret du ~ octobre 1946 portant création d'une Assem­
blée Beprésentati ve au Togo; 

DéliJiérant conformément aux diaposidons de l'article ~4, du 
déeret du 25 octobre 1946 portau,t création d'une Assemblée 
Représentative au Togo; , 

Vu le /.Mcret du 13 mars 1926 portant organieation du Domai­
ne: et du Régime des terres domaniales au Togo et l'arrêt6 n° 
181 du 1~J' avril 1921 qui détermine les conditions d'applica­
tion dudit décret; 1 . 

Vu le' baU sous seing privé en date du 24 décembre' 1931 con­
clu entre le Directeur de l'Agence Economique dès Territoires 
Africains sous mandat, représentnnt le Commissaire de ln Répu­
bliquo nu Togo et M. Lucien Gasparin, Député de la Réunion,­
Directeur de la .1[ Compagnie ~nérale du TO'gO' »;: 

Vu les avenants des 27 février 1932, 19 octobre 1932, 19 
oetobre 1933, 15 octobre 1940 apportant diverses modifications 
au ball précité; 

\ Vu III 'délibération n" l/DOM. de la Commission Perman~nte 
de l'A.ssemblée Représentative du' Togo en date du 19 janvier 

nll1949 rendue exécutoire par arrêté. 152~49/DOM. de M. le 
Commissaire de la République au Togo en date du 22 fénier 
1949 autorisant M. le Comtnissaire de la Républiquè à i[~tenter 
une action en justice eontre la Cie. Générale du Togo en vue 
'p:;obtenir la résiliation du bail et des avenants précités; 

Vu le t:apPQ.rt de présentatlon nll 58jADfDOM. du 17 juillet 
1'953 de M. le Coromissaire·de la République au Togo; 

A adopté dans sn séauce du 31 juillet 1953, les dispositions­
dont le texte suit: 

ARTICl:.E PREMIER. - Le Territoire accepte' le re­
tour d'une superficie de 1.600 has. environ dé terres 
il prendre SUl' les différ.mts domaineS dont, la Com_ 

'pagnie Générale du Togo a ,la jouissance et qui 
scront délimités ,ultéri<;urement par le Service de 
l'Agricul turc. 	 ' 

'.. 


j 

1 
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,Cette 'opération sera sous ,In forme d'une conven­
tion entre le Territoire et la Compàgnie Générale,
du ,TQgo. ' .. 

ART. '2. .:..... Le 'territoire renonce ,à pOUl'Suivre l'ins­
tance' engagée contr,e la Compagnie Générale du To­
go .aux termes d'une délibération nO l/DOM. de la 
Commission Permanente de l'Assemblée Représenta­
.tive du, Togo en date dn)9 Janvier: ,1949 •.rendue 

exécutoire par arrêté nO 152-49{DOM. du 22 fé­

vrier 1949. En conséquence ladite délibération est 

purement et simplement annulée:' 


AnT. '3. - Les terres ainsi rétrocédées ,au Terri ­
toire fel'ont retour aux, autochtones par les soins de 

.l'Administration ,sous la ,condition expresse de mise 

en valeur par les bénéficiaires. 


, . 
AnT. 4. - Rien daus les articles ,qui précèdent 

ne sera considéré comme tacite reconduction du 
présent bail de la plantation d'Agou. 

Fait et délibéré ,en s<lmce llublique à Lomé, l~ 

31 juillet 1953. 


Le Président de l'ATT. 
Derm:ulll AYEVA. 

Le Secrétaire., 
Lazarus LAWSON. 

Pod•• ct liJéoommu.ications 

'ARRETE, No 709-53{PTT. du 1er octobre ,1953 mo­

difiant l,'arr~té no 201-51/PTT. du 19 ,mars 1951 

fi'I<ant les taxes postales du régime international. 


LE. G01:;VERNEUR nE LA FRANCE ,n!OuTRE-MER, , 

O:rnrOER nE t.A. li~GIO.N b'DONNEUR, 

Cm,.,tsSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU To«o 

Vu le décret du 23 mars 1921 détérminant les nttributions 

et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togoj 


Vu le d~erc1 du 3 janvier 1946 portant réorganisation admi­

nistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colonies' e~ renscmhle des actes qui l'ont modifié; : 


Vu l'arrêté n" 201 ..51/PTT. du 19 mars 1951 fixant les taxes 

~ostales du régime international j 


Vu la tettre n" 3680 PTI3 du 8 juillet 1953 du Mini.tre de 

la France d'outreMmer; 


Vu la Convention Postale Universelle du XIII" Congrès de 

l'Union Postale Universelle tenu à Bruxelles du 14 mai au 12 

juillet 1952; 


Lê conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE ,PREMIER. La franchise postale est ac­
cordée dans le régittie international, aux objets de 
correspondance .de toutes 'catégories, aux lettres ct 
aux boites avec valèur déelarée, _ aux ,colis ,postaux 
et aux mandats de ,poste, adressés aux prisonniers 
de J!;uerre, aux belligérants recueillis et ,internés dans 
~un pays· .;neutr.e . et ,aux p~rs.onnes . civiles intem~es 

',,!'-' 

,1 '. 
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sous le régime de la Convention de Geneve de ,1949j 

ou -expédiés pa,r, les ,prisonniers et internés.' " 


AnT. 2. - Les journaux et écrits périodiqueS! 

tels qu'il soilt définis par l'article 90 de la .loi de 

,Finances du, 16 ,avril 1930 ainsi 'We les livres, bro-, 

chur,es, et papiers, de musique et cartes e;éographiques 

qui ne contiennent aucune publicité oû réclame autre 

qŒe celle qui figure sur la ,couverture ou les "pages 

de garde; bénéficient, dans le régime international 

et quels que soient les expéditeurs, d'une réduction 

de 50 pour. 100 sur le, tarif !!:énéral, des imprimés. 


ART. 3. - La taxe à ,percevoi{r, ne ,peut-êtrs 

inférieure à ,celle qui serait applicable, dans le réginie; 

intérieur, aux journaux et écrits périodiques d'une 

part, ,et aux imprimés, ordinaires d'autre part, sau~ 

si la taxe intérieure est 'supérieure au tarif plein, 

international qui doit être ,appliqué dans ce de':1Îer, 

cas. 


AnT. 4. - Le présent arrêté qui aura effet pour 

le.ompter ",du 15 :octobre )953 ,sera enregistré; publi~ 

:et communiqu6 1"'rtout où beSoin sera. 


Lomé, le 1er octobre 1953. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 


Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 

Produit. pbarmflceuliqucs 

,'ARRETE ,No 710-53LSG. du 2 "octobre 1953 portant 
retr,ait 'des autorisations d'ouverture ,de certains 
déptits de médicaments. 

LE GOUVERNE,UR nE LA FRANCE n'OuTRE-MER, 'd' 
OFFICIER DE LA. LÉGION arOONNIHJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,AU TOGO ,i 

Vu le' dIScret du ~3 mars 1921 dtSterminant les àttriputions 
et les pouvoirs du Commi~ire de la République àU' Togo;: 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati.ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 gur le mode de promulgation 
et de publication des tcxtea règlCO'lClltaires au Togo; 

Vtt le déer~t du -4 mai 1926 règlewcntant l'exerciee de pbar­
mtI:Cie au Togo, ensemble l'arrêté n" 650 ~u 15 novembre .1923 
portant ~pplication dudît décret; 

Vu l'arrê'té n° 118 "du 26 février 1929 créant dans le Terri~ 
toire du. Togo un. serv~cc d'inspection des pharmacies; 

Vu l'arrêté 0" ·no sIs du 5 aot\t 1944 pOl'tant retrait des 
autorisations IPouverturc des dép&ts de' médicaments; , 

,Vu la lettre n" 2650jSG/AG du 2 ootobre 1953; 

Sur III proposition du Directeur de 1.a Santé Publique, après 
avis" de l'Inspecteur des Phal'maciC!l; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les autorisations d'ouverturll 
de dépôts de médicamen~ à Anécho et dans les lo~ 
cautés élojgnées de moins de '20 kilomètres de cette. 
dernière sont rapportées à compter ,du 20 octobre 
1953. 

, 1 
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ART. 2. Par dérogation transitoire il l'article, 
premier, l'écoulement des, stOcks déclarés sera auto­
!'!sé jusqu'au,20 novembre 1953, 

ART. 3. - Le Secrétaire Général, le Directeur 
'de la Santé Publique, l'Inspeèteur des Pharmacies, 
le Commandant du Cerele d'Anécho, sont chargés 
de l'exécution du' présent arrêté qui, vu l'urgence; 
sera rendu immédiatement applicable par voie d'af­
fi:chage au Bureau du Cercle, à Anécho, dans le Bu­

, renu des PTT et dans les lieux publics. ' 

Lomé, le 2 octObre 1953. 
P. 	 Le Commissaire de la République en congé, 

Le Secrétaire Général; 
Y. GAYON. 

Doua••• 

'ARRETE No .711-53/SG. du ,2 octobre 1953 rendant 
.exécutoiJ:è .au Toj,o la .délibération Jin 25LATT. du 
6 mai 1953 partant morlificatian du tarif fiscal 
d'entrée, en.ce qui concerne ['institution d'un, mini­
mum de perception 'pour l':alcool éthylique ct les 
méthylènes. 

LE GoUVRRN};;UR DE ,LA FRANCE n'OuTRE-l\fER,' 
OFFICIER PE L'\ t.'ÉOlOl'i' D'HONNEUlt, 

CoMMISSAIRE 	 DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant le" attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au ~ogo; 

Vu le dé~ret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation 
administrativc du Territoire du Togo et création d'assemblées 
r~préSentatives; , 

Vu le' décret du 25 oetobre 1946 portant, eréation d'une As­
sembUe Uepréeentative au Togo; 

, . 
Vu la: loi n" 52-130 du 6 février 1952 relative à ln formation 

des Assemblées de groupe 'et d.es- Assemblées loelilee, promulguée 
au. Togo par arrêté nQ 180-52jCab. du 10 février 1952; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le inode de promulgation 
et de publication des textes roglcmentaires au T,pgo; 

Vn la délibération n" 25/ATI'. du 6 mai 1953 portant modifica­
tion du tarif fiscal d'entrée;' ur 

Vu le télégramme~le,ttre 
du Ministère de la F.O.M. 

oUidel en date du 29 juillet 1953 

Vu l'arrêté nll', 568-"53/8D. du 6 aoQ.t 1953 rendant exécu­
toire au Togo la délibération nQ 25/ATT. du 6 mai 1953 portant 
modification du tarif fiscal d'entrée, sauf en ce qui concerne 
l'institution d'un minimum de perception pour l'alcool éthylique 
et ,les métlLylènes; 

'Vu le décret du·22 septembre 1953 approuvant la délibération 
n"" 25 du 6 mai 1953 de l'Assemblée Tçtrritoriale du Togo 
promulgué au Togo par arrêté n"· 'Z12~53/C. du 2 octobre 1953;; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER: - Est rendue exécutoire au" 
irogo la délibération n" 25/ATT. du ,6 mai 1!153 por­
tàn~ modifieation du tarif fiscal d'entrée, en ce qui 
concerne l'iustitution d'un minimmn de perception 
pour. l'alcool éthylique, et les méthylènes. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie. d'affichage li la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux d';s cercles ci sub­

'divisions, au hureau des ,douanes de Lomé," ainsi que 
dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 2 octobre 1953. 

P. 	 ie .Commissaire de la Ré'kubli'l.ue .en congé, 
Le Secrétaire Général, 

Y. GAYON. 


(Voir JOT. du 16aoîlt 1953 page 594)., 


"\
Complc de aoullen

-'- ­
'ARRETE No 714-53/AE. du 3 octobre 1953 modi­


fiant le montant du yersement effectué par les 

Exporttlteurs de café au profit du Compte de 

Soutien et d'Equipement de la Production Lac.ale. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE' n'OUTRE-MER, 
OFFICIE». DE LA.. Lt.GI~N O'.nO\'1NEUll, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attri.butions 


et les pouvoir,; du Comml5&aire de la République a~ Togo; 


Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminiBtrfltive du Territoire dù Togo et. eréation d'assemblées 

représentatives; 


Vu. l'arrêté 'nQ 883-49JAE. du 31 octobre 1949 créant le 

compte de soutien et d;équipement de la" Production Locale; 


Vu l'arrêfé n" 141~5(}/AE. du 17 février 1950 fixant le mon­

tant et la destination du versement effectué par les Exportateurg 

de café au lrofit du Compte de Soutien et d'Equipement de 11\ 

Produetion ocale (Section II - Café); 


notVu l'arrêté 646-53/AEfPlan. du 10 septeml?re 1953 plO­

difié par. l'arrêté nO 688-53/AEJPlan," du 30 septembre 1953 

portant fermeture de la campagne d'aehat des cafés de la réc~lte 

1952~1953 et Hxant au 21 octobre 1953 la~date de l'ouverture 

de la campagne d'aehat des eafés de la récolte 1953~1954; 


Vu le procès~verbal de la réunion en date. du 9 juillet 1953 du - y;. 
Comité de Gestion du Fonds de· Soutien et d'Equipemeut de la, t 
Produetion Locale (Section Il - Café); 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le versement institué par ,:,;'1',' 

l'article 2 de l'arrêté na 147-50/AE ,du 17 février 
1950 susvisé est porté .de' 10 "francs à 15 francs ,par 
kilo ,de éafé exporté., 

ART. 2. - Les dispositions du présentàrrêté ne 
1 

sont pas applicables au café "de la récolte eu cours. 
Elles .s'appliqueront' aux stocks ,achetés, postérieure­
ment au 14 octobre 1953, date de la fermeture de 
la campap;ne d'achat du café de l'actuelle' récolte. 

ART. 3. - Le présent arrêté ,sera enregistré, cOIn",! 

muniqué et puhlié partout où besoij1 sera. 


Lom.é, le 3 octobre 1953.' 
P. 	 Le Commi;;saire de la République en congé, 


Le Secrét,aire Général, 

Y. GA.YON. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR .CENTRAL 

Promotion 

Par arrêté du secrétaire d'Etat il la FI'ance d'outre­
mer eu date du 21 septembre 1953, les fonctionnaires 
du cadl·e général des Transmissions de la France 
d'outre-mer dont les noms suivent ont été promus 
pour compter des dates indiquées ci-après (deuxième 
semestre) tant au point de vue de, la solde qu'en cc 
qui eoncerne l'ancienneté: 

. .. . . . -, .~ ~ 

II. - PERSONNEL PRIN.CIPAr; 

A, - Branche de l'Exploitation postale 
•• # •••••••• 

A la 1re classe du - grade ,d'inspecteur 

(pour compter du,ter juillet 1953) 
. . . . . , . . 	. . \. . . . . . . 

M. l;aharrague (René); r~ppels pour services mi­
litaires. coriservés : 


néant 

~.. . . . 	 • -* • • • • • . . .. 

B. - Branche Radioélectrique 
Installations Radioélectriques 

A la 1ro ~lasse du grade de chef de sectiol! 

(pour compter du 1er juillet 1953) 
M. Barrault (André), rappels pour services mili­

taires conservés,: 	 _ 

néant ' 


. . . . . 
:"11. - PERSONNEL DE çoN'l'ROLE ET DE MAlTRISE 

.. . . . . . . . . ,. . .. ,. . . . . . . 
C. 	 - Installations Techniques des' Postes, 

TélégraPhes et TéléPhones· 

A la 3e classe du grade de vérificateur principal 
(pour compter du 8 ,août 1953) 

M. HOllrdin (André), rappels pour services mili­
taires conservés: 


néant 

. . . . . 	 . . . . .~ 

Dé1achement 

, 
Pal' arrêté du Ministre des PTT. en date du ': 
2 juin 1953. - M. Dupi's Maurice, soudeur service 

aéro-souterrain à Lesparre est placé 11 compter du l cr , 
juillet 1953; dans la ,pos,ilion de détachement prévu pal' 
J'article 99 paragl'aphe 2 de la loi du 19 octobre 

, 
1946 et m,is il ce tHre li la' disposition du Ministère de 

la FI'anee d'Outre-Mel', pour une période maximum 

de 5 ans." " . . 


Traitement indice: 170 avec ancienncté fixée au 16 . 

. octobre 1952. 


ACTES DU GOUVERNhilfENT GENERAL 

DE L'A. O. F. 


RéiDtê:gration 

-Pa,' 8l'l'êté du Haut Commissaire de la République> 
Goùverncur Général de l'A.O.F. en date du: 

23 septembre 1953, - M. Dovi Adolphe, Institu­
teur adjoint de ,6e classe et Mme Dovi née Ahh'Ï 
Rosalie, Institutrice adjointe de 4" classe du cadre 
commun supérieur de l'Enseignem'l.llt de l'A,O,F. 
actuellement en service détaché au Togo, sont réinté­
grés dans leur cadre d'origine et rell1Îs à la disposition 
du Gouverneur du Dahomey. 	 _ 

Le présent arrêté 'aura effet pOUl' compter du 1e~ 

novembre 1953. 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Incorporation 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la ,Répu­
blique au Togo: 

No 689-53/IA. du: 
30 septembre 1953. - M. Sallet André, Institu-' 

teui' de 1" classe du cadre local supérienr de l'Ensei­
gnement du Premier degré pour compter du 1er jan'-: 
vier 1950, titulaire du Certificat Métropolitain d'Ap­
titude à l'Inspection Primaire, option France d'Outre-. 
Mel', est incorporé en qualité d:lnspecteur Primaire 
de 1re classe 4ans le cadre local supérie,ur de l'Ensei­
gnement pour compter du 20 septembre 1953, date 
de sou arrivée au Territoire de retour de congé seo­
laire et de sa prise de service, 

M. Sallet conserve dans son nouveau cadre 8 mois 
13 jours d'anciénncté dans le grade. 

Nominations-_. 

No 680-53jCP, du: 
26 septembre 1953. - Est et demeure' rapporté, ~ 

ce qui concerne M, Albaret Jacques, Professeur licen­
cié-certifié du 4< éehelon, l'arrêté nO 602-53/CP. 
du 19 août 1953, chargeant dé fonctions des fonc­
tionnaires ,de j'Enseignement, .. 

M. Albaret Jacques, professeur lieelicié-certifié du 
4e· échelon du cadre supérieur ,de l'E;nseignement du 
second degré du Togo, est nommé Censeur licencié 
40 échelon· 50 catégorie du cadre local supérieur de,;. 
l'Enseignement du 20 degré du Togo, pour compter" 
du.18 septembre 1953. 

-, 
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-M, Albaret consèrve dans ce grade une anciennet~ 
de.pn an Onze mois Dix ~ùit .ipurs, . 
'JI ,!)st affecté. ,au .LY<lée ,Bonnecarrere. de, Lomé, 

pour cOmpter dn 18 septembre 1953, 
.' 

No 1371iDj1A, du: 
30 septembre 1953, - M. Sallet André, luspeeteUl' 

de l'Enseignement Primaire de :la Franœ d'Outre­
Mer, de retour de congé scolaire par l'avion arrivé au 
,Territoire le 20 septembre 1953, est nommé Chef de 
-la Circonscription du Nord-Togo ,d'Inspection Pri­
maire, avec résidence à Sokodé. 

La présente décision prendra effet pour eomp~er du 
':lO"septembre 1953. ' 

Di.poalbllitiB 

No 1383jD/CP. du: 
2 octobre 1953. - M. da Costa Dominique; Com­

niis d'Administràtion adjoiut de 5- classe, du ead~ 
. local du Togo, est placé, sur sa demande, dans la 
position de disponibilité sans traitement, pour uue 
période de' quatre (4) mois, Il compter du 25 octobre 
)953. 

{'I0 717~53/CP. dn : 
3 octobre 1953. - M. Mola Philippe; Moniteur-ad­

'joint de 5e classe, du cadre local. sMondaire de J'En­
seignement du Togo, .est placé, sur!ja demande; dans 
,la position de disponibilité sans traitement, ,pour une' 
période d'Un (1) an,' à compter du 16 octobre 1953. 

No 724-53jCP. du: 
9 octobre 1953. -' M. Ahadzi Wahrenfried, moni­

. teur-adjoiut. de 6-. classe, du càdre local secondaire de 
l'EnBtlignement du Togo, est placé, SUI' sa demande; 
dans la position de disponibilité sans traitement, pour 
une péliode d'Un (1) an, à compter du 15 ocotbre 
1953. 

S.actioa diaclpllaalr" 

No 1358jOjCP. du: 
26 septembre 1953. - Un blâme avec inscription 

au' dossier est iufligé li M. Dawson Jules, Commis 
,d'Administration Principal de ,2" classe du.cadre, local 
du Togo, pour fautes graves en scwice. ' 

:,.No 716-53jCP. 'du: 
3 ,octobre 1953. - Est acceptée; la démission de 

son emploi offerte par M: .Adenka A. Jules; ,moniteur 
'~tagiaire du caéh-e local secondah'e de, l'En~eigne~ent 
.dù Togo, pour compter du 15 octobre 1953. - , 

Su.p.asl••s de fOAeIlO•• 

No 685-53fCP.,du : 

29 septembre 1953. - M. Parbey Epiphane; agent 


de Police de4e classe du cadre 'local du Togo, èn ser­

vice li la Brigade du Nord à Sokodé, en iustance de 

comparution devant le Conseil de ,discipliue, est 

suspendu de ses fonctions, pour com'pter du 30, sep­

tembre 1953. 


Pendant toute 'la durée de sa suspension de fonc­

tions, M. Parbey Epiphané n'aura droit qu'à.1a moi~ 

lié de son traitement brut dégagé de tous acœssoires 

de solde, à l'exception, toutefois; des prestations fami­
liales. ' 


No 686-53jCP. du: 
30 septembre 1953. - M. Sitti ChrÎi!tian, moni­

teur de 5e classe du cadre loeal secondaire de l'Ensei': 
gnement du Togo, en service li LOlné, en.iustance de 
comparution devant le Conseil de diseipliue, est 
suspendu de ses ;fonctions, pour compter' du 28àoftt 

'1953. 
Pendant _toute la durée de sa 'sus{!ension de fonc­

tions, M. Stti Christian qui a abandonné son post~ 
SanS autorisation, n'aura droit à, aueun traitement. 

, 
No 723-53jCP. du: 

.,
i, 

8 octobre 1953. - M. Dovi Christophe, Facteur' 
,ordinaire de 1r e classe du cadre local des Transmis-. , 

, sions, en service à Lomé, en instance de comparution 
devant le Conseil de disciplioe, est suspendu de ses '1, 
fonctions, pour compter dela date de.la ,signature du 
présent arrêté."' , 

Pendant toute la durée de sa suspension de fane:'. 
tions, M. Dovi Christophe n'aura droit qu'à la moiti,é ,{ 
de son .traitement brut d~gé de tous aeœssoires. de ~, 
solde, . à l'exception, toutefois; ..des . prestations. famiJia~ 
les. 

No 678-53jCP. du, 

26 janvier 1953. - M. Mehoun Hounkpê LlÎcie~, 


ehe! d'équipe de 4' classe du cadre local des' Chemius 

de Fer du Togo, est révoqué de ses fonctions, ,pour 

fautés graves .en service.. ­

Le présent arrêté aùra effet pour compter du len..) 

demaio de la date de sa notification à' l'intéressé. 


Fercel d. POIlle. 

'",
No 692-53jCGC. du: <$ 
30 sep.tembl'e 1953. - Le garde de 1re classe Sabi' "~ 

Gbali, No MIe 1465, du Dépôt des ,gardes, est eassé 
de son grade et remis garde de 2- classe .. compter du 
1er septembre 1953, pour faute. grave en service. 

Le garde de 2' classe Sabi .GbaH est licencié p'our 

compte!' du 30 septembre 1953 pour Ipauvalse manière, 


, , 
------~-- -~----------- -" 
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habituelle de servir et ray~ le .dit jour des eontrô.le~ 
aétifs du Corps des ,gardes ~ercles du Territoire. 

Là gratuité du transport lui est accordée ,pour re­
joindre ses foyers avec sa famille. 

Divlli:as 

Do.ain,. 

Par, arrêtés et décÎlIÎons du Commissaire de, la 
République !iU Togo: 

No 703-53JDom. du: 
1",., octohl:e 1953. - :Est et demeure résolue 'pour: 

défaut de. mise en valeur, l'attribution provisoire, 
d'un terrain domanial d'une suprficie de 22 Ares. 
,50 Cas. sis à Blitla, objet du titre foncier No 138 du 
Territoire du TogO' accordée li .Ia Société Deutsche 
Togo-geseUschaft dont le siège est li Berlin, moyen­
nant le prix de : Mille Cent Vingt Cinq Francs.' 

En eonséquenêe du retrait de .cette eoncession, le 
terrain sua-vÎlIé fait r",tour au Domaine Privé .du Ter­
ritoire du Togo, franc et libre de toute charge. 

!'ln 706-53/DOI)1. du : 
1er octobre 1953. - Le Titre Foncier No 11 du 

Cèrcle de Sokodé esf attribué li . titre définitif et en 
toute propriété à la Compagnie ,FrançaÎ!le . de l'Afri­
que Occidentale li. Lomé. . 

EAle'gnement 

No 1380JDfIA. du: 
1'" octobre 1953. - .l\~. Aquereburu Samuel, lnsti ­

tuteur, Principal <le 1'~ classe, précédemment Com­
seiller Pédagogique des Cere les de Lomé et Tsévi~ 
est· adjoint à l'lnspecteur de .l'Enseignement Primai", 
de la Circonscription du' Sud-Togo. 

M. Hunlede .Joachim, lnstituteur de 6' classe, du 
Cadre local Bupérieur de l'Enseignement, précédem­
ment en service li l'Ecole de garçons de Sokodé, est 
adjoint li l'Inspecteu!' de l'Enseignement Primaire 
de la Circonscription du Nord-Togo. ,-' 

Les intéressés seront chargés, chacun dans leu!' 
Circonscription, d'assister l'Inspecteur Primaire .pour 
les questions concernant la situation matérielle, des 
écoles '(fournitures, mobilier, mutuelles scolaires etc.\ 
et le contrÔle· du personnel. 

No 713-53fIA. du : 
2 octobre 1953. - Est suppriméc pour compter du 

le, novembre 1953, la bourse de Brym lI'Ioudjibou 
Blaise, étudiant li la Faculté de Sciences de Paris. 

: No l385/D/lA: du : 
2 octob~e .1953. -.La. décision ,no 856-Dtp. ,du 22 

août 1952 désignant l'lnstituteur-adjoint de se classe 
,du cadre local supérieur de I~Enseignement au Togo; 

Ahianor Jonathan, pour effectuer un stage d'éducati~ 

physique et, sportiVe li l'institut National, des sport~ 


,Avenu2 du Tremblay li Paris (120), est prolongée; 

pour la durée de l'anuée scolaire 1953-54 afin de 

permettre li M. Abianor; qui ,a obtenu la .1" partic :du 

Professorat,d'Education Physique en 1953, de -préparer, 

la;le partie pe.ce,Professorat en 1953-1954. . 


No 1397fDfIA.du: 
7 octobre 1953. - La décision nn 17fIA. du 4 


juin, 1953 fixant la liste des candidats admis au con., 

eOurs d'entré,,· en 6e des établissements secondairesJ 

est annulée pour les élèves dont les noms suivént et 
dont l'exàmen du' dossier a permis de constater, 
qu?ayant fourni des déclarations erronées au ,sujet de, 
l'élat civil ils ne remplÎ!lsent pas, en réalité, les eon~ 
ditionsd'âge' requÎ!leS par la réglementation en' vi..;· 
gueur: . . , 

Adayi Gédéon Luc, élève de l'Ecole officielle de;; 
Tokpli (Palimé) 

Aday! Kofli, élève de l'Ecole officielle ,de 
Tokpli (PaUmé) 

Idrlssou Christophe, élève de l'Ecole offÎcielltj· 
de Lama-Kara 

Kokou Cliristophe, élève dc l'Ecole de ~ lI'I.CJ ' " 

Palimé . 
Abbey Kloutsé, élève de l'Ecole de la M.C! 

Palimé 
Hodonou Emmanuel, élève de l'Ecole St! 

Joseph Lomé, 

Expul8lon 

N. 702-53fSG. du: 
1er Gctobre 1953. - II est enjoint au nommé Radji ' 

Sanoussi, âgé de 38 ans environ, né vers' 1915 11 
Edjigbo (Nigéria), fils de Sanoussi et de ,feue Sala~ 
matou, transporteur, demeurant Lomé, de quitter le. 

. Territoire du Togo, li compter de la ,notification du ­
présent arrêté .qui lui sera notifié par .Ies,soins ,du.. 
Chef du Service de la SiÎreté du Togo. . 

Il lui est interdit de repàraitre sur. toute l'étendue, 

du Territoire du Togo. 


1.lerdl~tl••• de séjour 

No 690-53jSG. du; 

30 septembre 1953. - Le séjour dans le Territoire 


du Togo placé sous la tutelle de la France, est inter~ 

dit pendant une .durée de dix ans ,pour. compter de hi 

date d'expiration de sa peine de prison, au nommé 

Sossou Vodonou ]<'rançois, détenu li la prison ci-, 

:vile 'de Sokodé, âgé de 21 ans environ, né ,li Savalo" 

(Dahomey) fils de Adouto et de feue Abohé"répara": 

t~ur de phonographes, célibataire sans enfant, déjà 

condamné pourvoi, F.D. 13.114f42,,232, condamné, 


~. 
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pour vol à uu an de prisou ,et ù dix ans d'interdic­
tion de séjour par le Tribunal Correctionnel de Soko­
dé le ,12 février 1953. 

Le séjour dans le Territoire du .Togo .placé sous,la 
tutelle de la France, est interdit I!endant, une ,durée 
,de cinq ans pour compter de la date d'expiration de 
,sa peine de prison, au nOIDlué Mallam, Boroou, Ous­
man, détenu à la prison civile de Sokodé, âgé de .35 
aris environ, né à Maidiiguri (Nigéria) fils de Ousma­
nou et dé Fatouma, sans profession, célébataire sans 
enfant, se disant jamais condamné, F.D. 11.555/55. 
522, condamné pour vagabondage à trois mois de pri­
son et ù cinq uns d'interdiction de séjour par le Tribu­
nal Correctionnel de Sokodé le 15 juillet 1953. 

Le séjour dans le Territoire du Togo' placé sous la 
tutelle de la France, à l'exception du Cercle de Tsévié 
est interdit pendant une durée, de cinq ans pour comp­
ter de la date d'expiration de Sa peine de prison, au 
nOffilué Tonl~ti, Agbegnigan, Pierre, détenu il la pri­
son civile de Sokodé, âgé de 30 ans environ, né à Gapé 
(Cerclé de Tsévié) fils de feu Agbegnigan et de 

.NiaglagbéJ sans profession, nmrié Qll enfant, se disant 
jamais condamné, F.D. 11.132/52.232, condamné 10 ­

pour vol à trois mois de prison; 20 - ·pour vaga­
bondage, à trois filois de prison, à cinq ans d'inter­
diction de séjour et aux frais (confusion de peines), 
pa.' le Tribunal Correctionnel dc Sokodé lc 18 juin 
1953. 

Les infractions au p~'ésent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prcscriptions . de l'article, 45 ,du 
Code Pénal. 

No 691-53/SG. du : 
30 septcmbre 1953. - Lc sejour dans le Territoi­

re du Togo, placé sous la tutelle de la France, à l'ex­
ception du Ccrcle de Lomé, cst interdit pendant unc 
,durée de cinq ans, pour compter de la date d'expira­
tion de sa peine de prison, au nommé Lassey, Ebéné­
zer Edoé, déten u à la prison civile de Mango, ,âgé de 
35 ans environ, né à Lomé (Togo), marié sans enfant. 
sc disant jamais condamné, fils de Lassey et de Akos­
siwa, F.D. 11.552/45,222, c~mdamné 10 - pour vio­
lences et voies de fait à un mois de prison par le 
,Tribunal Correctionnel de LOlné; 2n - pOUl' viol à 
cinq ,ans de reclusion et li cinq ans d~interdiction de 
'séjaur par la cours d'assiscs du Togo. 

Le séjour dans le Territoirc du Togo, placé sous la 
tutelle dc la France, à l'exception du Cercle de Lomé, 
est interdit pendant une, pé~'iode de vin,gt ,ans, ~our 
compter de la datc d'eXpll'atlOn dc sa peme' de pnson 
au nommé Soadjede Aziantondji, détenu à la prison 
eivile de Mango, âgé de 42 ans environ, né à Bè'(Cer­
cle de Lomé), marié 5' 'enfants se disant jamais con­
damné, fils' des feus .Soadjedé et ,de Gbétowodé, .F.Do' 
11.331/33.322, condamné pour viol à einq ans .de 
travaux forcés et à vingt an.') d'interdiction de. séjour 
par la Cours d'Assises du Togo le 24 avril 1950. 

Le sejour dans le Territoire du Togo,placé,~ous la 
tutelle de ,la, France, à ,l'exception du, Cercle "de Sok<\­
dé, est interdit pendant une durée de dix ans pour 
eompter de la date d'expiration de sa peine de p"ison, 
au nommé Yacoubou M.erry, détenû à la prison civile 
de Mango, âgé de 30 ans environ, né à Sokodé (Togo) 
veuf un enfant,~ se disant jamais condamné, fils de 
feu Merry et de Lamine, F.D. 43.232/13.664, condam­
né pou]' viol à cinq ans de travaux forcés et à ,dix ans 
d'interdiction de séjour par la Cours d;Assises du 
Togo le 22 avril 1950.' , 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France, est interdit pendant une 
durée de cinq ans pour' compter de la date d~xpira­
tion de sa peine de prison, .a u nommé ParaÏzo Basile, 
détenu à la prison civile de Mango, âgé de 25 ans en­
viron, né à Porto-Novo (Dahomey), célibataire sans 

\; 

enfant, déjà condamné, fils de Paraïzo et de .oka; 
apprenti chauffeur, F.D. 13,344/34.332, condamné 
pour vol à dix huit mois de prison et à. cinq ans 
d'interdiction de séjour par le T~ibunal Correctionnel 
de Lomé le 2 juin 1952. ' 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé s,ous la 
tutelle de la France, à l'eXception du Cercle de Tsé­
vié, est interdit pendant une durée de dix ans pour 
compter de la date d'expiration de sa peine de priSOB, 
au nommé Dotse, Ayao, détenu à la prison 'Civile de . 
de Mango, âgé de 37 ans environ, né ,à ,Batoumé 
(canton d'Aflao - Ccrele de Lomé), déjà condamné, 
fils de Mablenu, F.D. 11.141/14.141, condamné: 

10 - à un mois dc prison et à 1.848 francs d'amen­
de pour infraction à la règlementation douanière, par 
le Tribunal du 1c' degré de Lomé le 26 novembre 
1945: ' 

20 ..- ,à trois mois de prison pour évasion, par le 
Tribunal du le, degré de Lomé le 30 août 1946. 

30 - à dix ans de travaux forcés et à dix ans d'in­
terdiction de séjour pour incendie volontaire de case 
habitée, par le Tribunal criminel de Lomé le 30 août 
~~. ' , 

Le sejour dans le territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France, est interdit pendant 'une 
durée, dc vingt ans pour compter de la date d'expira­
tion de sa peine de prison~ au nommé Ousman 
Yadika, déten u à ~a prison eivilc dc Mango; âgé de 25 
ans environ, né à Yadika (Cerele de Ouagadougou ­
Haute Volta) célibataire sans enfant, se disant jamais 
condamné. fils de Idrissou et de Koumbo, condamné 
pour coups et blessures vo]oD:taires ayant' entratné la. 
mort à vingt ans de prison et à vingt ans d'interdic­
tion de séjour par le Tribunal cdminel d'Atakpamé 
le 10 mai 1939. 

,Les infraetions au présent al'l'êté'sei'ont sanctiQnnées 
eonformément aux prescriptions de l'article 45 du 
Code Pénal. 

J 

1 
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Pcasion 

No 694-53fF. du: 
1'"' :octobre 1953. -'- Une pension d'ancienneté, de 

.service au' taux annuel de Soixante Un Mille Sel1t 
Cent Quatre (61.704) Francs est attribuée sur les 
fonds de la Caisse de Retraite du personnel africain 
du Togo à l'ex-chef d'équipe hors classe des ,T.P. 
Sonhaye Djato totalisant 32 ans et 8 mois de services 
administratifs. 

Cette pensien sera majorée des, allocations fami­
liales allouées dans les conditions réglementaires. 

Produ~t. pharn,•••utiques 

No 720.53jsG: du : /' 
6 octobre 1953. La Société. < United Mricn 

Company » est autorisée daus les' conditions fixées 
par le, décret du ,4 mai 1928 réglem!,ntaut l'exercice 
de la pharmacie cau Togo et l'arrêté nO 650 du 15 
novembre 1928, à tenir à A<!;helouvé (Cercle de 
Tsévié) un dépôt de produits otfieinaux, de drogues 
simples non toxiques et de spécialités ne renfermant 
pas dè médicaments soumis aux prescriptions de J'ar­
ticle 17 du décret du 4 mai 1928 règlementant le 
Commerce, la détention et l'emploi des substances 
vénéneuses. 
• Le dépôt de Tsévié sera géré ,par M. Amega 

-Ambroise Ayawo. 

Reehe:reh•• minières 

No 701-53jTP. du : 

·ler octobre. 1953. -c L'autorisation personnelle mi­
nière accordée au Comptoir des Phosphates de l'Md­
que du Nord, 19 Rue Hamelin à Paris, par alTêté nO 
707-.',i2jTP. "du 13 septembre 1952 pour les substances 
classées dans la 3· catégorie et valable dans toute 
l'étendue du Territoire du Togo est renouvelée il 
compter du.14 septembre 1953. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République, 
Gouverneiir Général de l'A.O.F. en date du: 

8 septembre 1953. - Sont déclarés i'eçus au con· . 
cours ouvert en 1953 pOUl' poursuivre leurs études 
en vue de l'obtention du Diplôme d'Etat de Docteur 
en Médecine, de Pharmacien et de Sage-femme, 
les Médecins, Pharmaciens et Sages-femmes Africains 
ei-après désignés: 

00; • • • • . . . . . . . .~ '" 

Phwmaciens Africains 
Johnson Horatio, Pharmacien .africain de 3. 

elasse en service au Tog-o. 

. " 
Sages-Femmes Africaines 

De Medeiros Sophie, Sage,-Femme africaine de 
30 classe en service an Togo. 

Ces fonctionnaires recevront une. affectation de ser-' 
vice dans un Centre permettant leur préparation au 
Baccalauréat pour les Médecins et Pharmaciens afri· 
cains, au Brevet élémentaire pour les Sages-Femmes: 
africaines. 

COMMUNES-MIXTES DE P~LIMÉ 

ET SOKODÈ 


No 7.53jCl\tlP. du: 
. 1er septembre 1953. - A compter du 1er sèptem" 

bre 1953, l'utilisation de la salle municipale de Palimé 
par les organisateurs de spectaCles Jcantate ,- théAtre, 
- cinéma - oratorio) est subordonnée au payeinent 
d'une taxe municipale fixée à 1.000 francs par séance_ 

Le montant de la location sera payé au Secrétaire 
de 'Mairie qui assurera au moyen d'un quittancier li 
souche règlementaire le recouvrement de la tax~ qu'il 
versera mensuellement au Reeeveur.Münicipal suivant 
un relevé certifié par l'Administrateur-Maire tenant 
lieu de titre de recette. 

No 8-53jCMS. du: 
21 septembre 1953. - Il est interdit aux véhicules 

lourds faisant des transports de passager de stationner 
dans les rues et sur les places de la Commune-Mixte 
d" Sokodé pour charger ou décharger des passagers. 

Les véhicules devant charger ou décharge" des 
passager. devront stationner à la gare routière de 

Sokodé. • 


Les contraventions au présent arrêté seront punies 

des peines, de simple police. 


PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office des changes 

AVIS aux importateurs et Auis n" 240 de l'Office des 
CIwnges fixa111 les conditions dans lesqllelles les 
importateilrs titulaires d.e licences {ûnançables dans 
le cadre de l'aide américaine à l'Europe en procé­
dure B et F peÀlvenl SA!' couurir à lerme contre les ' 
risques de change et modifianl cer/ain,es annexes 
<le l'auis n" 132. ' 

Selon l'A \';5 nô 132 de l'Offiœ des Changes publié 

au l(Jurnal Officiel du Togo nô 672 du 15 avril 1950" 

relatif aux importations finançables dans le cadre 

de l'aide américaine à l'Europe, seules les importa­

tiODJS aut'Ûrisées pal' licences délivrées en procédlU-e 

P. R. E. A pel'metlent il l'importateur de bénéficier. ' 
d'une couverture contre les, risques de change en '~ 
aclIetant les dollars U, S. A. nécessaires au règœmerit 
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soit ·au comptant, soit à terme, dans l~s oonditions 
fixées par la règlementation. des Changes relative 
aux a.chats oe· dollars sur le marché libre des· charrges 
Ilt par rAvi;<; no 197. 
. A compter de la publication du préseut Avis, la 
possibilité de couverture à terme contre les risque..< 
de change est étendue aux importations autorisées 

_ par li.cenoes délivrées dans le cadre des procédures 
P.R.E. - B et P.R.E. - F, oOnLormément aux -règles 
ci-aprèS : 

a) la oouverture est subordonnée au versement, à 
l'Office local des Changes agissant pour le compte 
de l'Etat, d'une provision et donne lieu au paiement. 
d'une· prime de couverture à terme; celte provision 
et cette prime sont déterminées selon les modalités 
définies aux para~aphes (2< H3e) ci-dessous; 

b) la couverture ne peut être demandée que pour 
Une période maximum de trois mois, non renouve­
lable, précédant les dates prévues pour les paiements 
en dollars à faire au Iournisseur étr3'nger; œtbe pe­
riode commence à ·comptel: du jour inclus de la 
constitution de la provision auprès dé l'Office local 
des Changes; 

c) le cours garanti, qui se substitue alors, pour le 
calcul de la contrevaleur en francs des paiements 

· effectués, au cours déterminé conformément au deu­
xième alinéa section VI, 3e partie de l'Avis 132 est 
le oour,s le plus élevé coté sur le marché libre l'e jour 
du .versement de la provision ou, s'il ;n'y a pas de 

· boul"se des changes ce jO\lr, le cours le plus élevé 
coté I-ors de· la première bourse suivante. 

Les importaleurs désireux de bénéficier des pos­
sibilités de oouverture à terme prévues par le présent 

· texte doivent, ainsi que les b3!nques domiciliatai:rles, 
se oonforme!· aux formalités particulières suivantes, 
iudép€ndamment des diligenoés qui résultent de l'Avis 
1110 132 et'des lextes subséquents pris pour son appli­
cation: 

10) L'importateur et l'intermédiaire agréé remet-· 
tent à l'Office local des Changes le texte d" l'enga­
gement dont les modèles sont annexés au présent 
Avis. A tiu-e u·ansitoire, dans le cas où un engage­
ment de l'un des modèles prévus par l'Avis no 132 
a été remis à l'Office local des Changes avant la 
publication du présent A vis, ledit office acceptera de 
:resliLuer cet engagement contre r,emisedu nouvel 
·engagement prévu par le présent Avis. 

20) L'importateur fait verser à l'Office local des 
Changes agissant pour le oomple de l'Etat par l'in­

. lernrédiail-e agréé chez lequel l'impOl,tation est domi­
ciliée 'Une provision égale à la contrevaleur en francs 
du montant en doUars pour lequel il demande le 
bénéfice de la couverture à œrme. Le courS du 
dollar à retenir pour le calcul de cetœ contrevaleur 
est le oours le pIus élevé ooté Sur le marché libœ à 
la dernière bounse précédant le jow· du v.ersement. 

La provision p€ut être versée à l'Office local des 
Changes à taut moment après le dépôt des eugage­
ments de l'importateur et, de l'Intermédiaire Agréé;, 
l'importateur 'a, d'autre part, la possibilité de deman-
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der le. bénéfice de la couverture à terme pour une 
fraction seulement du montant de la licence.· ... 

I! va de soi que le versement de la pr,ovision réduit ·li 
d'un montant équivalent l'engagement de caution . ,.,:.:',.. 
souscrit par l'Irrtermédiaü-e Agréé, étant eIJ.tendu que . 
darrs les cas de restitution de la pi'ovision prévus 
aux paragraphes 4e et 5e ci-dessous, l'engagem,mt 
de caution est r~tabli pour le mont3!nt restitué; 

3°) La prime de couverture à terme, qui doit être ~ 
versée conform<,ment à l'engagement visé au para­ ,)
l1I'aphe 1°) d,dessus, est assise sur la contrevaleur 

.~ 
en francs, au cours du dollar garanti, de chacun des 
paiements faits au fournisseur étranger dans· les 

~ 

] 
, tmis mois à compter de la daœ incluse du versement ,

de cetle provision et dont la oontrevaleur est· impu­ 'i, 
table sur la provision. '." , 

Elle est calculée en appliquant à cette cantreva­ . s 
leur un taux basé sur celui pratiqué pour le report 
à troil> mois, sur le marché libre de Paris, du dollal' 
des Et3'ts-Unils pendaJllt la semaine au oours de 
laquelle la provi~i@. a été versée. Ce taux est· indiqué 
chaque fin de semaine, par'""!a Banque de France à 
l'Offide local des Chanll'es qui le notifie à l'lin1Jermé­
diaire Agréé dans sonaccnsé de réception du ver­
sement de la p:mvision. 

La prime est due au pnorata du nombre de jours· 
écoulé entre la dalle incluse du versement· de la 
pl.ovision et la date exclue de chaque paiement 
au fournisseur étranger.· Elle est payée à l'Office 
local des Changes agissant pour le comp te de l'Et<1t '~ 

dans les conditions et délais prévus dans l'engagement 
visé au paragI"llphe 10) ci-dessus, sans pouvoir en 
aucun cas être imputée sur la provision. 
. 40) Au cours des trois mois pendant - lesquels. 
s'applique la couveiture à terme, l'importateur a 

.,la ,possibilité de œnoncer àœlle-ci en faisant de­ .,
mander, par l'Intermédiaire Agréé, à l'OffiCe local 
des Changes le remboursement de la pr-Ovision 
inutilisée. Dans cetle hypothèse, la prime est· due 
et déoomptée COl11l11e ci-dessus, sur.le montant de 
la provision il reverser, jusqu'à la date inclue de 

" 

la demande de l'Intermédiaine Agréé, et son paiement 
doit accompagner ladite demande.· L'Office local des 
Changes effectue le remboursement de la pl'ovisüm· 
après l'avoir lui-même reçue du Crédit National 
auquel il l'avait transférée. La contrevaleur en 
franos des paiements en dollars. qui sont effectués 
après oette œnonciation est, bien entendu, déterminée 
sur la base du conrs du dollar U.S.A. au jow· du 
paiement, conformément au 2< alinéa Section VI, 
3c partie de l'Avis no 132. En ontre, dans l'hYP9­
thèse où . J'I.rrllermédiaiœ Agréé a fourni un engage­
ment de caution solidaiœ portant la menti~n «bon 
pour caution", dont le mùntant a été établi déduc­
tion faite de celui de la pl'ovision, H est tenu ~'adres­
ser à l'Office local des Changes. un nouvel engage­
ment portant sur l'intégralilé du sol<lè de la licence; ,

'.
5°) Si les paiements en dollarslll"ont pas été eff~c­

tués en totalité à l'expiration d'= délai de trois 
mois après le versement de la provision, et à la 
demande de l'IntermédiaÎl-e Agréé, l'Office des Chan­
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ges reverse, après ~érification 'du bien loodé de la 
demaude, le solde de la provision' audit Lnliermédiaire 
Agréé après l'av'oir lui-même reçu du Crédit Na­
tional. La prime est calculée ,pour une dm'ée de trois 
mois sur le montant de là provisi'on non affecté à la 
couverture à rerme et son paiement doit acoompa­
~er la demande de l'Inrermédiaire Agréé. Eu outre, 
danlS l'hypothèse où l'Inrermédiaire Agréé a fourni 
'lin enll'lgemoot de caution solidaire ,portant la men­
tion • bon pour caution' dont le montant a été éta­
bli déduction' faire de œlui de la pr~vision. il est 
tenu d'adressér à l'Office local des ChflI!ill\S un nouvel 
engagement portant sur l'intégralité du s{)lde de la 
licence, La contrevaleur en lranel! des paiements 
en dollars .,qui sont effectués après l'expiration du 
délai de trois mois suivant le versement de la pro­
vision est, bien entendu, déterminée sur la base du 
cours du dollar U. A. S. au jour du paiement, con­
formément au deuxième alinéa de ia Section VI de 
l'Avis nO 132, (3' partie); 

6°) Lors de la mainlevée des engagements pré\'l.lS 
au paragraphe 1°), ci-dessus, l'Office local des Chan­
,gIlS reverse éventuellement le solde de la provision 
à J'Iutermédiaire Agréé après, l'avoir lui-même reçu 
du' Crédit National. Dans œ cas, la prime est due 
et décomptée comme ci-dessus, snr le montant de la 
provisi'Jn à reverser, jusqu'à ia date incluse, de la 
demfrnde de mainlevée adressée (avec fiche P. R. E. 
en retour) par l'lnœrmédiaire Agréé <ou au plus pour 
troLs moi", et son paiement dooit accompallUer ladite 
demande. 

Compte tenu des dispositions ci-dessus, les f,Ol'mnles 
d'en/lUgement de l'importateur et d'engagement soli­
daire de l'Intermédiaire Agréé, d{)nt les modèles sont 
annexés à,l'avis 1110 132 (annexes 2 et 3), sont rem­
placées par de nouvelles formules (2.01' et 6.01) 
dont 'les modèles figurent €dl apnexe 'au présent avis. 

ANNEXE 2 
PROCEDURE P.R.E. B. P.R.E.-B no 

Modèle 2.01 

Enga(lement de ['Importateur 

(I,'împortateur) . . . . . . . . . . soussillUé 
déclare avoir' parfaite connaissance de l'avis nO 132 
de l'Office des Changes, publié au lournill Çiff'iciel 
du Togo U O 67,2 du 15 avril 1950, et s'engage à se 
conformer stricœment aux prescriptioos dudit avis. 

11 se reconnaît, notamment, débiteur envers l'Etat 
de la oontrevaleur en francs français du montant 
de chacun des paiements qui S!}ront effectués à l'ex­
portateur ,(ou aulre créancier) par le correspondant 
aux Etals-Unis de l'Interrhédi"-ïre Agréé, et s'engage
il. en faire effectuer le versement à l'Office locdl des 
Chfrn;,."CS, agissant pour le oompte de la Caisse Ccn­
traIe de la France d'Outre-Mer, qui, elle-même, agit 
pour le OQ'Illpre de l'Etat, par ledit Ini2rmédiaire 
A.,œréé, dans les 25 jours qui suivront la date de' 
chàcun de ces paiements, œtte ~ oontrevaleur étant 
calculée suivant les règles fixées par l'avis de I!Of­
fice des Changes nO 132, section VI, 30 partie. 

Il se reconi.aît en oUIre, et dès à présent, débiteur 

en cas, de non-paiement dans le dél~ fixé, et 11 tilre 

de pénalité, d'un intérêt' d'un lrentième pour cent 

par jour de retard, calculé sur le montant total de 

la somme impayée, et s'eng;age à' en faire effectuer 

le versement par l'Inbermédiaire Agréé à l'OffiCjl 

local des Chan","CS. Cet intérêt courra, de pIano et 

sans mise en demeure, à partir du 26 ,jour exclu 
' c 

suivant la daœ du paiement à l'exportareur ('ou 

autre créancier) par le con'espondaent aux Etats-Unis 

de l'Intermédiaire Agréé jusqu'à la date incluse du 

rè!l'lement effectif de la somme impayée. 


Dans le cas üù l'importateur soussigné demande­

rait le bénéfiœ de la couverture il terme prévue il: 

l'avis ,nO 240 de l'Offiœ des Changes, dans les con­

ditions fixées par œt avis, en faisant verser à l'Offi­

ce local des Changes par l'Intermédiaire Agréé, une 

pr{)vision égale à la oontrevaleur eI!l francs du mon­

tant eu dollars pour lequel la œuverture à terme est 

demandée, provisiün sur laquelle seront imputés à 

due œucurrenœ ceux des versements mentionnés au 


'demd<ime alinéa du présent engagement qui béné~ 

cieront de oette couvertm'C, il s'engage à faire efIec-, 

tuel' le versement, par l'Inrermédiaire Agréé à l'Office 

local des Chanj(l8s, du montant de la prime de cou­

vertul'C il Lenue calculée selon les règles fixées par. 

ledit avis, dans les 25 jours qui suivront la date de 

chacun des paiements en dollars définis au deuxième 

alinéa du présent engazement et bénéficiant de la: 

couverlure il terme, ou s'il Yi a lieu, dans les condi­

tions prévues aux paragraphes 40, 50 et 60 dudit avis. 


Engagement solidaire de l'Intermédiaire Ayréé. . 
(L'Intermédiaire Agréé) . '. ,'. . représenté par, 

M. . . . . .'. . . . soussigné, dûment llabilité 

aux effets ci-après : 


Déclare avoir parfaitement connaissance de l'avis 

de l'Offiœ des Changes n' 132, publié au lourruil 

Offieiel du Togo no 672 du 15 avril 1950 mentionné 

d~ns l'engagement qui précède. 


S'engage expressément, pal' les présellte'?, tant en 

son nom persoonel que oomme caution et répondant 

solidaire de .. . . . . . . . . . (l'impol1:aleur) 

et en renonçant au bénéfice de discussion et de divi­

sion, à se conformer striciement' aux prescriptions 

faisanl l'objet de l'avis susvisé et notamment: 


A verser à l'Office local des Changes, agissant pour 

le compte de la Caisse Centrale de la France d'Outre­

Mer, qui, elle-même, agît pour le oomple de l'Etat, 

dans les 25 jours qui suivront la date de chaque 

paiement effectué par son oQrrespoudant aux Etats­


'Unis à l'exportateur (ou aulre créancier), la',col:\tre­
valeur en francs français dudît paiement, œtte con­
trevaleU!' étant calcu!ée suivant les règles fixées par, 
l'avis de l'Offiœ des Changes nO 132" section VI, 
3' partie. 

Il s'engage -.ln ouLre, dès à présent, sous la même 
solidarité en cas de non-paiement dans le délai ci­
dessus fixé, à verser à l'Office local des Changes, 
en Sus de la somme princ,ipale, et à titre de Jlépalité, 
u,! intérêt au taux d'un trentième pour œnt, par '.
jour de retard, calculé sur le montant total de ,la 

http:pr�\'l.lS


- .. 

"" 


, 744 JOURNAL OFFICIEL: DU TERRITOIRE DU TOGO 16 octobre 1953' 

.~ 
., 

;somme impayée. Cet intérêt OOU1Ta, de piano et sans 
mise en demeure, à partir <le 26~ jour exclu, suivant· 
la date de paiement à l'exportatem' (ou autr'" créan­
cler) .par son corr",spondallt aux Etats-Unis et jus­
qu'à la date incluse du règlement effectif de la 
somme impayée. T{)utefois, la oomme qu'il pourra 
être appelé à verser au mre dudit intérêt, ne pourra 
excéder six pour œnt de la somme due au titre du 
p.-iucipai. 

Dans le cas où l'importateur demanderait le Mné­
fioe de la COU\'<lrture à terme prévue à l'avis n" 24.0 
de l'Offiœ des Changes dans I~ conditions fixées par 
oet avis, en faisant "enser à l'Office local des Changes 
une provision égale à la contrevaleur en francs du 
montant en dollars pour lequel la couvel'l:ure à terme 
est demandée, provision sur laquelle seront imputés 
à due coneurrenœ ceux des versements mentionnés 
au quatrième alinéa du présent engagement qui béné­
ficieront de cette couverture, l'Intermédiaire Agréé 
soussi!lllé s'engage à vl(ll-ser sOUG la même _solidarité 
à l'Offioe local des Changes le m<lnta'l1t dJe la prime \1e 
OOU"I'Crture à terme calculée 5clon les règles fixées par, 
.ledit avis, dans les 25' jours qui suivr.ont la dale de 
chaeun des paiements en dollars définis au quatrième 
alinéa s,lu présent engagement et bénéficiant de la 
couverture à terme, <lU s'il y a lieu, dans les condi­
tions prévues aux paragraphes 40 , 50 et 60 dudil avis. 

N, B. - L'intermédiaire Agréé précisera en marge 
que le présent engagement s'applique à une demande 
He licence présentée ,plU' MI, , , • . . .'. . • , • 
(l'importateur) pour un montant de dollars . . , , 
pour l'importation de " _'.' (quantité et 
poids) de , .', .... (nature _du produit). 

déclare avoÏl' parfaite connaissance de l'avis nO 

ANNEXE 3 
PROClj:DURE P.R.E. 

MOdèle 6,.01 
P P.R.E_ - P U O 

En'gagem(mt 

(L'importateur) . . 

de 

, 

Nmportateur 

. . . . . . . soussigné 
132 

de l'Offiœ des Changes, publié au Jourrw.l OINdel 
du Togo nO 672 du 15 avril 1950, et .s'engage à se 
c6nformer .strictement aux prescriptions dudit avis. 

n se reconnait, notamment, débiteur env'ers l'Etat 
de la contrevaleur 'en francs français du montant 
des paiements effectués par l'agent payeur spécial 
aux Etal5-Unis au Iournisseur ou autre créaJl1cier, 
et s'en~U!le à en faire effectuer le vc,,gement à l'Office 
local des Changes, agis"ant pour le compte de l'Etat, 
par l'Intermédiaire Agréé, dans les sept jours qui 
;suivront 1 a date de nofication par le Crédit N atÎlOnal 
il Paris, audit Intermédiaire Agréé, de chacun de? 
Pltiemenbs efrectués aù fournisseur ou aulre créoocicr 
par l'~nt pa)'<lur spéciai aux Etats-Unis, cette 
contrevaleur étant calculée <suivant les règles fixées 
par l'avis nO 132 de l'Office des Changes (30 partie, 
section VI). 

n se reconnaît en outre, èt dèS à présent, d,ébireur <ln 
cas de non-paiement dans le délai ci-dessus fixé, et il 
titre de pénaIilé, d'un intérêt d'un trentième pour ceut 

par jour de retard, 'calculé Sur le montant total ,de 
la somme impayée; et s'englagC à en faire effectuer 
le ver&3ment par l'Inoormédiaire Agréé à l'Office, 
local des Chall'~s, Cet intérêt courra, de plan" et 
sans mise en demeUl~, il partir du septième, jour 
exclu suivant la date de la nolificaiton p.ar le Crédit 
National il Paris, à l'Intermédiaire Agréé, du' pilie­
menl effeclué au' fournisseur par l'agent payelll' 
spécial, jusqu'à la tlate· incluse du règlement" effectif 
de la somme impayée. 

Dans le cas où l'importateur soussigné demande­
rait le bénéfice de la couverture à terme préyue à 
l'avis '110 240 de l'Office des Changes, dans les COI1­
dit10ns fixées par cet avis, en faisll911 verser il l'Offi­
ce local des Changes' par l'Intermédiaire Agréé, une 
provision égale il la cont,..,valeUl- en francs du mon­
tant en dollars pour lequel la couverlure à terme est 
demandée, proviSion sur laquelle seront imputés à 
due concurrence ceux des versements mentionnés au 
deuxième alinéa du présent engagemenl qui béné'­
ficleront de cette couverture, il s'engage à faire effec­
tuer le versement, par l'Intermédiaire Agréé ft l'Office 
local des Chanll"s, du montant de la prime de cou­
verture à terme calculée selon les règles fixées pa" 
ledit avis, dans les sept jours qui suivron~ Ia date de 
chaque notification par le Crédit National à P8ris à 
l'Intermédiaire Agréé des paiements en dollars dé­
finis au deuxième alinéa du présent engagement et 
bénéficiant de la couverture à terme, 'ou, s'il :y a lieu, 
dans .les conditIons prévues aux paragraphes 4°, 50 
et 6° dudit avis, 

Engagement ~olidaire de l'Intermédiaire Agréé 
(L'Intermédiaire Agréé) , . . , . représenté par 

M. . • . . . . . . . soussigné, dûment habilité 

'lUX effets ci-après: 


Déclare avoir parfaite oollnaissa:nce de. l'avis de 
l'Office des Changes nO 132, publié au Journal 
Officiel du Togo nO 6.72 du 15 avril 1950 mejntionné 
dans l'eng8gement qui précède. 

S'eng8ge expressément, par les p,"é.o;entes, tant en 
son nom personnel que oomme caution .,t répondant 

'solidaire de , . . _ . . . . . . (l'imJXirtateur) 
et en ]l(lnonçant au bénéfice de discussion et de divi­
sion, à se conformer stridemenl aux prescriptions 
faisant l'objet de l'avis susvisé el notamment: 

A verser à l'Office local des Changes, agissant p.olll' 
le compte de l'Etat dans les sept jours qui suivront 
la date de chaque notificllti9n ,par le Crédit National 
à Paris, des 'paiments effectués au fournisseur (ou 
tout autre créancier) par l'agent payeur spécial du 
Tréso,l' aux Etats-Unis, la· c~ntrevaleur en francs 
français dudit paiement, œtte conlrevaleur étant cal­
culée suivant les règles fixées pal' l'avis nO 132 (le 
l'Office des Changes (3' partie, section VI). 

Ji s'enga.,ae en outre, dès à présent, &ous la même 
solidarité en cas de nôn-paiement dans' le délai ci-. 
dessus fixé, à verser à l'Offiœ local des Changes, 
en sus de la <somme principale, et aJître de pénalité, 
un intér~t au taux d'un trentième pour cent pat' 
jour de retard, calculé Sur le montant tolal de la " 
somme impayée. Cet intérêt 'oourra, de piano et sans 
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miSè en demeure, à pat'tir du septième Jour exclu 
I!\UÎvant la date de la notificati,on ,par le Crédit Natio­
-nal à Paris, des paiements effectués au fOill'llisseur 

'par l'agent payeur spécial aux Etats-Unis et jusqu'à 
la date incluse du règlement effectif de' la somme 
impayée, ToUtefois, la somlpe qu'il pourra être appe­
lé à vel."Ser au titre dudit intérêt ne pourra excéder 
six pour ~nt de la somme due au l1tre du principal. 
,Dans le cas où l'importateur demandel'ait Je hé<né· 

fiœ de la couverture à terme prévue' à l'avis nO 240 
de l'Offiœ de<; Changes dans les conditions fixées par 
œt avis, en faisant versel' à l'Offiœ loc,al des Ch3Jnges 
une provision égale à la contrevaleur en francs du 

'montant en dollars pour lequel la oouvertlll'" à term., 
est demandée, provision sur laquelle' seront imputés 
à due concurrence ceux des versements mentionnés 

, au quatrième alinéa du présent engagement qui héné­
fieieront de œtte couverture, l'Intermédiaire Agréé 
soussigné s'engage à verser sous la même solidarité 
à l'Offiœ local des Changes le montant de Ja prime de 
œuverture à terme calc\üée sel'on les règles fixées par 
ledit avis, d ans les sep t jours qui suivront la date de 
cha(lUe notificaJtion ,par le Crédit National "à l'aris 
des paiements en dollars définis au quatrième alinéa 
du présent engagement et hénéficiant de la couver, 
ture à terme, ou, s'il y a lieu, dans les eonditions Pl'é­
vues aUX paragraphes 4°, 5' et 6' dudit avis. 

N, B. L'intermédiaire Agréé précisera en marbre 
que le pr<'jsent enga,gement s'applique à un'" demande 
de licence présentée par Mj, , , , • • . , , , , , 
(l'importateur) pour un monlant de dollars , • . . 
pour l'importation de . . , . . , , , (quatrtilé et 
poids) de '. , , . , , , , (nature du prûduit). 

AVIS No 241 de l'Office df!.S CIuU!gcs complélant 
['Au!'s no '134 relatif au dépôt des de!!Îses élrangèl'(js 
et d,e.s ualeurs mobilièra étrangères ou assimilées 
<iJétenues sur le territoire fmnçœis (I). ' 

1. A oompetr du 19 septemhre 1953 l'Allemagne 
est ajoutée à la liste des pays étl'angers prévue, en 
ce qui .oonœrne le dépôt des valeurs mohilières étran· 
gères, par l'Avis no 134 de l'Office local des Changes 
publié au lournal Offioiel du Togo no 672 du 15 avril 
1950, 

Enoonséquroœ, les valeu!''l mobilières allemandes 
ou assimilées détenues sur le telTitoire français sont 
soumises désormais à l'obligation de dépôt édiclée 
par l'Ordonnance nO 45-1554 du 16 juillet 1945 et 
par l'Avis n' 134 susvisé, 

·II. - L€ dépôt des valeurs mohilières allemandes 
011 assimilées détenues sur le territ'oire fl'ançais à la 
date du p'résent avis doit a'l'O;l' lieu dans Un délai de 
deux mols à oompter de cette date, 'sous l'éserve des 
obser'vations suivantes: 

1) Par territoire fl'unçais, il tOn,'iellt d'entendre dans le 
présent avis: 

- La France métropolitaine 
....:.. Les départements de la France d'Ontre-Mer 
- Les antres territoires d10utre-Mer de l'Union française. 

a) Les valeurs déjà déposées à la date du présent 

Avis dans un établissem<mt habilité ne' peuvent, hors 

les cas de rotriti-t prévus par l'Avis n' '13,t, faire 

l'objet d'une restitution à leut propriétaire aux fins 

de détention par ce del',uier, alors même que la res~ 

titution interviendrait avant l'expiration du délai des, 

deux mois susvisé; 


b) La livraison, en suite de négociation en bourS€, 

de valeurs de l'espêce ne peut avoir lieu, à compter 

du présent Avis, <lue dans un établissement habilité. 


III. - Les valeurs mohilières allemandes ou lISSi­

mUées ne sont exonérées de l'ohligation de dépôt que 

dans la mesure où elles peuveut être comprises dans 

rime des trois calégories indiquées aux alinéas JI, 

10 ), b), cl, oU dl, du Tilre II de l'Avis no 134, étant 

précisé que pour l'application aux Pais' part,iC'llliers' 

des disposiüons des alinéas b) ou c), il doit être tenu 

compte de"la situation des titres à la date du 19 sep­

t.emhre 1953. 


D'aulre pal't, il est Pl'écisé que, par analogie avec 

les disp'ositions adoptées p,our les vii!eurs mobilières 

émises après la publication de l'Avis no 134 par 

les collectivités puhliquesou privées des ,pays énu· 


,mérés 	 dans la liste aoocxée à cet Avis, les cas 
d'ex~lllél'aüon visé" par 'lesdits alinéas h) ou, c) ne' 
sont pas applicahles aux valeurs mobilières alleman­
des qui seraient émises ,après la publication du 
présent Avis, et que ces valeu!'s devront en consé­
quenœ être déposées, 

A VIS aux imporloleur$ el aux exportateurs et Avis 
No 242 de l'Office (les Changes modifiant le régim~ 
des comptes «Exportations - Frais .fccessaircs > 
(comptes E. F. Ac.) , 

Les modificati.ons suivantes sout apportées au 
régime des comptes «Exportations - Frais Acces­
soires " défini par : 

- Pour les Terriloires et Département de la zone 
du franc CFA, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane: A vis n' 139 complété par les Avis 'Il' 178 
et 195. 

Pour les Etablissements Frauçais de l'Océanie: 
Avis n' 154 complété par les A vis no 178 et 193, 

- Pour la Nouvelle Calédonie: A vis no 220. 

Ces modifications ont essentiellement pour objet: 

a) de mettre fin, Sous rœcrve de dispositions tra!flSi· 
tQires, à la possihilité pour les exportateurs de dis­
poser librement p'onrbous paiements à l'étranger, 
d'une fraction (égale à 3 '/0) du pl'oduit d'exporta­
tions donnant lieu à inscriptioll en oompte E.F.Ac. du i 
pourcentage de 25 '/', i 

b) d'instituer le rapatriement obligaboire, en fin de 
semestre, <l'un ponrcentage des soldes inuWisés des 
comptes E, F. Ac, 

1 Supp:ressÙJn de là libre uUlislllion d'une frac­
tion (3 ,/. du produit (l'exporla~ions) de certains 
camp/&! RF.Lic, 
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Selon les dispositions de l'Avis: 

- Pour les Terriboires et Département de la ozne 
du franc CFA, la Martinique, la Gliadeloup·e, la 
Guyane: no 139. 

- Pour les Etablissements Français de l'Océanie: 
no 154. 

- Pour la· Nou,~lle Calédonie: ·no 220. 
les exportaœurs /Sont autol'Îsés à disposer, ponr tous 
paiements à l'étranger, de 3 0fo du produit: 

- des exportations dont le règlement donne lieu à 
une œssion elfecLive de devises convertibles sur le 
marché libre ou à un prélèvement au débit d'un 
compte ,franes libres >, quel que soit par ailleurs 
le pays de destination des marchandises.; 

- des exp.ortatl~ns à destination des pays énu­
. 	mérés au In de l'Avis nO 178 dont le règlement s'ef­

fectue dans les conditLons qui y s.ont précisées (pour 
la NQuvelie Calédonie: Avis nO 220 -la). 
.Il est mis ·Iin il ce rég,me dans les condltiJoll'S 

suivantes: 

1" - Les montants inscrits en comptes E.F.Ac. à 
. compter du 1"' novembre 1953 et provenant du 
pl'rouit d'exportations ci-dessus visées, quelle que 
soit· la date de réalisalkm de celle-ci, ne devront être 
utilisés que suivant les modalités prévues par: 

- Pour les Ten:ÎlQù-es et Département de la Zone 
du Franc CFA, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane: Avis no 139 (B-Il-a-b-c). 

- Pour les Etablissements Français de l'Océooie : 
Avis no 154 (B -II - a - b - c). 

- PQU1' la N'Ûuvelle Calédonie: Avis no 220 (III ­
a-b-c) . 

étant enmndu que le pourœntage à inscrire en 

rompte E.F.Ac. resre fixé à 25·ofo. . 


20 - Les exportareurs ·ne pourront dispœer, qnel 
que soit le mQÜÎ du règlement, que jusqu'au 31 
déc<;mbre 1953, dans les condÎtfons pl-évues par: 

- Pour les Terri~oires et Département de la Zone 
du Franc CFA, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane: Avis no 139 (B - n -d). 
-, Pour les Etablissements Français de l'Océanie: 

Avis 00·15<1 (B-II-d). 

- Pour la Nouvelle Calédonie: Avis no 220 (III - d) 
de la fracti.on égale il 3 Ofo du plXJduit de leurs expor­
tati,ms visées ci-dessus sur les 25 0J0 du produit de ces 
exportations inscril.s au erédit de leur compte E.F.Ac. 
avant le l or •novembre 1953. 

30 T'Ouro importation financée au moyen de la 
fraction de 30Jo ·visée au 20 ci-dessus, dans les condi­
tions prévues par, 

- Pour les Territoires et Département de la Z'Ûne 
du Franc CFA,· la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane: Avis no' 139 (B-Il-d). , 

- Pour les Etablissements Français de l'Océanie : 
Avis no 154 (B-Il-d). 

Pour la Nouvelle Caléd'Ûnie : Avis no 220 (Ill-d) 
devra donner lieu à dédouanement des marchandises 
a'l:ant le let janvier 1954. 

4° - A parth' du 1"' janvier 1954, les exporta­
teurs ·ne p.ourl'ont plus disposer librement de la 
fraction de 3 010 visée ci-dessus et inutilisée à œUe 
datc. L'utilisation de l'intégralité des comptes E.F.Ac. 
ne pourra se faire que dans les conditions prévues 
par: 

Pour les TerritQires et Département de la Zon" 
du Franc CFA, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane; Avis na 139 (B - Il- a - b - cl. 

- POUl: les Etablissements Français de l'Océrunie : 
Avis no 154 (B-II-a-b-c). 

P'Ûur la Nouvelle Calédonie: Avis no 220 (III ­
a-b-c) . 

II - Rapatriement obligatClire d'un pourcenliJ.ge 
'des soldes. inuWisés tJ.es comptes RF.Ac. 

10 - Les Intermédiaires Agréés dans les écritures 
desquels sjCmt ouverts des comptes E. F. Ac. sont 
renus, désormais, de procéder, pour le compte des 
ti'tulaircs, au plus tard les 10 janvier et 10 juillet 
de chaque .année, aU rapatriement définitif d'un 
pourcentage fixé à 15 ofo des soldes présentés par 
ces comptes respectivement les 31 décembre et 30 
juin précédents. 

• 
Ces dispositions sent applicables; pour la: première 

fois, aux soldes de tous camptes E. F. Ac,exislant 
à la date du 31 décembre 1953, quelle que soit, 
par ailleurs, la date, antérieure QU postérieure à la 
publicatiQn du présent Avis, à laque:!le ces comptes 
aurDnt été alimenlés. 

20 - Le rapatriement s'effectue: 

al s'il s'agit d'un cnmpœ E. F. Ac. en devises, par 
cessio{l des devises sur le marché libre ou snI' le 
marché officiel selon le cas, le produit de la cession 
étant porté au crédit du compte intérieur du titulaire; 

h) s'il s'aAit d'un compte E. F. Ac. en francs, par 
virement des fonds au crédit du compte i>ntérieur 
du titulaire. 

CeLle cession ou Ce viremenl présente un caractère 
définitif. 

30 - En vue d'assurer l'application de la mesm'e 
prévIle aU para,el'aphe 10 ) ci-dessus, et par modifi­
cation des disp.~silions de l'Avis : 

- Pour les Territoires et Départements de la zone 
du franc CFA, la Martinique, la Guadeloupe, la 
Guyane: Avis No 139. 

- Pour les Etablissements Français de l'Océanie: 
. Avis No 154. 

- PQur· la Nouvelle Calédonie: No 220 
aucun virement enlre comptes E. F. Ac. oOIlverts an 
nom du même titulaire ne pourra être effectué au 
cours des dix derniers JOUi'S de chaque semestre 
calendaire. 

http:pourcenliJ.ge
http:fracti.on
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DOMAINES 

Âvis· de demande d'immatricijlation 
au livre foncier du Ten4toire du Togo. 

TO~{e8 parsonnes< h'tére8Bé&$ sont admis•• il forme,.' 
OPPQSIUOn aux présentes tmmatrlçulaUons ès mains du con .. 
.arv8teur 80us9Ign', dans le délai de trol. mole 1\ comp.. 
ter d'affichage du présent avis, qui aUrO lieu Ince•• imment 
en l'audl1alre du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition nO 2.336, déposée le 7 septem­
bre 1953, fe sieur Opoh Altpandza né à Hobo-Ahl<>n 
(cercle de Kl'luto) vers 1903, pr<Jf~sion de cultiva­
teur, demeurant et domicilié a Akposso-Djidji,ma­
jeur non imtm'dit Joui!;sant de fiCs droits civils oolvn 
Son statut persownel indigène el optant pour la légis­
lation franç:Œe, demande l'immatriculation au Livre 
fûncier du Territ<Jire du Togo, d'un immeuble rural 
n<ln bâti, consistant en un œrr;till en forme de 
polygone irrégulier romplanté "n lolalité d" cacaoyers 
cn bonine production, d'une. oontenanœ toI ale de 4 
lw. 04 a. 72 cas., situ;; ft Akposso, cercle d'Ata­
kpamé, eonnu S<Jus le nom de Djidji et borné au 
nord par la rivière Sébétoutou, au sud pal' Samuel 
Yawo Kouma, à l'est piu· Adzawûda et à l'ouest par 
Gabla. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

~- ~~.................. 


Suivant réquisition n° 2.337, déposée le 9 septem­
bre 1953, le sieur Sylvestre Eklor né à Tomégbé 
(Lilimé) le 15· décembre 1921, pl'Ofessiou· de COIn­
merçant, Jem!,urarrt et domicilé à Tomégbé, route 
Kédjébi, majeur non interdit jonissant de ses droits 
civils selon RlSn statut personnel indigène et optant 
pour la .Iégislation française, demande l'immatricu­
lation au Livre foncier du Territoire du T<lgo, d'lm 
immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme· d'un p,01ygone irrégulier, d'une contenance 
tolale .de 32 ares, situé -à T)lnégbé, route Kédjébi,. 
cercle d'Atakpamé, cOllnu sous le nom d'Eklor Syl­
vestre et borné au nord par la ·l'Oute de Kédjébi, ,à 
l'est par Karl Doulllegna et Amoui Andréas, au sud 
par le ruisseau Yolo el ù l'onest par une rue en projet 
Il1Dll. dénommée. 

Il déclare que ledil immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé œaucuns droits ou charges 
réels, acluels ou éventuels. 

------~ 

Suivant réquisition, nO 2. 338, dép~sée le 15 sep­
tembre 1953, Me Pierre BarLoli né à Grand-Popo, 1" 
6 avril 1915, profession d'avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Cotonou, mwndataire du sieu!" 
"liguanüu Av·oudjigbé, propriétaire demenrant et do­
micilié à A!gbodankopé, âgé de 35 ans environ, ma­
jeur non interdit joui!;sant de ses droits civils selon 
son sta~ut peroonnel indigène et optant ponr la légis­
latioll française, demande l'immatriculation au Livre 
fonder du Tet'l'Uoire du Tog",. d'un immeuble urbai:n 
non bâti, consistant en un telTain de forme Ît'l"é,gu­

lière -complanté de coeotiers, d'une contenance totale 

de 4 ha. 05 a. 80 cas., situé ·à Agboùaukopé, cercle 

d'Anécho et borné au nord par Kakpo Avoudjigbé, 

Kpolédji Avoudjigbé, au sud par Mathias Avou­

djigbé, Windler Avoud.iigbé et KakpoAvoudjigbé. 

à l'est pm- Tossou Gaguon et a l'ouest .par Omindun 

Avoudji"bé et Mathias AV;JUdjigbé. 


Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n'est, à sa p.ol1lnaissanœ, btrevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou €ventuels. 

Suivant réquisition, no 2.339, dép,osée le 15 sep­

tembre 1953, Me' Pierre Bartoli né à Grand-Popo, 

le 6 avril 1915, profession d'avocat-défenseur, demeu­

rant et domicilié à Cotonou, mandataire du sieur 

Mignanou Avoudjigbé propriétaire demeuranl et dù­

micilié à Agbodankopé, âgé de. 35 mis environ, majeur 

non interdit jouissant de ses droits civils selvn son· 

staiut personnel 'ndigèoo et "ptant pour la législa­

tion française, demande l'immatriculation au Livre 

fûncÎer du TerrRoire du Togo, d'nn immeuble urhai·n 

non bâti, coÎu;islant en uu terrain de forme ÎI-réguIière 


'complanté de corotiers, d'une conlenanœ tolale de 
66 a. 25 cas., situé 11 Agbodallk"pé, cel'de d'Allécho 
et borné au n~rll par Daniel Avoudjigbé, au snd par 
Daniel Av"udjigbé; à l'est par Winckler Avoudjigbé, 
et Kp·oledji Avoudjigbé 'Ilt à l'"uest par Kakpo Avou- ' 
djigbé. . 

Il.déclare que ledit immeuble appartienl audit sieur 
ct n'est, à sa cOllll1aiSSallœ~ grevé d'aucuns dr-ails ou 
charges réels, actuels ou évenluels, 

Suivant réquisition, nO 2.3JO, déposée Je 15 sep­
tembre 1953, Me Pi"'t"l'e Bartoli !lé à Grand-Pop", 
le 6 avril 1915, profession d'aV0cat-défenseur, demeu­
ranI et domicilié à Cotonou, mandataire du sieur 
Miguanotl J\.V'oudjigM proprMlaire demèurant et do" 
micilié à Agbodankopé, âgé de 35 ans environ, m'lienr 
non interdit jouissant de ses droits chils sel'On son 
statut pers<5nnel indigène et optant pour· la I.égisla­
liûn française, demande l'immatriculati-CJu au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'im immenble nrbain ,non bâli, consistant en un terrain de forme i t'régulière ., 
complanté de cocotiers, d'une cautenanO!l totale de 
1 ha. Il a. 32 cas" sitné à Agbodankopé, cerde 
d'AnécllO et bOl'llé aU nord par Omindun A v;mdjigbé, 
au sud par Kpotovi Avottdjigbé, à l'est par Mathias 
Avoudjigbé el il l'·ouest par Kpolédji Avoudjigbé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audil sieur 
et n'esL} à sa cOl1llaissanœ, grevé d-'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ·ou éventuels. 

Suivant réquisition, in O 2.341, déposée le 15 sep­
tel\lbre 1953, Me Pierre Barloli 'né à pt"and-P.opo, 
le 6 avril 1915, profession d'avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Cotonou, mandataire du sieur 
Dalliel Avoudjigbé, forgeron demeurant et do­
micilié ft Agbodank"pé, âgé de 35 ans, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils selon son 
statnt personnel indigèn<l et optant pour la législa­
tion française, demande l'immalriculatien au Livl·e 

.1 
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foncier du Territoire du To!lù, d'un immeuble urbain 
.nou bâti, OOllsistant en un terrain de wrme il'régulière 
complanté. de oocotiers, d'une oontenanee totale de 
1 ha.· 97 a. 68 cas., situé à AJgbodanIDopé, cercle 
d'Anécho et borné au nord par Omassi Vizouhlon, au 
sud par Kakpo A wudjigbé et Mignanoll A wIldjigbé, 
à l'ouest par Mathias Av<)udjigbé et à l'est par TosSou 
Gognonet Winckler A voudjigbé. 

Il déelarë que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n>est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droils ou 
charges réels, actuels oU éventuels. 

Suivant réquiSition, nO 2.342, dép-osée le 15 sep­
tembre 1953, Mo Pierœ BarioU né à Gl'and-Popo, 
le (; avril 1915, profession d'avocat-défenseur, demeu­
rant et domicilié à Cotonou, mandataire du sieUl' 
Daniel Avoudjigbé forgeron demem'anl el domi­
cilié à Agbod,mffiopé, âgé de 35 ans, majeur Illon 
interdit jouissant de ses droits civils selcm son 
statut personnel indigène et optant pour la législa­
ti<Jn françaJse, demande l'immatriculaü:m au Livre 
foncier du Territoire du TOgD, d'un immeuble urbain 
non bâti;consistant en un terraiu de forme Îl'l'égulière 
complanté de cocotier/!, d'une oontenance totale de 

,1 ha, 92 a; 24 cas., situé Il Agbodankopé, Clercle 
d'Anécho et b<Jrné au >nord par WÜlCkler Avoudjigbé,. 
au sud par K poledji A voudjigbé, à l'est par Kakpo 
Avoudjtgbé et Mignanou Avoudjigbé et ft l'ouest p·ar 
Kpoledji Avoudjigbé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et u'est, il. sa coninaissanoo, grevé d'aucuns dmits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. . ' 

Slliv;mt réquisition, nO 2.343, déposée le 15 
septembre 1953, Me Pierre Bar~oli né à Grand­

. Popo le 6 avril 1915, pl'ùfcssÎon d'avocal, demeu­
rant et domicilié il. Cotonou, mandatairè du sieur 
Daniel Avoùdjigbé, forgeron, demew'aut et domi­
cilié ft AgbOdankopé âgé de 35 ans, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon sou 
statut p.ersonnel i'ndigène et ·optant pour la législa­
tton française, 'd:emande [immalriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble nrbain 
non bâti, consistant en un terrain de forme il'l'égnlière 
complanté dc coooliel'S, d'une contenance totale de 
1 ha, 85 a. 40 cas., situé à Agbodankopé, cercle d'A­
!Iléch<J, et bOl'né au nord pal' Ominrlun Avoudjigbé, 
au sud par Amèdomè, à l'est pal' n:potovi A V'ùudjigbé 
et Il j'ouest par Kowovi Agbodan, Agbodan Akplakn 
et Jean Agbodau. 

Il déclal'e que ledit immeuble appartieut audit sieur 
et n'est, à sa oonnaissance, gl'evé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels oit éventuels. 

Suivant réquisition, ·nO 2.344, déposée le 18 sep­
tembre 1953, l'inspecteur de l'enregistrement Jean 
:i\[azure, profession de receveur .des domaines, demeu­
rant et domicilié à Lomé, chargé de la régie des 
biens du Territoire du Togo placé sous la tutell<:! de 
la France, demande l'immatriculation aJi. Livre f.on­
cier du 1'erritoire du Togo, d'un immeuble lll'bain 
bâti, çonsistant en 1).n terrain ayant la forme d'un 
polygone irréguliel' SUI' lequel sont édifiés les bureaux 

du cercle, la résidence, les logements administratifs 
l'hôpital; la poste etc, .., d'une contenance total de 
76. ha. 56 a. 96 cas., situé ft :\fango, quartier Djanon" 
cercle de Sansanué Mango, C3nnu sous le n<Jm d<:! 
posto administralif et borné au .nord, au sud, à l'est 
et â l'ouest par les terres de la collectiyité· TchoIDossi 
du chef Nambiéna. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri­
toÎ!." et n'est, à sa connaissance, .gl'evé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

. Suivant réquisition, mo 2,345; déposé 1<) 13 sep c 

tembre 1953, l'inspecteur de l'enregistrement J. Ma­
zure, profession de receveur des domaines, demeuran t 
et domicilié à L'orné, chargé de la 'régie des biens 
du Territoire du Togo" placé sùus la tutelle de la 
France. demande l'immatriculation au Livre f,oncier 
du Te:l'ritoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, 
consistant en un terrain ayant la fOl'me d'un poly.gone 
irréjrulier divisé en tronçons par une rue en pro.id, 
d'une contenance 'lotale de 5 ha. 57 a. 86 cas., situé 
li Lomé, quin·tier Nyekonakpoé cerclé de Lomé, connu 
sous le n'Ûm de concession de la Radio et borné au 
nord par l'ancien baulevard cil'culaire, au sud-est ' 
pal' rue Branly et au sud-ouest par un terrain d13ma­
nial objet du T. 433 de Lomé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au Terri­
toire et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ·ou éventuels. 

Suivant réquisition, 1110 2,346 déposée, le· .18 sep­
tembre 1953, l'inspecteul' de l'enregistrement J'ean 
Mazure, profession de l'eceveu).' des domaines, de­
meurant . et domicilié à Lomé, chargé de la régie 
des biens du Territoire du Togo placé SOllS la !lutelle 
de la France, demande l'immaldculatiou' au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain 
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un 'quadrilatère portant des cr>nstl'llction.s érigées 
par lc preneur du bail, d'une contenance totale de 
5 a. 06 cas., situé à Anécb:>, quartier Assanlmndji, 
cercle d'Anécho et borné au nord pal' la grande rue 
allant à Adjido, au sud p·ar la famille Anlonio et 
Chico d'Almeida, à l'est par une rue non déuommée 
allant de la lUjnlne à la plage et il 1'ouest par une 
place publique. 
Il déclare que ledit immeuble apparUent au Terri­

toire et n'est1 à Sa connaissancc, grevé d>aucuns droits 
ou charl!Cs réels, actuels 011 évenluels. 

Suivant réquisition, nO 2.347, déposée le 18 sep-' 
t~.mbre 1953, le sieur N ambiel1l8. Tabi, professiou de 
chef supérieur de Mango, demeurant et domicilié à " 
Mango, majeur non interdit Jouissant de ses droits 
civikl selon son s,tatut personnel indigène et optant 
pOlir la ~gislation française, demande l'immatricu­
laLion nu' Livre foncier du Territoire du Tv.,"'O, d'un 
immeuble urbain non pâti, consistant en un terrain 
aYant la forme d'un ·polygone irrégntier, d'une OOn­
t,manre totale de .~8 ha. 71 a. 89 cas., situé à Mango, 
cercle de Mango et borné au .nord par la terre de la 
collectivité du chef ~ambiema Tab!, au ~ud par. 
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une XDute allant du poste administratif au domicile 
<lu chef, il l'est par la ronte Mango - Borgou et ·it 
l'DUes! par les terres de la o311eclivité du chef Nrun­
niema Tal:ii. 

Il déélare que ledit immeuble Ini appartient et n'est, 
ià sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
l"t'els, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiüon, n· 2.348, déposée le 18 sep· 
1embre 1953, le sieur Nambiema Tabi, professi'Dn de 
.chef 'supérieur de lIiango, demeurant et domicilié 
.il lIiaD!:,!Q, majeur non interdit jouissant de ses droits 
",iw~ selon lSon stablt personnel indigène et optant 
pour !.ê législation française, demande l'immatricu­
lation au. Livre foncier du Territoire du T'ogo, d'un 
immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant la f<Ol'me d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
<contenance !.otale de 19 a. 35 cas., situé il Mango, 
<Cercle de Mango et borné au nord, à rést et l"ouest 
par des Mies en projet et au sud par la rue du 
marché.' . 

Il déclare qui) ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il. "8a connaissance, grevé d'aucuns dl'oits ou charges 
réels, actuels :ou éventuels. 

Suivant réquisition, onO 2.349, déposée le 18 sep­
tembre .1953, le sieur Nambiema Tabi, profession de 
chef snpérieur de Mango, demeurant et d,omicilié à 
:Man1'!O majeur non interdit jouissant de ses droits 
CÎ"ils selon son statut personnel indigène et oplant 
pour la léi!islation française, demande l'illll11atricu­
latiQn au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
immeubli) ,urbain bâti, c0nsistant en un terrain ayant 
la formed 'un quadrilatère irrégulier porlant divers 
bâtiments, d'une contenance totale de 5 a~ 80 cas., 
situé à Mango, cercle de Mango et borné ·au nord et 

. - il l'-ouest par les terres de la collectivité Nambiellla 
'fabi, au sud et à l'est par des rues en projet. 

n déclare que ledit Îlllmeuble llli appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé cl'aucuns dr·oits on cllarges 
réels, actuels ou éventnels. 

Suivant réqnisition, nO 2.350, déposée le 18 sep­
tembre 1953, le sieur Nambiema Tabi, professbll 
de chef supérieUi' de Mango, demeurant et domicilié 
il MaU:,!O, majeur non interdit jouissant de ses droits 
-civils selon son statut personnel indi·gène et optant 
pour la lé!lislation française, demande l'immatricn· 
lation au Livre toncier du Territoire du TQgo, d'un 
immeuJ:lle urbain bâti, consistant eu un terrain ayant 
la fDrme (dl'un quadrilatère irrégnliel', d'une conte­
nance totale de 6 a. 56 cas., situé à ~[ango, cercle 
de Mango et barné au nord et il l'est par des rues en 
projet, au sud par la me du marcllé et à l'ouest par 
la collectivité Nambiema Tabi. 

Il déclare que ledit immeuble lni appartient et n'est, 
A sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels actuels -ou éventuels. 

TERRITOIRE DU· TOGO 

Suivant' réquisition, n. 2.351, déposée le 1.8 sep­
tembre 1953, le sieur Nambiema Tabi, profession 
de chef supérieur de Maugu, demeurant et domicilié à 
Mango, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon &on statut personnel indigène et op tant 
pour la législation française, demande l'imm'abicù­
lation au Livre foncier du TerritDire du Togo, d'un 
immeuble urbain non bâti, consistant en ùn terrain 
ayant la forme d'un quadrila.tère, d'une contenance 
totale de 16 a. 36 cas., situé â lIian/!'O, cercle de Mango 
et borné aU n-ord et à l'est par ren"es de la collectivité 
N ambiema Tabi, aU sud par rue allant de la résidence 
vers domicile du chef supérieur et à l'ouest par ,la 
route Mango _. Borgou. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges ­
. réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, In0 2.352, déposée le 29 sep­

tembre 1953, Je sienr Dekou Godwin né à Gbi!llcHobJoé 

(To/!'O britannique) vers 1892, professii>n de culti­

vateur, demeurant et domicilié à Badon (Litimé), 

majeur mm Lnterdit jOUÎllsant de ses droits civils 

selon son statut personnel indigène et optant pour 

la législati<Jn française, demande l'immatriculation 

au Livre fonmer du Territoire dn Tomo, d'un immeu­

ble urbain bâti, consistant en un terrain ayant la 

forme d'un polygone irréguli€r, d'une contenance 

totale de' 44 a. 50 cas., silué à Badou village, cercle 

d'Atakpruné et borné au n-ord, sud, est par Okla et· 

à l'<mcst par la route de Badou Kitchi.lJo. 


Il déelare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 

à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 

réels, actuels on éventuels. 


Lt: Conservateur de la propriété foncière; 

Jean MAzURE. 

. j 
l,Avis d'adjudication ault enchères publiques 
1 

.'Il sera procédé.le mardi 5 janvier 1954 il. 8 heUres 

du :matin en la salle des Audiences. du Tribunal du 

Cerele de Lama-Kara, à la vente aux enehèrés pu­

bliques au plus offrant et dernier .enchérisseur des 

immenbles ci-apres désignés constituant: 


1·1.- Ancien .loti.<s$ment de ,Lama-Kara 

Vingt-cinq lots portant les numéros 21, 22, 23,. 

25, 29, 30, 31, 32, 39, 42,'43, 44, 45, 46, 47, 49, 50; 

53, 68, 69, 70, 71, 73; 74, formant le .surplus inven­

,du ,du Lotissement Commercial de. Lama-K'!,ra objet (Iu 

titre No 25 du Cerele de Sokodé. 


2°1 - Nouve.au lotÎlisement de Lama-Kara 

Soixanle-dix-nenf lots allant du Nos. 101· à 179 

inclus. Les superficies et lés mises à prb: sont dési-i 

gnée. au. tableau suivant: 


http:Nouve.au
http:proc�d�.le


-. ­
-;, -- ''1 

. ::1 

• 
., 

'.150 JOURNAl; - OFFICIEL ,pU TERR.iTOIRE DU TOOO· 16~ octbbre' 1953' 

ANCIEN LOTISSEMENT 


N°'I;)ÉS LOTS: SllPERlllCŒ : MISE A PRIX: 

21 11 As. 87 Cas. 5.935 Fr. 
22 12 As. - . 6.000 ­
23 12 As. 6.000 ­
25 • 15 As. 87 Cas. 7.935 ­. , 29 12 As. 6.000 ­
30 12 As. 6.000­
31 11 As. 87 Cas. 5.935 ­
32 15 As. 87 Cas. 7.935 ­
39 15 As. 87 Cas. 7.935 ­
42 12 As. 6.000 ­
43 12 As. 6~000 ­
44 U As. 87 Cas. 5.935 ­
45 15 As. 87 Cas. 7.935 ­

, 

N° DES LOTS: SUPERFICIE: : lIlIS.E . A PRIXC:c 


46 15 As. 87 Cas. 7.935 ­
47 15 As. 87. Cas. 7.935-- " 

.12 As. 6.000 __,c_49 
50 12 As. 6.000 -, 
53 • 15 As. 87 Cas. 7.935 ­
68 6 As. 80 Cas,.. 3.400 -'-' . , 69 6 As. 80 Cas •. 3.400 ­
70 .6 As. 80 Cas. 3.400 ­
71 6 As;.80 Cas. - 3.400­
72 6 As. 80 Cas .. 3.400 - ­
73 6As.aO Cas. 3.400 ­
74 6 As. 80 Cas. 3.400 ­

NOUVEAU LOTISSEMENT 


N" DES LOTS: 

101 
102 
103 
104 
105 
106 
107 
108 
109
'na 
111 

, 112 
'113 
114 
115 

, 116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 
128 
129 
130 
131 
132 
133 
134 

; 135 
, 136 

137 
138 
139 
,140 

SllPERFICŒ : 

12 As; 
10 As. 80 Cas. 
8 As.. l0 Cas. 
6 As. 75 Cas. 
7 As. 02·Cas. 
5 As. 40 Cas. 
4 As. 80 Cas. 
4 As. 80 Cas. 
8 As. 
8 As. 
7 As. 42 Cas. 
7 As. 42 Cas. 
7 As. 42 Cas. 
7 As. 42 Cas. 
7 As. 42 Cas. 
'J As. 15 Cas. 
7 As. 15 Cas .. 
7 As. 15 Cas. 
7 As. 15 Cas. 
7 As. 15 Cas. 

12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
12 As. 80 Cas. 
16 As.' 

. 15 As. 20 Cas. 
15 As. 20 Cas. 
15 As. 20 Cas. 
16 As. . 

16 As. 

16 As: 

16 As. 

16 As. 

12 As. 

12 As. 

16 As. 


MISE A PRIX: 

.6.000 l<'I:S 
5.400 _ 
4.050 ­
3.375 ­
3.510 
2.700 
2.400 ­
2.400 ­
4.000 ­
4.000 ­
3.710 ­
3.710' ­
3.710 ­
3.710 ­
3.710 ­
3.575 ­
3.575 ­
3.575 ­
3.575 ­
3.575 ­
6.400 ­
6.400 ­
6.400 ­
6.400 ­
6.400 ­
6.400 
6.400 ­
6.400 ­
8.000 ­
7.600 ­
,7.600 - . 
7.600 ­
8.000 
8.000 
8.000 ­
8.0.00 ­
8.000 ­
6.000 ­
6.000 ­
8.000 ­

N",DES I.OTS: 

141 
142 
143 
144 
145 

c·'. 146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 
154 
155 
156 

-157 
158 
159 
100 
161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 
17e 
179 

SllPERFICŒ : 

16 As. 
16 -As. 

16 As. 

16 As. 

16 As. 

16 As. 

16 As. 

16 As. 

16 As. 

12 As. 

12 As. 

10 As. 

10 As. 

8 As. 50 Cas. 

8 As. 50 Cas. 

8 As. 50 Cas. 

8 As. 50 Cas. 

6 As. 80 Cas. 

6 As. 80 Cas. 

6 As. 80 Cas~ . 

6 As. 80 Cas. 

6 As. 80 Cas. 

6 As. 80 Cas. 

6 As. 80 Cas. 

7 As. 

7 As. 

7 As. 

7 As. 

7 As. 

7 As. 

7 As. 

8 As. 75 Cas .. 


.8 As. 75'Cas., 
18 As. 52 Cas., 
18 As. 90 Cas. 
16 As. 80 Cas. 

. 14 As. 70 Cas.. . 
14 As. 70 Cas. 
16 As. 77 Cas•. 

MISE A PRIX t: . 

8.000 ­
8.000-· 
8.000 
8.000 ­
8.000 - ' 
8.000 - ­
8.000­
8.800'-- ë 

8.000 ­
. 6.000 

6.000 _. 
5.000 ­
5.000 ­
4.250 ­
4.250 ­
4.250 ­
4.250 -, 
3.400 
3.400 -, 
3.400 ­
3.400 ­
3.400 ­
3.400 
3.400 ­
3.500 ­
3.500 ­
3.500 ­
3.500 ­
3:500 -, 
3.500 ­
3.500 _. 
4.375 
4.375 - ­
9.260 c-. 
9.450 ­
8.400 -, 
7.350 ­
7;350 -- . 
8:385 

"'-1 
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,Le prix principal et ,lesbais ac~essoires sel'ontpaya­
[bles li la Caisse du Receveur des Domaines li Lomé. 
'ou ,par l',intermédiaire,,du Commandant de Cercle, 
.dans les buit jours quj suivront ~ noti:Ficati01' ~e 
il'ailjudiçation. , 

Le Cahier des 'eharl1:es ainsi que le plan des lotis­
oSe,ments peuvent être consultés au Bureau des ,Do­
!maines à Lomé et au Bureau du Cercle. de Lama­
.Kara., 

iLomé, le 24 septembre 1953. 
,L'inspecteur :des Domaines 

.Jean M.twRE. 

,,,UNICO MER ETS R.EYCHENNE» 
SecUt" Ancmyme au capital de Prs cfa .Ioo.coe.ooe 

'Siège social: Lomé (Togo ) 

'R.C. Togo 115 

Avis aux actionnaires 

'Messieurs les aétionnaires de la Société sont convo­
qués le 28' novembre 1953 ·au siège social li Lomé 
(Togo) : 
en Asseniblée .Générale Ordinaire à 17 heures, à l'effet 
ile délibérer aur l'ordre du jour suivant: 

Orflre, du Jour 

10 - Lecture et approbation du rapport du Con­
aeil il'Ailniinistration sur les opérations de l'exercice 
1952-1953. 

3

20 - 'Lecture et approbation des rapports du QOm­
missàire aux 'Comptes. 

0 - Approbation des Comptes;, quitus aux Admi­
nistrateurs, lÎÏfeetafion iles 'hénefices . 

• 


TER~:lTOIRE 'DU TOGO , 751; 

40 "-- .Nomination et ratification ,de nomination 
d'Administrateurs. 

Seront seuls admis àl\l!Sister ou il se faire repré­
senter li ladite Asseml)lée:' Générale les' propriétaires 
d'actions nominative~ 'inscrits sur les registres ,de la 
Société 5 jours avant celui fixé pour la réunion, :les 
propriétaires d'actions qui auront déposé leurs titres 
dans leo Coisses de la Société .au siège 'soèial li Lomé 
ou dans les Etablissements suivants: . 

Union Franç.aise d'Outre-Mer, 1 Boulevard Hauss­
manu Paris, RN.C.I. 16 Boulevard des Italiens Olt 

dans ses succursales et agences. En ce qui concerne 
les titres déposés en S.I.C.O.V.A.M., le 'dépôt ,sera 
constaté par les listes d'immobilisation fournies p~ 
les Etablissements dépositaires. ' , 

Le texte imprimé des résolutions prop.osées ,il i'As~ 
semblée Générale Ordinaire sera tenu à Indisposition 
.des actionnaires au Siège Socinl pendant 'Ies 15 jours 
p~écédant la réunion~ " 

Le Conseil d'Administration., 

RECEPISSE DE DECLARATION, 

Titre de l'Association: 
«ASSOCIATION SPORTIVE DE l.A U.A.C. 

(ASUAC). 

Objet 011 but: Resserrement dÎls liens entre ses 
membres et recherche des moyens pnpres à 'assurer 
uue collaboration oonslanœ, franche et loyale av'ec 
la nation tutrice en vue du développement, l'éman­
cipation, le bien être maLériel et moral de tous ~, 
membres, 

Siège social : Lomé. 

PièceJI annexées à la déclaration: Statuts. 

'IMntIM"'IlE QI! L'1!cOu: PROPESsIOllNEl.Le JI!. C. wMt-1'<lCI> 
DEPOT LEG,AL N" 2t7 
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